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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins a tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . . chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié. 
l 'Editeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . , chapitre C - l l ) qui , pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui , pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S » Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°. 2 e , 3°, 5°, 6° et 7° de 
l 'article I. 

3 . Tarification 

1° Tarif d ' abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d ' un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'av is , veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauzier 
Division d e la Gazette officielle 
1279, boul . Charest ouest 
Québec G I N 4K7 
Telephone: (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements : 

Ministère des Communicat ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G1K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d 'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1621-87, 21 octobre 1987 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , c. Q-2) 
Déchets solides 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les déchets solides 

A T T E N D U Q U E la Loi sur la qualité de l 'environne­
ment ( L . R . Q . . c. Q-2) prévoit au paragraphe b de 
l 'article 70 que le gouvernement peut, par règlement, 
soustraire une ou plusieurs parties d 'un système de 
gestion des déchets de l 'ensemble ou d 'une partie de la 
section V I I de cette loi; 

A T T E N D U Q U E cette loi prévoit au paragraphe d de 
l 'article 70 que le gouvernement peut, par règlement, 
prescrire des normes de localisation à l 'égard des instal­
lations utilisées pour l 'exploitation d 'un système de 
gestion des déchets ou d 'une partie de celui-ci et 
déterminer toute partie de territoire où de telles installa­
tions ne peuvent être établies; 

A T T E N D U Q U E cette loi prévoit au paragraphe k de 
l 'article 70 que le gouvernement peut, par règlement, 
régir le dépôt , l 'utilisation et le traitement de toute 
catégorie de déchets pour l 'ensemble ou toute partie du 
territoire du Québec ; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté un Règle­
ment sur les déchets solides ( R . R . Q . , 1981, c. Q-2 , 
r. 14) en vertu de cette loi, lequel a déjà été modifié 
par les décrets 195-82 du 27 janvier 1982, 1075-84 du 
9 mai 1984, 1003-85 du 29 mai 1985 et 2238-85 du 31 
octobre 1985; 

A T T E N D U Q U E , conformément au premier alinéa de 
l 'article 124 de cette loi, un projet de règlement a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 
15 avril 1987 à la page 2002 . avec avis indiquant qu ' i l 
pourra être adopté avec ou sans modification par le 
gouvernement , à l 'expiration d 'un délai de 60 jours à 
compter de cette publication; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'adopter ce projet de 
règlement avec certaines modifications. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Environnement: 

Q U E le projet de règlement annexé au présent décret 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les 
déchets solides », soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les déchets solides 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , c. Q-2 , a. 70 par. b, d et k.) 
1. Le Règlement sur les déchets solides ( R . R . Q . , 
1981, c. Q-2 , r. 14) modifié par les règlements adoptés 
par les décrets 195-82 du 27 janvier 1982, 1075-84 du 
9 mai 1984, 1003-85 du 29 mai 1985 et 2238-85 du 31 
octobre 1985, est à nouveau modifié par l ' insert ion, 
dans la deuxième ligne du premier alinéa de l 'article 
112, après les mots « lieux d 'él iminat ion » de ce qui 
suit: « visés à la section I V » . 

2. L'article 113 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 113. Autres territoires. A l 'extérieur des terri­
toires visés au tableau de l 'article 112. sauf dans le cas 
du territoire de la Communau té urbaine de Québec , la 
distance minimale entre deux lieux d 'él iminat ion visés 
à la section I V est de 20 kilomètres ». 

II. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit celui de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

9312 
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Avis 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( L . R . Q . . c. A-3.001) 

Cotisation minimale de l 'employeur pour Tannée 
1988 

Avis est donné par les présentes que la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa 
séance du 18 septembre 1987, le texte définitif de la 
« Cotisation minimale de l 'employeur pour l 'année 
1988 » qui apparaît ci-dessous. 

Cette « Cotisation minimale de l 'employeur pour 
l 'année 1988 » a été prépubliée, conformément à la Loi 
sur les règlements, à la page 5059 de la Gazette 
officielle du Québec du 29 juillet 1987, no 3 3 , avec 
avis q u ' à l 'expirat ion d 'un délai de 45 jours , la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
pourrait en adopter le texte final. 

La présidente-directrice générale 
de la Commission de la santé et 
de la sécurité du Travail. 
M O N I Q U E J É R O M E - F O R G E T 

Cotisation minimale de l'employeur pour 
l'année 1988 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( L . R . Q . , c. A - 3 . 0 0 1 , a. 313) 

1. La cotisation minimale pour l 'année 1988 est de 
115 $ pour chaque dossier financier d 'un employeur . 

2. La présente cotisation entre en vigueur le 1" jan­
vier 1988. 

9318 
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Avis 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( L . R . Q . , c. A-3.001) • 

Tableau des divisions de l'activité économique et 
liste des taux de cotisation — Année 1988 

Avis est donné par les présentes que la Commiss ion 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté , à sa 
séance du 18 septembre 1987, le texte définitif du 
« Tableau des divisions de l 'activité économique et 
taux de cotisation applicables à chaque unité de classifi­
cation — Année 1988 » qui apparaît ci-dessous. 

Ce « Tableau des divisions de l 'activité économique 
et taux de cotisation applicables à chaque unité de 
classification — Année 1988 » a été prépublié, confor­

mément à la Loi sur les règlements , à la page 5062 de 
la Gazette officielle du Québec du 29 juillet 1987, avec 
avis q u ' à l 'expiration d 'un délai de quarante-cinq jours , 
la Commiss ion de la santé et de la sécurité du travail 
pourrait en adopter le texte final. 

En vertu de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, le « Tableau des divisions de 
l 'activité économique et taux de cotisation applicables à 
chaque unité de classification — Année 1988 » prend 
effet le 1" janvier 1988. 

La présidente-directrice générale de la Commission 
de la santé et de la Sécurité du travail, 
M O N I Q U E J É R O M E - F O R G E T 

9318 

Tableau des divisions de l'activité économique et taux de cotisation applicables à chaque unité de 
classification — Année 1988 

DIVISION: A G R I C U L T U R E ET SERVICES RELATIFS À L ' A G R I C U L T U R E 

G R A N D G R O U P E : A G R I C U L T U R E 

Unité Titre Classe Taux 

21 

21 

16 

G R O U P E INDUSTRIEL: E L E V A G E DU BETAIL ET DE LA V O L A I L L E 

01111 Exploitation d 'un troupeau de vaches laitières, élevage de bovins, de bisons, 
de chevaux ou de sangliers 

01131 Elevage de porcs , de moutons ou de chèvres 

01132 Élevage en claustration de veaux de grain ou de veaux de lait lourds 

01141 Élevage de volailles; élevage d 'an imaux à fourrure; é levage de vers de terre; 
cuniculture; pisciculture; apiculture 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S É L E V A G E S 

01292 Élevage d 'an imaux de compagnie 

G R O U P E INDUSTRIEL: G R A N D E S C U L T U R E S 

01371 Culture du tabac 

01372 Culture de céréales , de maïs-grain, de plantes fourragères, de haricots secs, de 
pois secs ou de plantes oléagineuses 

01373 Culture de la pomme de terre; culture de la betterave à sucre; culture de 
plantes-racines fourragères 

G R O U P E INDUSTRIEL: C U L T U R E DES FRUITS ET DES L É G U M E S 

01591 Culture maraîchère pour consommat ion à l'état frais; culture des fruits 

01592 Production maraîchère aux fins de transformation 

14 

19 

17 

17 

19 

11,29 

6 ,63 

11,29 

4 ,49 

6,63 

2,98 

7 ,99 

5,48 

5,48 

7,99 
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Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL. H O R T I C U L T U R E ( S A U F LA C U L T U R E DES FRUITS ET L É G U M E S ) 

01621 Culture de légumes ou de plants de légumes en serres; culture ornementale; 
culture des champignons; culture d 'arbres de Noël 

17 5,48 

01641 Production de sirop d 'érable 19 7.99 

G R A N D G R O U P E : SERVICES RELATIFS À L ' A G R I C U L T U R E 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS À L ' É L E V A G E 

02111 Services vétérinaires 10 1,22 

02121 Service d ' insémination artificielle 9 0,95 

02131 Service de mirage ou de classification des oeufs; sexage ou débecquage des 
poussins; attrapage et mise en cage de volailles 

17 5,48 

02132 Cou voir 12 1,91 

02191 Gîte et soins pour animaux 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS AUX C U L T U R E S 

02291 Émondage et arrosage d 'arbres et d 'arbustes 17 5,48 

02292 Criblage ou séchage du grain 16 4 ,49 

02295 Uiainage agricole 15 3,66 

DIVISION: PÊCHE ET PIÉGEAGE 

G R A N D G R O U P E : PÊCHE ET P IÉGEAGE 

G R O U P E INDUSTRIEL: PÊCHE 

03111 Pêche côtièrc 22 13,25 

03112 Pêche hauturière 23 15,45 

DIVISION: EXPLOITATION FORESTIÈRE ET SERVICES F O R E S T I E R S 

G R A N D G R O U P E : EXPLOITATION FORESTIÈRE 

G R O U P E INDUSTRIEL: EXPLOITATION FORESTIÈRE 

041 11 Exploitation forestière A 7,47 

G R A N D G R O U P E : SERVICES FORESTIERS 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES FORESTIERS 

051 II Travaux sylvicolcs A 7,47 

051 12 Protection et conservation de la forêt 13 2,39 
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Unité Titre Classe Taux 

DIVISION: MINES (Y C O M P R I S B R O Y A G E ) , C A R R I È R E S ET PUITS DE P É T R O L E 

G R A N D G R O U P E : MINES 

G R O U P E INDUSTRIEL: MINES DE M É T A U X 

06171 Bouletage du minerai de 1er 15 3,69 

06172 Exploitation à ciel ouvert du minerai de fer avec ou sans concentrat ion, avec 
ou sans bouletage 

| 6 4 ,52 

06191 Exploitation souterraine de mines métall iques, à l 'exclusion des mines de fer, 
sans traitement du minerai 

1) 5,45 

06192 Exploitation souterraine, avec ou sans exploitation à ciel ouvert , de mines 
métall iques, à l 'exclusion des mines de fer avec traitement du minerai 

1) 5,45 

06193 Concentrat ion ou smeltage de minerais métall iques, à l 'exclusion du minerai 
de fer 

1) 5,45 

06194 Exploitation à ciel ouvert de mines métall iques, à l 'exclusion des mines de fer, 
sans traitement du minerai 

D 5,45 

G R O U P E INDUSTRIEL: MINES DE MINERAIS NON M É T A L L I Q U E S ( S A U F LE C H A R B O N ) 

06211 Exploitation à ciel ouvert de mines d 'amiante E 7,77 

06212 Exploitation souterraine de mines d 'amiante E 7,77 

06221 Exploitation de tourbières 21 11,29 

06231 Exploitation du minerai de quartz ou d 'autres minerais silicifères industriels; 
concassage du minerai de quartz ou d 'autres minerais silicifères industriels 

18 6 ,66 

06251 Exploitation souterraine de minerais non métalliques non autrement spécifiés 
dans les autres unités 

18 6,66 

G R A N D G R O U P E : C A R R I È R E S ET SABLIÈRES 

G R O U P E INDUSTRIEL: C A R R I È R E S 

OS 1 11 Exploitation de carrières de pierre de taille 21 11,29 

08121 Exploitation de carrières de pierre concassée avec dynamitage et forage 18 6,63 

08122 Exploitation de carrières de pierre concassée sans le dynamitage et le forage; 
concassage de pierre ou de gravier à l 'aide de concasseurs mobiles; exploita­
tion de gravières avec concassage 

19 7 ,99 

G R O U P E INDUSTRIEL: S A B L I È R E S ET G R A V I È R E S 

08211 Exploitation de gravières sans le concassage; exploitation de sablières 17 5,48 

G R A N D G R O U P E : SERVICES MINIERS 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS À L ' E X T R A C T I O N DU P É T R O L E ET DU G A Z N A T U R E L 

09191 Forage de puits de pétrole ou de gaz naturel; autres travaux techniques 
connexes au forage de puits de pétrole ou de gaz naturel 

21 11,29 
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Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS À L ' E X T R A C T I O N MINIÈRE 

09211 Forage du minerai pour le prélèvement de carottes 22 13,28 

09291 Fonçage à forfait de puits miniers 34 48,32 

09292 Exploitation à forfait de mines, à l 'exclusion du fonçage de puits miniers 22 13,28 

09293 Exploitation à forfait de mines , y compris le fonçage de puits miniers 34 48,32 

09294 Prospection minière; coupe de ligne 13 2.42 

DIVISION: INDUSTRIES M A N U F A C T U R I È R E S 

G R A N D GROUPE: INDUSTRIES DES A L I M E N T S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE L ' A B A T T A G E ET DU C O N D I T I O N N E M E N T DE LA VIANDE 

10111 Abattage d 'animaux de boucherie, y compris la transformation et la prépara­
tion des viandes 

20 9.52 

10112 Abattage d 'animaux de boucherie 18 6,63 

10113 Préparation, transformation ou salaison de la viande 18 6.63 

10114 Mise en conserve de la viande 16 4 ,49 

10115 Fabrication de graisse ou d 'hui le minérale ou d 'origine animale 14 2,98 

10121 Abattage de volailles ou de lapins 19 7.99 

10122 Abattage, préparation ou transformation de la volaille 18 6.63 

10123 Préparation ou transformation de la volaille IS 6,63 

10124 Abattage, préparation ou transformation de la volaille, y compris la mise en 
conserve 

16 4 ,49 

10125 Préparation ou transformation de la volaille, y compris la mise en conserve 16 4,49 

10191 Préparation de boyaux naturels à des fins de charcuterie 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DE LA T R A N S F O R M A T I O N DU POISSON 

10211 Préparation ou transformation du poisson, y compris la mise en conserve 20 9,52 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE LA PRÉPARATION DES FRUITS ET L É G U M E S 

10311 Préparation de fruits ou de légumes IS 6,63 

10312 Mise en conserve ou congélation de fruits ou de légumes 14 2.98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S LAITIERS 

10411 Entreprise laitière 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE LA FARINE ET DES C É R É A L E S DE T A B L E P R É P A R É E S 

10511 Minoterie IS 6,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES A L I M E N T S POUR A N I M A U X 

10611 Transformation de viandes impropres à la consommat ion humaine ou de 
résidus d'abattoir 

19 7,99 

10612 Meunerie 16 4,49 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 novembre 1987, 119e année, w" 48 6221 

Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S DE LA B O U L A N G E R I E ET DE LA PÂTISSERIE 

10721 Fabrication de produits de boulangerie , de pâtisserie ou de biscuiterie, avec ou 
sans distribution 

15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU S U C R E ET DES C O N F I S E R I E S 

10811 Traitement du sucre de canne ou de betteraves à sucre 17 5,48 

10831 Fabrication de confiseries 14 2 ,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE P R O D U I T S A L I M E N T A I R E S 

10911 Torréfaction et mélange du café; empaquetage du thé; rôtissage d ' amandes 15 3,66 

10931 Fabrication de croustilles 15 3,66 

10991 Fabrication de margar ine , d 'hui le ou de graisse végétale 13 2 ,39 

10992 Fabrication de spécialités alimentaires; fabrication ou traitement de produits 
alimentaires non autrement spécifiés dans les autres unités 

13 2 ,39 

10993 Fabrication de levure, de condiments ; mouture et condi t ionnement d 'ép ices 13 2 ,39 

10995 Fabrication du malt 16 4 ,49 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DES BOISSONS 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES BOISSONS G A Z E U S E S 

11112 Fabrication de boissons gazeuses , avec ou sans la distribution 19 7 ,99 

11113 Emboutei l lage d ' eaux , avec ou sans la distribution 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES A L C O O L S D E S T I N É S À LA C O N S O M M A T I O N 

11211 Distillerie 15 3 ,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DE LA BIÈRE 

11313 Fabrication de la bière, avec ou sans la distribution 15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU VIN ET DU C I D R E 

11411 Fabrication de vin ou de cidre 16 4 ,49 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DU T A B A C 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES P R O D U I T S DU T A B A C 

12211 Fabrication de produits du tabac 13 2 ,39 

G R A N D G R O U P E INDUSTRIES DES P R O D U I T S EN C A O U T C H O U C 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PNEUS ET C H A M B R E S À AIR 

15111 Fabrication de pneus en caoutchouc 17 5.49 

15112 Fabrication de semelles en caoutchouc pour pneus 16 4 , 5 0 
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G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE P R O D U I T S EN C A O U T C H O U C 

15992 Fabrication de rubans adhésifs 15 3,67 

15993 Fabrication de matelas amortisseurs et de thibaudes 14 2,99 

15994 Fabrication de vêtements ou de pièces industrielles ou cellulaires, en caout­ 16 4 ,50 
chouc 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DES PRODUITS EN M A T I È R E P L A S T I Q U E 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES P R O D U I T S EN M A T I E R E PLASTIQUE EN M O U S S E ET 
SOUFFLÉE 

16111 Fabrication de produits en matière plastique en mousse ou en mousse soufflée 12 1,92 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES T U Y A U X ET R A C C O R D S DE T U Y A U T E R I E EN M A T I È R E 
PLASTIQUE 

16211 Fabrication de tuyaux ou raccords de tuyauterie en matière plastique 15 3,67 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PELLICULES ET FEUILLES EN M A T I È R E PLASTIQUE 

16311 Fabrication de pellicules et feuilles en matière plastique, fabrication de sacs en 16 4 ,50 
matière plastique 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PRODUITS EN M A T I È R E PLASTIQUE STRATIFIÉE SOUS 
PRESSION OU R E N F O R C É E 

16411 Fabrication de produits en matière plastique stratifiée ou renforcée à l 'exclu- 18 6,64 
sion des carrosseries d 'automobiles et des embarcat ions en fibre de verre 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES C O N T E N A N T S EN M A T I È R E P L A S T I Q U E , S A U F EN M O U S S E 

16611 Fabrication de contenants en matière plastique sauf en mousse 15 3,67 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE PRODUITS EN M A T I E R E PLASTIQUE 

16991 Fabrication de produits en matière plastique non autrement spécifiés dans 
autres unités 

les 15 3,67 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DU CUIR ET DES PRODUITS C O N N E X E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU CUIR ET DES P R O D U I T S C O N N E X E S 

171 1 1 Tannage du cuir 16 4 ,49 

17121 Fabrication de chaussures de toutes sortes, sauf celles en caoutchouc 12 1,91 

17122 Fabrication de chaussures en caoutchouc 13 2,39 

17131 Fabrication de sacs à mains et de sacoches 8 0,76 

17132 Fabrication de valises de toutes matières sauf le bois et le métal 16 4,49 

17141 Fabrication de pièces afférentes pour chaussures , sauf celles en caoutchouc 14 2,98 

17191 Fabrication d'articles en cuir ou en imitation de cuir non autrement spécil 
dans les autres unités 

ICS 12 1.91 
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G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES T E X T I L E S DE P R E M I È R E T R A N S F O R M A T I O N 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES FIBRES S Y N T H É T I Q U E S ET DE FILÉS DE F I L A M E N T S 

18111 Fabrication de fibres ou de filés de filament à partir de matériel artificiel ou 
synthétique; texturisation des filés de filament 

14 3,03 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES FILÉS ET TISSUS TISSÉS 

18221 Fabrication de filés, sans le tissage 14 3,03 

18241 Tissage d'étoffes, de couvertures , de draps , de serviettes ou de tentures, avec 
ou sans la fabrication du filé 

15 3,71 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES TISSUS T R I C O T É S 

18311 Fabrication de tissus tricotés 15 3,71 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DES P R O D U I T S T E X T I L E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU F E U T R E ET DU T R A I T E M E N T DES FIBRES N A T U R E L L E S 

19111 Fabrication de feutre; recyclage des déchets textiles, préparation de la ouate , 
de la bourre 

18 6 ,68 

G R O U P E INDUSTRIEL. INDUSTRIE DES T A P I S , C A R P E T T E S ET M O Q U E T T E S 

19211 Fabrication de tapis 14 3,03 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES A R T I C L E S EN G R O S S E TOILE 

19311 Fabrication d'art icles en toile 16 4 , 5 4 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE P R O D U I T S T E X T I L E S 

19922 Finition des textiles 14 3,03 

19923 Rétrécissement d'étoffe à la vapeur 14 3 ,03 

19931 Confection, sans le t issage, de couvertures , de d raps , de serviettes, de 
tentures, de coussins ou d 'autres articles domest iques similaires 

13 2 ,44 

19941 Fabrication de produits de premiers soins 15 3,71 

19961 Fabrication de fil 16 4 , 5 4 

19992 Fabrication de produits en matière textile non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

13 2 ,44 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DE L ' H A B I L L E M E N T 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES V Ê T E M E N T S P O U R H O M M E S 

24311 Confection de vêtements non autrement spécifiés dans les autres unités 10 1,22 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S I N D U S T R I E S DE L ' H A B I L L E M E N T 

24931 Fabrication de gants , de mitaines et de moufles en cuir ou en imitation de cuir 12 1,91 

24941 Tricotage de vêtements ou d 'accessoires d 'habi l lement , y compris la confec­
tion 

9 1,00 
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24951 Confection de vêtements ou d 'art icles en fourrure 6 0,49 

24961 Fabrication de vêtements de base et de maillots de bain pour femmes 9 1,00 

24991 Confection d'art icles complémentaires à l 'habillement 12 1.91 

G R A N D GROUPE: INDUSTRIES DU BOIS 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU BOIS DE SCIAGE ET DES B A R D E A U X 

25111 Fabrication de bardeaux ou fabrication et assemblage de lattes pour clôtures en 
bois avec camionnage 

A 7,47 

25121 Coupe du bois et scierie A 7.47 

25122 Coupe du bois, scierie et atelier de rabotage A 7.47 

25123 Scierie et commerce du bois avec camionnage A 7.47 

25124 Scierie et commerce du bois; production de copeaux de bois A 7,47 

25125 Scierie et atelier de rabotage avec le commerce du bois A 7.47 

25126 Scierie et atelier de rabotage avec le commerce du bois et le camionnage A 7,47 

25127 Scierie de service A 7,47 

25128 Atelier de rabotage; fabrication de laine de bois 22 13,25 

25129 Atelier de rabotage et commerce du bois avec camionnage 22 13,25 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P L A C A G E S ET C O N T R E - P L A Q U é S 

25211 Fabrication de feuilles de placage en bois ou de panneaux de contre-plaqué 
avec ou sans le déroulage 

B 3,64 

G R A N D G R O U P E . INDUSTRIES DU BOIS 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P O R T E S . C H Â S S I S ET A U T R E S BOIS T R A V A I L L É S 

25411 Fabrication de maisons en usine ou de panneaux de maisons à charpente en 
bois 

20 9,52 

25421 Fabrication à la pièce et en atelier de bois ouvrés destinés à être fixés à une 
construction 

19 7.99 

25422 Fabrication en série d 'armoires en bois 17 5.48 

25431 Fabrication et installation de portes ou de châssis en bois 16 4,49 

25432 Fabrication de portes ou de châssis en bois 17 5,48 

25442 Fabrication de fermes de toit en bois ou de charpentes en bois lamelle 17 5,48 

25451 Fabrication de carreaux ou de planchers en bois 18 6,63 

25491 Fabrication de moulures en bois pour la construction 18 6,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES BOÎTES ET P A L E T T E S EN BOIS 

25611 Fabrication de palettes et de boîtes en bois avec la production de produits de 
sciages et le camionnage 

A 7,47 

25612 Fabrication de boîtes, de palettes et de contenants en bois 20 9,52 
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G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DES C E R C U E I L S 

25811 Fabrication de cercueils en bois 15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DU BOIS 

25911 Trai tement protecteur du bois 15 3,66 

25912 Séchage du bois 16 4 ,49 

25921 Tournage du bois 20 9 ,52 

25931 Fabrication de panneaux de bois agglomérés ou laminés B 3,64 

25991 Fabrication de divers articles en bois non autrement spécifiés dans les autres 
unités 

16 4 ,49 

25992 Revêtement ou impression de panneaux de bois C 3,52 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DU M E U B L E ET DES A R T I C L E S D ' A M E U B L E M E N T 

G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DES M E U B L E S DE MAISON 

26102 Fabrication de meubles ou d'art icles d 'ameublement en métal 17 5,48 

26111 Fabrication de meubles en bois pour les appareils électroniques ou d 'é tuis en 
bois pour les instruments de musique 

16 4 ,49 

26112 Fabrication à la pièce et en atelier de meubles en bois 18 6 ,63 

26121 Assemblage et rembourrage de pièces de meubles; rembourrage à partir de 
mousse liquide 

15 3,66 

26122 Fabrication de meubles en bois , y compris le rembourrage 16 4 ,49 

26123 Assemblage de meubles 12 1,91 

26124 Fabrication en série de meubles ou de châssis de meubles en bois 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DU M E U B L E ET DES ARTICLES D ' A M E U B L E M E N T 

26911 Fabrication de matelas ou de sommiers rembourrés 14 2,98 

26951 Fabrication de cadres en bois ou en métal 14 2,98 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DU PAPIER ET DES PRODUITS EN PAPIER 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES PÂTES ET PAPIERS 

27111 Fabrication de pâte chimique, mécanique ou thermomécanique C 3,52 

27141 Fabrication de panneaux isolants ou de tuiles acoustiques de fibre de bois; 
fabrication de feutre de revêtement non enduit ni imprégné 

C 3,52 

27142 Fabrication de panneaux lamelles à base de plastique et de feuilles de papier C 3.52 

27191 Fabrication du papier ou du carton à partir de pâte préfabriquée ou de papiers 
récupérés 

C 3,52 

27192 Fabrication du papier ou du carton à partir de grumes ou de produits de bois c 3.52 
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G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU PAPIER À C O U V E R T U R E A S P H A L T É 

27211 Fabrication de papier de couverture asphalté 13 2,39 

2^2 1 2 Fabrication de papier de couverture asphalté y compris la fabrication du papier 
ou du feutre de base 

14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES BOÎTES EN C A R T O N ET DES SACS EN PAPIER 

27321 Fabrication de boîtes de carton C 3,52 

2733) Fabrication de sacs en papier 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: AUTRES INDUSTRIES DES PRODUITS EN PAPIER T R A N S F O R M É 

27911 Satinage, finissage, cirage ou huilage du papier 15 3,66 

27991 Fabrication de tubes en carton, de cordes ou de ficelles en papier, y compris la 
préparation de la pâte 

17 5.48 

27992 Fabrication d'articles en papier non autrement spécifiés dans les autres unités; 
fabrication de tissus nettoyants de photocopieurs 

14 2,98 

G R A N D GROUPE: IMPRIMERIE, ÉDITION ET INDUSTRIES C O N N E X E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE L ' IMPRESSION C O M M E R C I A L E 

28121 Impression 13 2 ,42 

28191 Sérigraphie 12 1,94 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU C L I C H A G E , DE LA C O M P O S I T I O N ET DE LA RELIURE 

28211 Reliure 16 4 ,52 

28212 Composit ion électronique 4 0 ,35 

28213 Composition au plomb (typographie-linotypie) 0 ,79 

28214 Clichage; lithographie; fabrication de plaques pour l ' imprimerie; séparation de 
couleurs 

10 1,25 

28215 Développement et tirage de films 10 1,25 

28216 Conception graphique 2 0,24 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE L 'ÉDITION 

28391 Publication d 'un hebdomadaire 3 0 ,29 

28392 Édition ou rédaction 4 0,35 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE L ' I M P R E S S I O N ET DE L 'ÉDITION C O M B I N É E S 

2841 1 Publication et impression d 'un quotidien 10 1,25 

28491 Édition et impression 1 1 1,56 
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G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DE P R E M I È R E T R A N S F O R M A T I O N DES M É T A U X 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES S I D É R U R G I Q U E S 

29111 Fabrication de ferro-alliages (sauf le ferro-manganèse) 16 4.49 

29112 Fabrication de l 'erro-manganèse 18 6,6.1 

29121 Fabrication de pièces coulées en acier (fonderie d 'acier) 22 13,25 

29191 Fabrication de poudre de fer 17 5.48 

29192 Fabrication de l 'acier; transformation de l 'acier par laminage et forgeage 17 5.48 

29194 Fabrication de scories de titane et de fonte en gueuse 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES T U B E S ET T U Y A U X D ' A C I E R 

29211 Fabrication de tubes et de tuyaux en acier 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: F O N D E R I E S DE FER 

29411 Fabrication de pièces coulées en fonte (fonderie de fonte) IX 6,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE LA F O N T E ET DE L ' A F F I N A G E DES M É T A U X NON F E R R E U X 

29511 Fabrication de l ' a luminium de première fusion 14 2,98 

29591 Affinage électrolytique du cuivre et traitement de ses sous-produits 18 6 ,63 

29592 Affinage électrolytique du zinc et traitement de ses sous-produits 16 4 ,49 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DE P R E M I È R E T R A N S F O R M A T I O N DES M É T A U X 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU L A M I N A G E , DU M O U L A G E ET DE L ' E X T R U S I O N DE 

L ' A L U M I N I U M 

29612 Laminage de l ' a luminium et de ses alliages 15 3,66 

29622 Extrusion de l ' a luminium et de ses alliages 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DU L A M I N A G E , DU M O U L A G E ET DE L ' E X T R U S I O N DU C U I V R E 

ET D E SES A L L I A G E S 

29712 Extrusion du cuivre et de ses alliages 17 5,48 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DU L A M I N A G E . DU M O U L A G E ET DE L ' E X T R U S I O N 

DE M É T A U X NON F E R R E U X 

29992 Fabrication de pièces coulées en métal non ferreux (fonderie de métaux non 18 6 ,63 

ferreux) 

29993 Laminage , moulage et extrusion du p lomb et de ses alliages 22 13,25 

29994 Fabrication de pièces de métal non ferreux par moulage sous pression 18 6 ,63 

29995 Fabrication de poudre de métal non ferreux 18 6 ,63 
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. G R A N D GROUPE: INDUSTRIES DE LA F A B R I C A T I O N DES P R O D U I T S M É T A L L I Q U E S ( S A U F LES 
INDUSTRIES DE LA M A C H I N E R I E ET DU M A T É R I E L DE T R A N S P O R T ) 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PRODUITS EN T Ô L E F O R T E 

30111 Fabrication de chaudières à pression, de réservoirs ou d 'échangeurs de chaleur 20 9,53 

30112 Remise en état de chaudières ou de réservoirs en tôle forte 18 6,64 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES PRODUITS DE C O N S T R U C T I O N EN M É T A L 

30291 Fabrication d 'é léments de charpentes métalliques 19 8,00 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S M É T A L L I Q U E S D ' O R N E M E N T ET 
D ' A R C H I T E C T U R E 

30314 Fabrication de fenêtres ou de portes en verre scellé 19 8,00 

30315 Fabrication de portes et fenêtres domestiques en métal 17 5,49 

30316 Fabrication, installation et réparation de portes industrielles 18 6,64 

30317 Fabrication et installation de portes et fenêtres en métal 15 3,67 

30393 Fabrication d 'autres produits métalliques d 'ornement et d 'architecture 17 5,49 

30394 Fabrication de produits en fer ornemental 21 11,30 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DE L ' E M B O U T I S S A G E , DU M A T R I Ç A G E ET DU R E V Ê T E M E N T 
DE PRODUITS EN M É T A L 

30411 Atelier de placage électrolytique ou chimique 20 9,53 

30415 Peinture, teinture ou émail lage en atelier de produits en métal 15 3,67 

30423 Remise en état de récipients en métal 18 6 ,64 

30425 Fabrication de récipients et de fermetures de récipients en métal 16 4 ,50 

30491 Fabrication d 'autres produits par emboutissage ou matriçage du métal 17 5,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU FIL M É T A L L I Q U E ET D E SES P R O D U I T S 

30511 Fabrication de ressorts en métal 15 3,67 

30523 Fabrication de fils ou de câbles métalliques conducteurs 15 3,67 

30524 Fabrication de fils ou de câbles métalliques non conducteurs 16 4,50 

30531 Fabrication d 'at taches d 'usage industriel 15 3,67 

30591 Fabrication d 'é lectrodes de soudure 19 8,00 

30593 Fabrication de tiges en métal; application de poudre métall ique sur des pièces 18 6,64 
de métal 

30594 Fabrication d 'autres produits en fils métalliques 17 5,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES A R T I C L E S DE Q U I N C A I L L E R I E , D ' O U T I L L A G E ET DE 
C O U T E L L E R I E 

30611 Fabrication d 'art icles de quincaillerie de base 16 4 ,50 

30622 Fabrication de matrices, de moules , d 'out i ls tranchants et d 'out i ls à profiler 16 4 ,50 
pour l ' industrie 
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30631 Fabrication de petits outils manuels ou de jardinage 13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DU M A T É R I E L DE C H A U F F A G E 

30712 Fabrication de matériel de chauffage 16 4 ,50 

G R O U P E INDUSTRIEL: A T E L I E R S D ' U S I N A G E 

30811 Remise à neuf de moteurs mécaniques 14 2,99 

30812 Usinage à forfait 16 4 , 5 0 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE P R O D U I T S EN M É T A L 

30921 Fabrication de soupapes en métal 10 1,23 

30992 Fabrication ou assemblage d 'objets en métal non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

16 4 ,50 

30993 Traitement thermique des métaux 19 8,00 

30996 Fabrication ou assemblage d 'objets en métal à partir de feuilles métalliques 17 5,49 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DE LA M A C H I N E R I E ( S A U F ÉLECTRIQUE) 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES I N S T R U M E N T S A R A T O I R E S 

31111 Fabrication d 'équipement agricole ou d ' instruments aratoires 14 3,01 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU M A T É R I E L C O M M E R C I A L DE R É F R I G É R A T I O N ET DE 
C L I M A T I S A T I O N 

31211 Fabrication d 'équipement commercial de réfrigération 12 1,94 

31212 Fabrication de matériel commercial de réfrigération et de climatisation 17 5,51 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE LA M A C H I N E R I E ET DE L ' É Q U I P E M E N T 

31921 Fabrication de convoyeurs 20 9 ,55 

31941 Fabrication, y compris la pose ou la réparation de vérins hydrauliques ou 
pneumatiques 

15 3,69 

31993 Fabrication de machines à coudre 14 3,01 

31994 Fabrication d 'engins lourds ou d 'équipement industriel 17 5,51 

31995 Réparation, installation ou entretien de machinerie et d 'équipement divers 20 9 ,55 

31996 Fabrication de machinerie et d 'équipements non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

14 3,01 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DU M A T É R I E L DE T R A N S P O R T 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES A É R O N E F S ET DES PIÈCES D ' A É R O N E F S 

32111 Réparation d 'av ions 13 2 ,42 

32112 Construction d 'aéronefs sauf d 'hél icoptères 14 3,01 

32113 Construction d 'hél icoptères R 1,94 

32114 Microfusion avec coulée de pièces d 'aéronefs 14 3,01 
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32115 Usinage ou assemblage de pièces d 'aéronefs II 1,56 

32116 Réadaptation ou remise à neuf ou finition, tant intérieure qu 'extér ieure , 12 1,94 
d 'aéronefs 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S 

32311 Construction de camions 12 1,94 

32312 Construction d 'automobiles 18 6 ,66 

32313 Construction d 'autobus de ville 16 4,52 

32314 Construction d 'autobus scolaire 15 3,69 

32315 Construction d 'autocars 15 3,69 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES C A R R O S S E R I E S DE C A M I O N S , D ' A U T O B U S ET DE 
R E M O R Q U E S 

32411 Fabrication de caisses de camions; assemblage de caisses de camions 17 5,51 

32412 Fabrication, y compris l ' installation de caisses de camion en acier ou en 17 5,51 
aluminium 

32421 Fabrication et réparation de remorques de véhicules automobiles; vente ou 19 8,02 
location avec réparation de remorques ou de conteneurs 

32431 Fabrication de caravanes ou de tentes-caravanes; fabrication et location d 'abris 17 5,51 
mobiles; aménagement intérieur de camionnettes 

32441 Construction de maisons mobiles 17 5,51 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES PIÈCES ET A C C E S S O I R E S POUR V É H I C U L E S 
A U T O M O B I L E S 

32541 Fabrication de ressorts, de silencieux ou de tuyaux d ' échappement de véhicules 22 13,28 
automobiles 

32561 Fabrication de carrosseries d 'automobi les en fibre de verre 14 3,01 

32571 Confection, sans le tissage, d 'accessoires en matière textile pour véhicules 14 3,03 

32591 Fabrication de radiateurs de véhicules-moteurs ou machines 17 5,51 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU M A T É R I E L F E R R O V I A I R E R O U L A N T 

32611 Construction ou réparation de locomotives 22 13,28 

32612 Construction ou réparation de voitures de passagers 12 1,94 

32613 Moulage de roues de locomotives el de wagons de chemin de fer 16 4,52 

32614 Construction ou réparation de wagons de marchandises 21 11,32 

32615 Fabrication de roues de locomotives et de wagons de chemin de fer par 18 6,66 

forgeage 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DE LA C O N S T R U C T I O N ET DE LA R É P A R A T I O N DE NAVIRES 

32711 Chantier naval 22 13,28 

32712 Construction, réparation ou entreposage de bateaux 18 6 ,66 
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G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DE LA C O N S T R U C T I O N ET DE LA R É P A R A T I O N 
D ' E M B A R C A T I O N S 

32814 Fabrication ou réparation d 'embarcat ions jaugeant 5 tonnes et moins en alumi­
nium 

17 5,51 

32815 Fabrication ou réparation d 'embarcat ions jaugeant 5 tonnes et moins en fibre 
de verre; fabrication de chaloupes , de canots ou de canoës en bois 

17 5,51 

32816 Fabrication ou réparation de bateaux jaugeant 5 tonnes et moins en bois, sauf 
les chaloupes , canots et canoës 

18 6 ,66 

32819 Fabrication ou réparation de bateaux jaugeant 5 tonnes et moins en métal , sauf 
les embarcat ions légères en aluminium 

IS 6 ,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DU M A T É R I E L D E T R A N S P O R T 

32991 Fabrication de motoneiges , de motocyclet tes, de chasse-neige ou de véhicules 
tout terrain 

14 3,01 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DES PRODUITS É L E C T R I Q U E S ET É L E C T R O N I Q U E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PETITS APPAREILS É L E C T R O - M É N A G E R S 

33111 Fabrication de petits appareils électro-ménagers 16 4 ,50 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES G R O S APPAREILS ( É L E C T R I Q U E S OU NON) 

33211 Fabrication de gros appareils électro-ménagers 16 4 ,50 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES A P P A R E I L S D ' É C L A I R A G E 

33321 Fabrication d 'apparei ls d 'éclairage 15 3,67 

33322 Assemblage d 'apparei ls d 'éclairage 13 2 ,40 

33331 Fabrication d 'ampoules électriques 14 2 ,99 

G R O U P E INDUSTRIEL: I N D U S T R I E DU M A T É R I E L É L E C T R O N I Q U E M É N A G E R 

33411 Fabrication d 'apparei ls électroniques domest iques 10 1,23 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU M A T É R I E L É L E C T R O N I Q U E P R O F E S S I O N N E L 

33511 Fabrication d 'apparei ls électroniques non autrement spécifiés dans les autres 
unités 

S 0 ,77 

33521 Fabrication de pièces ou de composantes électroniques 7 0,61 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES M A C H I N E S POUR B U R E A U X , M A G A S I N S ET C O M M E R C E S 

33611 Fabrication d 'apparei ls électroniques de bureau ou de commerce 6 0 ,52 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU M A T É R I E L É L E C T R I Q U E D ' U S A G E INDUSTRIEL 

33711 Fabrication de parafoudres, d ' interrupteurs de lignes à haute tension ou de 
transformateurs de distribution 

14 2 ,99 

33712 Fabrication de transformateurs à haute puissance 18 6 ,64 

33721 Fabrication de panneaux de contrôle de toutes sortes 14 2 ,99 

33791 Fabrication de moteurs électriques ou de générateurs 14 2 ,99 

33792 Assemblage de moteurs électriques 14 2 ,99 
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G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES FILS ET DES C Â B L E S É L E C T R I Q U E S 

33812 Fabrication de fils et de câbles électriques 1 1 1,54 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE PRODUITS É L E C T R I Q U E S 

33911 Fabrication ou assemblage d 'accumulateurs 20 9,53 

33921 Fabrication de pièces électriques de distribution 15 3,67 

33991 Fabrication d 'électrodes au graphite 14 2 ,99 

G R A N D GROUPE: INDUSTRIES DES PRODUITS M I N É R A U X NON M É T A L L I Q U E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES PRODUITS EN A R G I L E 

35111 Fabrication de produits en argile 19 7,99 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU C I M E N T 

35211 Fabrication du ciment 18 6 ,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PRODUITS EN PIERRE 

35311 Fabrication de produits en pierre 19 7.99 

35312 Fabrication de monuments funéraires avec carrière 23 15,45 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES PRODUITS EN B É T O N 

35411 Fabrication de produits en amiante-ciment 25 20.51 

35412 Fabrication de tuyaux en béton 19 7 ,99 

35422 Fabrication de produits ou de matériaux en béton précontraint 26 23,35 

35491 Fabrication de produits en béton, non autrement spécifiés dans les autres unités 21 11,29 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DU BÉTON P R É P A R É 

35511 Fabrication de béton préparé 19 7,99 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU V E R R E ET DES A R T I C L E S EN V E R R E 

35611 Fabrication de verre ou d'art icles en verre 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES ABRASIFS 

35711 Fabrication de carbure de silicium 18 6.63 

35712 Préparation d'abrasifs artificiels 14 2.98 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DE LA C H A U X 

35811 Fabrication de la chaux 18 6,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DE P R O D U I T S M I N É R A U X NON M É T A L L I Q U E S 

35911 Fabrication de produits réfractaires 17 5.48 

35921 Fabrication de pièces de friction 21 11,29 

35922 Fabrication de fils, de t issus, d 'é léments de plafond ou de joints d 'é tanchéi té 
en amiante 

21 11,29 
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35931 Fabrication de panneaux de gypse 18 6 ,63 

35941 Fabrication de laine minérale 15 3,66 

35942 Fabrication de matériaux isolants sauf en amiante 18 6 ,63 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES DES P R O D U I T S DU P É T R O L E ET DU C H A R B O N 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S RAFFINÉS DU P É T R O L E 

361 II Fabrication de produits pétroliers raffinés, y compris les huiles de graissage et 
les graisses lubrifiantes 

13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DES PRODUITS DU P É T R O L E ET DU C H A R B O N 

36991 Fabrication des produits du pétrole et du charbon non autrement spécifiés dans 
les autres unités 

12 1,92 

G R A N D G R O U P E : INDUSTRIES C H I M I Q U E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S C H I M I Q U E S D ' U S A G E I N D U S T R I E L 

37111 Fabrication du carbure de calc ium, de gaz acétylène, de poudre noire, de 
pigments ou de colorants secs à base de cadmium 

16 4 ,50 

37112 Fabrication de pigments ou de colorants secs à base de p lomb 12 1,92 

37113 Fabrication de bioxyde de titane 10 1,23 

37114 Fabrication de phosphore 9 0 ,96 

37115 Fabrication d 'autres produits chimiques inorganiques industriels non autrement 
spécifiés dans les autres unités 

15 3,66 

37121 Fabrication de produits chimiques organiques d 'usage industriel 15 3,67 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES P R O D U I T S C H I M I Q U E S D ' U S A G E A G R I C O L E 

37211 Fabrication de produits chimiques d 'usage agricole 14 2,99 

37212 Fabrication de produits composés à base de tourbe 21 11,29 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES M A T I È R E S P L A S T I Q U E S ET DES RÉSINES S Y N T H É T I Q U E S 

37311 Fabrication de matières plastiques ou de résines synthétiques 13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PRODUITS P H A R M A C E U T I Q U E S ET DES M É D I C A M E N T S 

37411 Fabrication de produits pharmaceut iques ou de médicaments 0 .96 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PEINTURES ET VERNIS 

37511 Fabrication de peinture ou de vernis 13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES S A V O N S ET C O M P O S É S POUR LE N E T T O Y A G E 

37611 Fabrication de savon ou de produits de nettoyage 14 2 .99 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES PRODUITS DE T O I L E T T E 

37712 Fabrication de produits de toilette 9 0 .96 
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G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S INDUSTRIES DES P R O D U I T S C H I M I Q U E S 

37911 Fabrication d 'encre d ' imprimerie 8 0,77 

37921 Fabrication d'adhésif ou d 'endui t 12 1,92 

37931 Fabrication de munitions 17 5,49 

37932 Fabrication d'explosifs 16 4 ,50 

37991 Fabrication de produits chimiques non autrement spécifiés dans les autres 
unités 

14 2 ,99 

37992 Fabrication ou transformation du charbon de bois 16 4 ,50 

G R A N D GROUPE: A U T R E S INDUSTRIES M A N U F A C T U R I È R E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DU M A T É R I E L SCIENTIFIQUE ET P R O F E S S I O N N E L 

39111 Fabrication d ' instruments de mesure électriques ou pneumatiques 15 3,67 

39131 Assemblage de montres ou d 'hor loges 9 0,95 

39141 Laboratoire d 'optique 7 0 ,60 

39151 Fabrication d 'apparei ls orthopédiques 7 0 ,60 

G R O U P E INDUSTRIEL. INDUSTRIES DE LA BIJOUTERIE ET DE L ' O R F È V R E R I E 

39211 Fabrication de bijoux ou d 'ouvrages en or, en argent ou en plaqué 9 0,95 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIES DES ARTICLES DE S P O R T ET DES J O U E T S 

39311 Fabrication de bâtons de hockey ou de pièces de bâtons de hockey IX 6.63 

39312 Fabrication d'art icles de sport en métal 14 2,98 

39313 Fabrication d'articles de sport ou d 'équipement de gymnase en bois et en métal 
excluant les raquettes à neige en bois 

14 2,98 

39314 Fabrication de raquettes à neige en bois 16 4 ,49 

39321 Assemblage de jouets en plastique ou en métal 15 3,66 

39331 Fabrication et réparation de bicyclettes 16 4,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: INDUSTRIE DES ENSEIGNES ET É T A L A G E S 

39711 Fabrication, installation ou réparation d 'enseignes commercia les 17 5,48 

G R O U P E INDUSTRIEL: AUTRES INDUSTRIES DES P R O D U I T S M A N U F A C T U R É S 

39911 Assemblage de pièces de balais, de brosses, de lavettes et de vadrouilles 14 2,98 

39921 Fabrication de boutons et de boutons-pression 10 1,22 

39922 Fabrication de fermetures a glissière ou de parapluies 13 2,44 

39931 Fabrication de carreaux et de l inoléums en vinyle; fabrication de produits 
calorifuges pour la tuyauterie 

16 4,49 

39941 Assemblage de cartouches ou de cassettes 5 0,38 

39961 Fabrication d 'orgues a tuyaux, de pianos ou autres instruments de musique 14 2,98 
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39971 Fabrication de tampons en caoutchouc 1 1 1,53 

39972 Fabrication de crayons ou de stylos 15 3.66 

39973 Impression de caractères sur ballon 15 3,66 

39987 Fabrication d 'art icles en plâtre 15 3,66 

39988 Fabrication de modèles pour fonderies 16 4 ,49 

39991 Fabrication d 'aiguil les 10 1,22 

39992 Travaux d 'art isanat 13 2 ,39 

39993 Apprêt des fourrures 14 2,98 

39994 Fabrication de produits en cire 13 2 ,39 

39995 Assemblage de divers produits en bois , en plast ique, en fibre de verre ou en 
béton 

1? 2 ,39 

39996 Fabrication de prothèses dentaires et d 'apparei ls or thodontiques (laboratoires 
dentaires) 

3 0 ,26 

39997 Fabrication d ' ins ignes et de médailles 11 1,53 

39998 Fabrication et livraison de blocs de glace naturelle ou artificielle 14 2,98 

39999 Fabrication de pièces de trophées; assemblage de trophées 14 2 ,99 

DIVISION: C O N S T R U C T I O N 

G R A N D G R O U P E : C O N S T R U C T E U R S , P R O M O T E U R S ET E N T R E P R E N E U R S G É N É R A U X 

G R O U P E INDUSTRIEL: P R O M O T I O N ET C O N S T R U C T I O N DE B Â T I M E N T S RÉSIDENTIELS 

40111 Promotion, construction, rénovation de bâtiments résidentiels 20 9 ,53 

40113 Construction ou installation de piscines creusées 17 5,49 

40115 Installation de maisons préfabriquées 19 8,00 

40131 Travaux de construction par application 20 9 ,52 

G R O U P E INDUSTRIEL: P R O M O T I O N ET C O N S T R U C T I O N DE B Â T I M E N T S NON R É S I D E N T I E L S 

40221 Construction de bâtiments commerc iaux , publics ou industriels 21 11,30 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X DE G É N I E 

40356 Travaux de génie non autrement spécifiés dans les autres unités 22 13,26 

40357 Travaux de dragage 23 15,46 

40358 Travaux spéciaux en terrain difficile 24 17,90 

40364 Forage souterrain pour travaux de génie civil 26 23 ,36 

40365 Forage , dynamitage pour construction 27 26 ,36 

40367 Construction d 'o léoducs et de gazoducs 21 11,30 

40372 Construction de lignes de distribution d 'énergie ; construct ion de tours à 22 13,26 
micro-ondes 
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40376 Construction de postes de transformation d 'énergie 19 8,00 

40392 Travaux de drainage de surface 17 5,49 

G R A N D G R O U P E : E N T R E P R E N E U R S SPÉCIALISÉS 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X SUR C H A N T I E R 

42111 Travaux de démolition 25 20,52 

42121 Forage de puits artésiens 27 26 ,36 

42161 Travaux de pavage autres que sur les voies publiques 23 15,46 

42171 Montage de clôtures; installation de garde-fous 19 8,00 

42191 Travaux paysagers 17 5 , 4 9 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X DE C H A R P E N T E R I E ET T R A V A U X C O N N E X E S 

42225 Travaux de ciment non autrement spécifiés dans les autres unités 23 15,46 

42228 Travaux de coffrage pour bâtiments résidentiels 22 13,26 

42229 Ferraillage 22 13,26 

42272 Montage et installation de réservoirs, de silos en métal , de chaudières ou de 23 15,46 
châteaux d 'eau; montage de charpentes en béton précontraint 

42273 Installation ou entretien de réservoirs à gaz 22 13,26 

42277 Montage de charpentes métalliques 29 32,72 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X DE FINITION À L ' E X T É R I E U R 

42331 Installation de la verrerie ou de la vitrerie 18 6,64 

42355 Travaux de finition à l 'extérieur non autrement spécifiés dans les autres unités 22 13,26 

42356 Travaux de couverture 23 15,46 

42357 Travaux d 'étanchéité 20 9 ,53 

G R O U P E INDUSTRIEL. T R A V A U X DE M É C A N I Q U E S P É C I A L I S É E 

42531 Travaux de réfrigération ou de climatisation 17 5,49 

42555 Travaux de mécanique spécialisée non autrement spécifiés dans les autres 19 8,00 
unités; travaux de plomberie et de chauffage 

42556 Assemblage de gros équipements fixes 21 11,30 

42557 Installation de gros équipements fixes 20 9 ,53 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X D ' É L E C T R I C I T É 

42612 • Travaux d'électricité 18 6,64 

42615 Installation d 'équipement électronique non autrement spécifié dans les autres 1 0 ,20 
unités 

42616 Installation de systèmes d 'a larme ordinaires 6 0,50 

42617 Installation d 'équipement électronique 9 0 ,96 

42618 Installation de systèmes d ' a la rme électroniques 7 0,61 
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G R O U P E INDUSTRIEL: T R A V A U X DE FINITION À L ' I N T É R I E U R 

42755 Travaux de finition à l ' intérieur 20 9 ,53 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S T R A V A U X SPÉCIALISÉS 

42911 Installation ou entretien d 'ascenseurs 18 6,64 

42986 Installation d 'antennes de radio ou de télévision 1 1 1,54 

42987 Travaux de raccordement du câble pour câblodistribution 12 1,92 

42995 Nettoyage au sable ou à la vapeur 25 20 ,52 

42996 Travaux de raccordement pour la radio, la télévision ou le câble non autrement 
spécifiés dans les autres unités 

19 8,00 

42998 Sciage du béton ou de l 'asphalte 24 17,90 

G R A N D G R O U P E : SERVICES RELATIFS À LA C O N S T R U C T I O N 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES RELATIFS À LA C O N S T R U C T I O N 

44991 Déplacement de bâtiments 23 15,46 

44992 Entretien de campements et d ' installations diverses de chantier 23 15,46 

44993 Forage géotechnique préliminaire aux travaux de construction 19 8,00 

DIVISION: T R A N S P O R T S ET E N T R E P O S A G E 

G R A N D G R O U P E : T R A N S P O R T S 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A N S P O R T S AÉRIENS 

45111 Transport aérien d 'entreprise étrangère 8 0 ,76 

45112 Transport aérien commercial à horaire fixe 12 1,91 

45131 Transport aérien exploité au moyen d 'aéronefs à voilure tournante (hélicoptère) 20 9,52 

45132 Transport aérien spécialisé dans l ' épandage, la dispersion de produits ou 
l 'extinction des incendies au moyen d 'aéronefs à voilure fixe 

20 9 ,52 

45133 Transport aérien non autrement spécifié dans les autres unités 20 9,52 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS AUX T R A N S P O R T S AÉRIENS 

45291 Services relatifs au transport aérien 20 9 ,52 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A N S P O R T S ET SERVICES F E R R O V I A I R E S 

45311 Transport ferroviaire exercé principalement au Québec 19 7,99 

45312 Transport ferroviaire interprovincial ou international de marchandises 11 7,99 

45313 Transport ferroviaire interprovincial ou international de passagers 1 7,99 

45321 Entretien de voies ferrées; nettoyage de wagons; chargement et déchargement 
de wagons ; service d 'a r r image de marchandises 

21 11,29 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A N S P O R T S PAR EAU 

45411 Entreprise de transport marit ime de marchandises exerçant principalement au 

Québec 

19 7,99 
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45412 Entreprise étrangère de transport marit ime de marchandises diverses J 9,52 

45413 Entreprise étrangère de transport maritime de marchandises en vrac K 9 ,52 

45414 Entreprise étrangère de transport marit ime de passagers L 4 ,49 

45415 Entreprise canadienne de transport marit ime interprovincial ou international de 
marchandises diverses 

M 4 ,49 

45416 Entreprise canadienne de transport marit ime interprovincial ou international de 
marchandises en vrac 

N 13,25 

45417 Entreprise canadienne de transport marit ime interprovincial ou international de 
passagers 

0 13,25 

45421 Entreprise de transport maritime de passagers exerçant principalement au 
Québec 

16 4 ,53 

45431 Remorquage ou amarrage de bateaux 17 5,48 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS AUX T R A N S P O R T S PAR EAU 

45511 Chargement ou déchargement de bateaux 21 11,29 

45541 Entreprise de pilotage maritime 7 0 ,60 

45551 Agence maritime 2 0,21 

G R O U P E INDUSTRIEL: C A M I O N N A G E 

45611 Transport général local ou longue distance; transport de matières grasses, de 
viandes impropres à la consommation humaine ou de peaux vertes 

20 9 ,56 

45612 Transport d 'animaux 15 3,70 

45613 Transport par remorquage 20 9,56 

45621 Déménagement de meubles; transport d 'apparei ls électroniques 20 9,56 

45631 Transport en camion-citerne de marchandises non dangereuses 20 9,56 

45632 Transport des explosifs; transport de produits corrosifs, toxiques ou inflam­
mables; transport des produits pétroliers 

IS 6,67 

45633 Transport de lait et de crème 15 3,70 

45641 Camionnage en vrac 21 11,33 

45691 Transport en fardier ou autre transport hors normes 25 20,55 

45692 Transport de véhicules automobiles 21 11,33 

G R O U P E INDUSTRIEL T R A N S P O R T S EN C O M M U N 

45711 Transport de passagers en autobus, y compris la réparation et l 'entretien des 
véhicules 

14 3,02 

45712 Transport de passagers en autobus 12 1,95 

45713 Commission de transport; corporation municipale ou intermunicipale de trans­
port; société de transport en commun de passagers 

17 5,49 

45714 Exploitation de gares d 'au tobus 15 3,70 
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G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S T R A N S P O R T S 

45811 Transport de passagers en taxi 18 6,67 

45812 Exploitation de centraux téléphoniques pour fins de transport de passagers en 
taxi 

6 0 ,49 

45891 Exploitation de véhicules à traction animale 20 9 ,56 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES R F L A T I F S AUX T R A N S P O R T S 

45911 Pose de revêtement routier, y comrpis l 'exploitation d ' une usine de fabrication 
d 'asphal te 

20 9,52 

45915 Enlèvement de la neige 19 7 ,99 

45921 Agence d 'expédi t ion; courtier en transport 6 0 ,53 

45991 Service d ' inspect ion de marchandises 12 1,95 

45992 Service d 'embal lage ou d ' empaque tage 19 8,03 

G R A N D G R O U P E : T R A N S P O R T S PAR PIPELINES 

G R O U P E INDUSTRIEL: T R A N S P O R T S PAR PIPELINES 

46111 Exploitation et entretien de gazoducs ou d 'o léoducs 14 2,98 

G R A N D G R O U P E : E N T R E P O S A G E 

G R O U P E INDUSTRIEL: SILOS À G R A I N 

47111 Service d 'élévateurs à grain 15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES D ' E N T R E P O S A G E 

47991 Service d 'entreposage 18 6,67 

DIVISION: C O M M U N I C A T I O N S ET A U T R E S SERVICES P U B L I C S 

G R A N D G R O U P E : C O M M U N I C A T I O N S 

G R O U P E INDUSTRIEL: R A D I O D I F F U S I O N ET T É L É V I S I O N 

48111 Radiodiffusion 4 0 ,32 

48121 Station de télévision 8 0 ,76 

48141 Service de câblodistribution 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: T É L É G R A P H I E ET T É L É P H O N I E 

48221 Exploitation de lignes de téléphone; récupération, réparation de téléphones; 
épissure de câbles téléphoniques 

6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: S E R V I C E S P O S T A U X ET S E R V I C E S D E M E S S A G E R S 

48411 Exploitation d 'un bureau de poste à forfait 5 0 ,38 

48421 Services de messagerie; livraison à domicile de petits colis 18 6,67 
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G R A N D GROUPE: AUTRES SERVICES PUBLICS 

G R O U P E INDUSTRIEL: P R O D U C T I O N ET DISTRIBUTION D ' É L E C T R I C I T É 

49111 Production et distribution d'électricité 1 1 1,53 

G R O U P E INDUSTRIEL: DISTRIBUTION DE G A Z 

49211 Exploitation de centres de distribution de gaz naturel 12 1,91 

G R O U P E INDUSTRIEL: DISTRIBUTION D ' E A U 

49311 Exploitation de centres de distribution d 'eau 8 0.76 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES PUBLICS 

49991 Entretien de dépotoirs: enfouissement sanitaire; incinération de déchets 17 5,52 

49992 Nettoyage de réservoirs, d 'égoûts , de puisards, de fosses septiques ou d 'équi­
pements industriels 

20 9,56 

49993 Enlèvement des ordures 21 11,33 

49994 Élimination de rebuts industriels organiques ou inorganiques 16 4 .53 

49995 Exploitation de centres de distribution de vapeur 8 0 .80 

DIVISION: C O M M E R C E DE G R O S 

G R A N D GROUPE: C O M M E R C E S DE G R O S DE PRODUITS A G R I C O L E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE PRODUITS A G R I C O L E S 

50111 Commerce en gros d 'an imaux 15 3,66 

50113 Vente aux enchères d 'animaux 16 4 ,49 

50121 Commerce en gros de grains ou de céréales 14 2,98 

50131 Commerce en gros de peaux brutes ou de fourrures brutes 13 2.39 

50191 Commerce en gros d 'a rbres ,d 'a rbus tes ornementaux, de plantes vertes, 
fleurs ou d 'autres produits de pépinière 

de 13 2,39 

50192 Commerce en gros de matières grasses ou de viandes impropres à la consom­
mation humaine 

19 7,99 

G R A N D GROUPE: C O M M E R C E S DE G R O S DE P R O D U I T S P É T R O L I E R S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE P R O D U I T S P E T R O L I E R S 

51121 Commerce en gros et distribution de produits pétroliers sans l 'entretien 
l 'installation d 'équipements connexes 

ou 13 2,39 

51122 Commerce en gros et distribution de produits pétroliers avec entretien 
installation d 'équipements connexes 

ou 14 2,98 
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G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S DE PRODUITS A L I M E N T A I R E S , DE B O I S S O N S , D E 
M É D I C A M E N T S ET DE T A B A C 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE P R O D U I T S A L I M E N T A I R E S 

52131 Commerce en gros de produits laitiers; distribution en gros ou au détail de 
produits laitiers 

16 4 ,49 

52161 Commerce en gros de fruits, de légumes ou de poissons 15 3,66 

52171 Commerce en gros de la viande et de ses produits 16 4 ,49 

52172 Commerce en gros de la viande y compris le débitage et la coupe 19 7,99 

52181 Commerce en gros de produits de boulangerie ou de pâtisserie; distribution en 
gros ou au détail de produits de boulangerie ou de pâtisserie 

8 0 ,76 

52191 Commerce en gros de produits alimentaires non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE BOISSONS 

52211 Commerce en gros de boissons gazeuses ou d 'eaux; distribution en gros ou au 
détail de boissons gazeuses ou d 'eaux 

17 5,48 

52221 Commerce en gros de la bière 16 4 .49 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE M É D I C A M E N T S ET DE P R O D U I T S DE T O I L E T T E 

52391 Commerce en gros de produits de toilette ou de pharmacie 12 1,91 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE P R O D U I T S DU T A B A C 

52411 Commerce en gros de produits du tabac 13 2,39 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S DE V Ê T E M E N T S , C H A U S S U R E S , T ISSUS ET M E R C E R I E 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE V Ê T E M E N T S ET DE C H A U S S U R E S 

53111 Commerce en gros de produits d 'habi l lement ou de chaussures 7 0 ,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE TISSUS ET DE M E R C E R I E 

53291 Commerce en gros de tissus ou d 'art icles de mercerie 8 0 ,76 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S D ' A R T I C L E S M É N A G E R S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S D ' A P P A R E I L S M É N A G E R S É L E C T R I Q U E S ET 
É L E C T R O N I Q U E S 

54111 Commerce en gros d 'apparei ls é lectroménagers 6 0 ,49 

54121 Commerce en gros d 'apparei ls électroniques domest iques 9 0 ,95 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE M E U B L E S DE MAISON 

54211 Commerce en gros d ' ameublement de maison S 0 .76 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S D ' A C C E S S O I R E S M É N A G E R S D ' A M E U B L E M E N T 

5 4 3 I I Commerce en gros de vaisselle, de poterie, de verrerie ou autres articles du 
même genre à usage domest ique 

12 1,91 
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54321 Commerce en gros de revêtement de sol II ' . 5 3 

54331 Commerce en gros de draperies 8 0,76 

54332 Commerce en gros de linge de maison ou autres accessoires ménagers 7 0 ,60 
d 'ameublement en textile 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S DES V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S , PIÈCES ET 
ACCESSOIRES 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S 

55121 Commerce en gros de camions ou d ' au tobus , y compris la réparation 17 5,52 

55122 Réparation et mise au point de moteurs diesels 19 8,03 

55191 Commerce en gros de motoneiges ou de motocyclettes 15 3,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE PIÈCES ET A C C E S S O I R E S DE VÉHICULES 
A U T O M O B I L E S 

55211 Vulcanisation, vente, réparation et installation de pneus 17 5,52 

55212 Commerce en gros de pneus et de chambres à air, avec ou sans la pose 15 3,70 

55213 Commerce en gros et au détail de pneus, avec réparation, y compris la pose 16 4 ,53 

55291 Vente en gros de pièces et d 'accessoires neufs de véhicules automobiles II 1,57 

55292 Commerce en gros de pièces et d 'accessoires neufs ou réusinés de véhicules 11 1,57 
automobiles 

55293 Commerce en gros et au détail de pièces et d 'accessoires neufs ou réusinés de 12 1,95 
véhicules automobiles 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S DES A R T I C L E S DE Q U I N C A I L L E R I E . DE MATÉRIEL DE 
P L O M B E R I E ET DE C H A U F F A G E ET DES M A T É R I A U X D E C O N S T R U C T I O N 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE M É T A U X ET P R O D U I T S EN M É T A L 

56191 Commerce de métaux ou d 'al l iages avec manutention 17 5 t 4 8 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S D ' A R T I C L E S DE Q U I N C A I L L E R I E . DE MATÉRIEL ET 
F O U R N I T U R E S DE P L O M B E R I E , DE C H A U F F A G E ET DE C L I M A T I S A T I O N 

56211 Commerce en gros d 'art icles de quincail lerie, de plomberie ou de chauffage; I l 1,53 
commerce en gros et installation de foyers préfabriques 

56212 Commerce en gros et réparation de matériel portatif pour la construct ion. Il 1,53 
l ' industrie ou le bricolage 

56213 Commerce en gros et installation de coffres-forts avec ou sans la réparation 14 2,98 

56221 Commerce en gros d 'apparei ls de nettoyage sanitaire 14 2,98 

56222 Commerce en gros, avec installation et réparation, d ' équ ipement industriel et 15 3,66 
commercial de climatisation 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE BOIS ET M A T É R I A U X DE C O N S T R U C T I O N 

56311 Vente en gros du bois ou de matériaux de construction 16 4 ,49 
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56312 Vente en gros et au détail d 'a rmoires de cuisine, de fenêtres ou de portes 12 1,91 

56391 Commerce en gros de portes, de fenêtres et de revêtement extérieur y compris 20 9 ,52 
l ' installation 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE G R O S DE M A C H I N E S , M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE M A C H I N E S , M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S 
A G R I C O L E S 

57111 Commerce en gros ou réparation d ' instruments aratoires, d 'équipement agri- 14 2 ,98 
cole ou de jardin 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE M A C H I N E S , M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S POUR 
LA C O N S T R U C T I O N , L ' E X P L O I T A T I O N F O R E S T I È R E ET L ' E X T R A C T I O N MINIÈRE 

57211 Réparation d 'engins lourds 19 7,99 

57212 Commerce en gros, avec réparation, d 'engins lourds 15 3,66 

57213 Commerce en gros, sans réparation, d 'engins lourds pour la construction, 16 4 ,49 
l 'exploitation forestière ou l 'extraction minière 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE M A C H I N E S , M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S POUR 
L ' I N D U S T R I E 

57311 Commerce en gros , avec installation et réparation, d ' équipement pour l ' indus- 16 4 ,49 
trie 

57312 Commerce en gros, avec installation ou réparation, de machinerie pour 10 1,22 
l ' industrie manufacturière 

57313 Commerce en gros, sans réparation, d 'équipement de manutention pour l ' in- 16 4 ,49 
dustr ie, de remorques , de semi-remorques , de conteneurs , de roulottes ou de 
tentes-roulottes 

57314 Vente , avec installation et réparation, d 'apparei ls de réfrigération, de climati- 17 5,48 
sation pour l ' industrie du transport 

57315 Commerce en gros ou réparation d 'apparei ls de soudure 14 2,98 

57316 Commerce en gros de fours industriels et commerciaux 18 6 ,63 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE M A C H I N E S , M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S 
É L E C T R I Q U E S ET É L E C T R O N I Q U E S 

57411 Commerce en gros et installation d 'équipement d 'écla i rage de scènes ou de 11 1,53 
discothèques 

57421 Commerce en gros, location ou installation, avec réparat ion, de moteurs 15 3,66 
diesels et de groupes électrogènes 

57422 Commerce en gros , avec ou sans réparation, de moteurs électriques 15 3,66 

57423 Commerce en gros, avec réparation, d ' ins t ruments de j augeage , de calibrage et 6 0 ,49 
de contrôle 

57431 Commerce en gros de pièces électroniques ou d 'art icles d 'électr ici té 9 0 ,95 

57432 Commerce en gros, location ou réparation de systèmes informatiques 4 0 ,32 

57433 Commerce en gros et installation d 'apparei ls de communica t ion autres que 10 1,22 
pour l 'automobile 
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G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S C O M M E R C E S DE G R O S DE M A C H I N E S . M A T E R I E L ET 
FOURNITURES 

57911 Commerce en gros, avec réparation, d 'ameublement et d ' équipement de 8 0 ,76 
bureau 

57912 Commerce en gros d 'ameublement de magasin ou d 'entreprise de service II 1,53 

57913 Vente , avec réparation et installation, de balances servant à des fins indus- 9 0,95 
trielles et commerciales 

57914 Commerce en gros, avec installation et réparation, d ' équipement commercial 17 5,48 
et industriel de réfrigération 

57915 Commerce en gros de machines distributrices 12 1,91 

57922 Vente, avec installation et entretien, d 'équipement de garage 20 9,52 

57923 Commerce en gros de vaisselle, de poterie, de verrerie ou autres articles du 9 0,95 
même genre à usage commercial 

57931 Vente en gros d 'équipement médical ou scientifique 8 0 ,76 

57932 Vente, avec réparation, d 'appareils d 'analyse et de laboratoire I 0 ,19 

57933 Commerce en gros, avec installation et réparation, d ' équipement médical 10 1,22 

57991 Commerce en gros de pièces ou de matériel de transport 7 0 ,60 

57992 Commerce en gros, avec réparation, d ' installations de pompage ou d 'équipe- 12 1,91 
ment pour le traitement des eaux 

57993 Commerce en gros d 'embarcat ions , de moteurs hors-bord ou d 'accessoires 13 2,39 
pour embarcations 

G R A N D GROUPE: C O M M E R C E S DE G R O S DE PRODUITS D I V E R S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE REBUTS ET DE M A T É R I A U X DE R É C U P É R A T I O N 

59111 Récupération et commerce en gros de pièces et d 'accessoires usagés de 
véhicules automobiles 

17 5,48 

59112 Démolition de véhicules automobiles 19 

59121 Vente de rebuts de métal 23 

59191 Vente de rebuts autres que métalliques 19 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE PAPIER ET P R O D U I T S DU PAPIER 

59291 Vente en gros de papier ou d'art icles en papier | i 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE F O U R N I T U R E S A G R I C O L E S 

59311 Vente en gros de nourriture d ' an imaux et de fertilisants 9 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE J O U E T S ET D ' A R T I C L E S DE LOISIR ET DE SPORT 

59421 Commerce en gros de jeux , de jouets ou d'art icles de sport 9 0,95 

59422 Commerce en gros de jeux automatiques 12 | , 9 1 

7.99 

15.45 

7,99 

1,53 

0,95 
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G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE G R O S DE M A T É R I E L ET F O U R N I T U R E S 
P H O T O G R A P H I Q U E S , D ' I N S T R U M E N T S ET A C C E S S O I R E S DE M U S I Q U E 

59511 Comme'rce en gros de matériel et fournitures photographiques 8 *"' " 0 ,76 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE BIJOUX ET M O N T R E S 

59611 Vente en gros d 'art icles de bijouterie 5 0 ,38 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE G R O S DE P R O D U I T S C H I M I Q U E S D ' U S A G E M É N A G E R ET 
I N D U S T R I E L 

59711 Commerce en gros de produits chimiques ou de produits de nettoyage; 
commerce en gros et entretien d 'ext incteurs chimiques 

10 1,22 

59712 Commerce en gros d 'ext incteurs chimiques 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S C O M M E R C E S DE G R O S 

59911 Commerce en gros , avec ou sans livraison, de journaux , de revues ou de livres 10 1,22 

59991 Agent de vente 9 0 ,95 

59992 Empaquetage et mise en marché 15 3,66 

59994 Commerce en gros de fournitures de navires 12 1,91 

59995 Commerce en gros de produits en cuir non autrement spécifiés dans les autres 
unités 

6 0 ,49 

59996 Commerce en gros ou de détail de bois de chauffage, de charbon ou de 
charbon de bois 

14 2 ,98 

59997 Commerce en gros de caoutchouc mousse 14 2,98 

DIVISION: C O M M E R C E DE DÉTAIL 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE DÉTAIL DES A L I M E N T S . B O I S S O N S , M É D I C A M E N T S ET T A B A C 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DES P R O D U I T S D ' A L I M E N T A T I O N 

60111 Épicerie 13 2,39 

60112 Dépanneur 9 0 ,95 

60113 Dépanneur avec la vente d 'essence 9 0 ,95 

60121 Épicerie — Boucherie 13 2 ,39 

60122 Supermarché à succursales 14 2,98 

60131 Boucherie 15 3,66 

60141 Commerce de détail de spécialités importées, d 'a l iments diétét iques ou natu­
rels, de charcuterie , de pâtisserie ou de produits de la mer 

10 1.22 

60142 Confection avec vente au détail de produits de boulangerie ou de pâtisserie 10 1,22 

60151 Vente au détail de chocolat , de friandises ou de biscuits S 0 ,76 

60161 Vente au détail de fruits et de légumes 14 2,98 
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G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL DE BOISSONS A L C O O L I Q U E S 

60211 Vente au détail de boissons • 1 ' , 5 3 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE M É D I C A M E N T S SUR O R D O N N A N C E ET DE 

M É D I C A M E N T S BREVETÉS 

60321 Pharmacie 6 0 ,49 

60322 Herboristerie 8 0,76 

60323 Commerce de détail de produits de beauté ou de cosmét iques 7 0 ,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL DES P R O D U I T S DU T A B A C ET DES J O U R A N U X 

60411 Tabagie 9 0,95 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE DÉTAIL DES C H A U S S U R E S , V Ê T E M E N T S . TISSUS ET FILÉS 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE C H A U S S U R E S 

61141 Commerce de détail de chaussures 7 0,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL DE V Ê T E M E N T S POUR H O M M E S 

61211 Commerce de détail de vêtements pour hommes 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL DE V Ê T E M E N T POUR F E M M E S 

61311 Commerce de détail de vêtements ou de lingerie pour femmes 8 0,76 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE V Ê T E M E N T S 

61411 Commerce de détail de vêtements pour enfants 8 0 ,76 

61431 Commerce de détail de vêtements non autrement spécifiés dans les autres 6 0 ,49 
unités 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL DE TISSUS ET DE FILÉS 

6151 I Commerce de détail de produits pour tricots, de t issus, de filés ou d 'art icles de 9 0,95 
couture 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE M E U B L E S . A P P A R E I L S ET A C C E S S O I R E S 
D ' A M E U B L E M E N T DE MAISON 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE M E U B L E S DE MAISON 

621 II Commerce de détail de meubles ou de gros appareils é lectroménagers (non 13 2,39 
transportables à la main) , avec ou sans appareils électriques domest iques 

62131 Rembourrage en réparation de meubles; réparation de meubles en bois 13 2,39 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL D ' A P P A R E I L S M É N A G E R S . DE POSTES DE 
TÉLÉVISION ET DE RADIO ET D ' A P P A R E I L S S T É R É O P H O N I Q U E S 

6221 I Commerce de détail de machines à coudre 9 0.95 

62212 Commerce de détail ou réparation de petits appareils é lectroménagers (trans- Il 1,53 
portables à la main) ou d 'apparei ls électriques de soins personnels 

62214 Commerce de détail d 'accessoires électriques 8 0 ,76 
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62222 Commerce de détail ou réparation d 'apparei ls électroniques domest iques 7 0 ,60 

62231 Réparation de gros appareils électroménagers (non transportables a la main) 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL D ' A C C E S S O I R E S D ' A M E U B L E M E N T 

62311 Commerce de détail de revêtement de sol 14 2 ,98 

62321 Commerce de détail de draperies 8 0 ,76 

62331 Commerce de détail d 'apparei ls d 'éclairage 2 0,21 

62391 Commerce de détail d 'accessoires d 'ameublement ou de décoration intérieure 11 1,53 
non autrement spécifiés dans les autres unités 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S , PIÈCES ET 
A C C E S S O I R E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O N C E S S I O N N A I R E S D ' A U T O M O B I L E S 

63111 Commerce de détail d 'automobi les ou de camions , y compris la réparation 13 2 ,43 

63121 Commerce de détail d 'automobi les ou de camions , sans la réparation 10 1,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE D É T A I L DE V É H I C U L E S DE LOISIR 

63211 Commerce de détail , avec service, de caravanes motorisées, de caravanes ou 18 6 ,63 
de tentes-caravanes 

63221 Commerce de détail de bateaux, de moteurs hors-bord ou d 'accessoires pour 14 2,98 
bateaux 

63222 Commerce de détail de petites embarcat ions 16 4 ,49 

63231 Commerce de détail , avec réparation, de motoneiges ou de motocyclet tes 15 3 ,66 

G R O U P E INDUSTRIEL: S T A T I O N S - S E R V I C E 

63311 Station-service avec ou sans libre-service 16 4 ,53 

63312 Commerce de détail d 'essence (libre-service) 9 0 ,99 

63314 Vente d 'essence avec service 13 2 ,43 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE D É T A I L DE PIÈCES ET D ' A C C E S S O I R E S P O U R V É H I C U L E S 
A U T O M O B I L E S 

63411 Commerce de détail de fournitures pour la maison et pour l 'automobile 11 1,57 

63421 Commerce au détail et réparation de pneus , y compris la pose 16 4 , 5 3 

63422 Commerce au détail de pièces et d 'accessoires neufs, réusinés ou d 'occas ion de 11 1,57 
véhicules automobiles 

G R O U P E INDUSTRIEL: A T E L I E R S DE R É P A R A T I O N DE V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S 

63511 Garage (Réparat ions générales) 16 4 ,53 

63522 Réparation de carrosseries de véhicules automobiles 18 6 ,67 

63531 Vente et installation de silencieux de véhicules automobiles 17 5,52 

63541 Vente et installation de vitres de véhicules automobiles 13 2 ,43 
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63551 Réparation et installation de boîtes de vitesses de véhicules automobiles 14 3.02 

63591 Réparation de radiateurs de véhicules-moteurs ou machines 17 5,52 

63592 Réparation du système électrique de véhicules automobiles ou de machines 17 5,52 
industrielles 

63593 Réparation et installation des pièces de la suspension des véhicules automo- 18 6,67 
biles 

63594 Rembourrage en réparation de sièges de véhicules automobiles 13 2,43 

G R O U P E INDUSTRIEL: AUTRES C O M M E R C E S DE DÉTAIL POUR V É H I C U L E S A U T O M O B I L E S 

63911 Exploitation de lave-autos automatiques; lavage et nettoyage de véhicules 13 2,43 
automobiles et de camions 

63922 Commerce de détail et installation de radio pour l 'automobile 9 0,99 

63991 Service de remorquage de véhicules automobiles , de camions ou de véhicules 17 5,52 
industriels sur roues 

G R A N D GROUPE: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE M A R C H A N D I S E S D I V E R S E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE M A R C H A N D I S E S D I V E R S E S 

64111 Magasin à rayons; magasin de marchandises diverses 10 1,22 

64121 Magasin général 10 1.22 

64131 Entrepôt de distribution directe aux consommateurs 11 1,53 

G R A N D G R O U P E : A U T R E S C O M M E R C E S DE DÉTAIL 

G R O U P E INDUSTRIEL: LIBRAIRIES ET PAPETERIES 

65111 Librairie (livres neufs); papeterie 7 0,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: FLEURISTES ET C E N T R E S DE J A R D I N A G E 

65211 Fleuriste 8 0,76 

65221 Corn merce de détail d 'arbres , d 'a rbus tes , de plants de pépinière , de plantes ou 12 1,91 
de fourniture pour la pelouse ou le jardin (centres de jardinage) 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE Q U I N C A I L L E R I E 

65311 Commerce de détail d 'art icles de quincaillerie ou d 'accessoires de jardinage 13 2,39 

65312 Commerce de détail , avec réparation, de tondeuses , de souffleuses à neige, de 13 2,39 
scies mécaniques ou autre équipement similaire 

65321 Commerce de détail de peinture ou de papier peint 6 0,49 

65331 Vente au détail du bois et de matériaux de construction 15 3,66 

65332 Vente au détail du bois et de matériaux de construction avec quincaillerie 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE D É T A I L D ' A R T I C L E S D E S P O R T ET DE B I C Y C L E T T E S 

65411 Commerce de détail d 'art icles ou d ' équ ipements de sport , avec ou sans la 11 1,53 
réparation 
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G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL D ' I N S T R U M E N T S DE M U S I Q U E ET DE D I S Q U E S 

65511 Commerce de détail ou réparation d ' ins t ruments ou d 'accessoires de musique 8 0 ,76 

65521 Vente au détail de d isques , de cassettes et de rubans magnét iques 7 0 ,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: BIJOUTERIES ET ATELIERS DE R É P A R A T I O N DE M O N T R E S ET DE BIJOUX 

65611 Bijouterie 9 0 ,95 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E DE DÉTAIL D ' A P P A R E I L S ET DE F O U R N I T U R E S 
P H O T O G R A P H I Q U E S 

65711 Commerce de détail ou réparation d 'équipement photographique 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O M M E R C E S DE DÉTAIL DE J O U E T S , D ' A R T I C L E S DE LOISIR, D ' A R T I C L E S 
DE FANTAISIE ET DE S O U V E N I R S 

65811 Commerce de détail de jouets ou d 'art icles de loisir 10 1,22 

65821 Commerce de détail d 'objets d 'art ou d 'ar t isanat , de souvenirs , de cadeaux, 11 1,53 
d'art icles d ' importat ion ou de fantaisie 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S C O M M E R C E S DE D É T A I L 

65911 Commerce de détail de livres d 'occasion 7 0 ,60 

65912 Commerce de détail d 'objets antiques ou de meubles antiques (boutiques 11 1,53 
d 'antiquaires) 

65921 Opticien d 'o rdonnances ; audioprothésiste; commerce de détail de perruques ou 7 0 ,60 
de postiches 

65931 Commerce de détail de tableaux, de toiles ou de matériel pour artistes peintres 7 0 ,60 

65941 Commerce de détail de sacs à main, de valises ou autres articles en cuir ou en 9 0,95 
imitation de cuir 

65951 Commerce au détail de monuments funéraires et de pierres tombales 19 7,99 

65961 Commerce de détail d 'an imaux domest iques 11 1,53 

65981 Commerce de détail , avec service, de maisons mobiles 18 6 ,63 

65991 Vente , installation et nettoyage de piscines 15 3,66 

65992 Commerce de détail d 'apparei ls orthopédiques 9 0 ,95 

65993 Commerce de détail d 'art icles de piété ou de religion; commerce de détail de 11 1,53 
timbres ou de monnaies 

G R A N D G R O U P E : C O M M E R C E S DE DÉTAIL HORS M A G A S I N 

G R O U P E INDUSTRIEL: E X P L O I T A N T S DE D I S T R I B U T E U R S A U T O M A T I Q U E S 

69111 Exploitation de machines distributrices 15 3,66 
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DIVISION: INTERMéDIAIRES FINANCIERS ET A S S U R A N C E S 

G R A N D G R O U P E : INTERMÉDIAIRES FINANCIERS DE DÉPÔTS 

G R O U P E INDUSTRIEL: B A N Q U E S À C H A R T E ET A U T R E S I N T E R M É D I A I R E S DE T Y P E B A N C A I R E 

70211 Banque; agence bancaire 3 0 ,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

70311 Société de Fiducie; société de prêts hypothécaires recevant des dépôts 4 0 ,32 

G R O U P E INDUSTRIEL: CAISSES D ' É P A R G N E ET DE C R É D I T 

70511 Caisse populaire; caisse d 'épargne; caisse d 'économie 4 0,32 

G R A N D G R O U P E : SOCIÉTÉS DE CRÉDIT À LA C O N S O M M A T I O N ET AUX E N T R E P R I S E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: SOCIÉTÉS DE PRÊTS À LA C O N S O M M A T I O N 

71111 Société de financement des entreprises; société de prêts aux particuliers 1 0 ,19 

G R A N D G R O U P E : SOCIÉTÉS D ' I N V E S T I S S E M E N T 

G R O U P E INDUSTRIEL: SOCIÉTÉS DE P L A C E M E N T DE P O R T E F E U I L L E 

72111 Société de placement en valeurs mobilières 4 0,32 

G R A N D G R O U P E : SOCIÉTÉS D ' A S S U R A N C E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: SOCIÉTÉS D ' A S S U R A N C E BIENS ET RISQUES DIVERS 

73391 Entreprise d 'assurances 0,49 

G R A N D G R O U P E : A U T R E S INTERMÉDIAIRES FINANCIERS 

G R O U P E INDUSTRIEL: C O U R T I E R S ET N É G O C I A N T S EN V A L E U R S M O B I L I È R E S 

74121 Agent de change; courtier en valeurs mobilières ou en opérations à terme; 
souscripteur à forfait; conseiller en placement; spécialiste en analyse de valeurs 

1 0 ,19 

74131 Courtier 12 1,91 

G R O U P E INDUSTRIEL: BOURSES DES V A L E U R S ET DES M A R C H A N D I S E S 

74311 Bourses des marchandises ou de valeurs mobilières 1 0 ,19 

DIVISION: SERVICES IMMOBILIERS ET A G E N C E S D ' A S S U R A N C E S 

G R A N D G R O U P E SERVICES IMMOBILIERS (SAUF LES LOTISSEURS) 

G R O U P E INDUSTRIEL: EXPLOITANTS DE B Â T I M E N T S ET DE L O G E M E N T S 

75121 Exploitation de bâtiments résidentiels ou non 13 2,39 

G R A N D G R O U P E : A G E N C E S D ' A S S U R A N C E S ET A G E N C E S I M M O B I L I È R E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: A G E N C E S D ' A S S U R A N C E S ET A G E N C E S I M M O B I L I È R E S 

7M 1 1 Courtier d 'assurances 1 0,19 
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76112 Services d 'exper ts en sinistres 5 0 ,38 

76121 Agencé immobilière 10 1,22 

DIVISION: SERVICES AUX E N T R E P R I S E S 

G R A N D G R O U P E : S E R V I C E S AUX E N T R E P R I S E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: B U R E A U X DE P L A C E M E N T ET S E R V I C E S DE L O C A T I O N DE P E R S O N N E L 

77111 Agence de main-d 'oeuvre ou bureau de placement excluant les entreprises 
louant les services de leur personnel 

13 2 ,39 

77121 Entreprise louant les services de professionnels de bureau, d ' employés de 
secrétariat ou d ' employés effectuant du travail général de bureau 

6 0 ,49 

77122 Entreprise louant les services de camionneurs 21 11,33 

77123 Entreprise louant les services de personnel en informatique ou d ' ingénieurs ou 
d 'architectes ou de dessinateurs ou d 'autres professions scientifiques ou techni­
ques 

19 7,99 

77124 Entreprise louant les services de personnel non autrement spécifiés dans les 
autres unités 

19 7,99 

77125 Entreprise louant les services de personnel de soutien administratif profes­
sionnel 

9 0 ,95 

G R O U P E INDUSTRIEL: S E R V I C E S D ' I N F O R M A T I Q U E ET S E R V I C E S C O N N E X E S 

77211 Service d ' informatique excluant la location de personnel en informatique 4 0 ,32 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE C O M P T A B I L I T É ET DE T E N U E D E L I V R E S 

77311 Pratique de la comptabil i té publique; syndic de faillite; service en matière de 
fiscalité ou de préparation de rapports d ' impôt 

5 0 ,38 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE PUBLICITÉ 

77411 Agence de publicité 2 0,21 

77412 Services d 'étalagistes 9 0,95 

77431 Service de location d 'espaces publicitaires sur panneaux-réc lame, tableaux 
d'affichage et enseignes commercia les 

14 2,98 

77491 Agence de distribution à domicile de journaux locaux à tirage gratuit; agence 
de distribution de dépliants publicitaires à domicile 

13 2 ,39 

G R O U P E INDUSTRIEL: B U R E A U X D ' A R C H I T E C T E S , D ' I N G É N I E U R S ET A U T R E S SE RV ICE S 
S C I E N T I F I Q U E S ET T E C H N I Q U E S 

775 II Pratique de l 'architecture 1 0 , 19 

77522 Services de génie-conseil ; services de consultation énergét ique; surveillance de 
travaux de construction 

9 0 , 95 

77531 Laboratoire de recherche pure ou appliquée; laboratoire d ' ana lyses et d 'essais 
reliés à des activités autres que la construction; service de recherche en 
agriculture 

5 0 , 38 
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77532 Laboratoire d 'analyse de béton, d 'asphalte et différents matériaux de construc­
tion; études géotechniques préliminaires aux travaux de construction 

17 5,48 

77541 Relevés géophysiques; travaux de géologie 13 2 ,39 

77542 Services d 'arpenteurs-géomètres; interprétation de photographies aériennes; 
recherches archéologiques 

9 0,95 

77591 Pratique du dessin 1 0 ,19 

77592 Service d 'urbanisme 3 0 ,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: ÉTUDES D ' A V O C A T S ET DE N O T A I R E S 

77611 Bureau d 'avocat ou de notaire 1 0 ,19 

G R O U P E INDUSTRIEL: B U R E A U X DE C O N S E I L L E R S EN G E S T I O N 

77711 Service de consultation en matière de gestion ou d 'organisat ion 3 0 ,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES AUX ENTREPRISES 

77911 Agence d' investigation ou de sécurité 13 2 ,39 

77912 Service de contrôle de dispositifs d 'a larme à distance, avec ou sans installation 8 0 .76 

77913 Service d ' information, d 'enquête ou de recherche; services de huissiers 6 0 ,49 

77931 Agence de recouvrement ou bureau de crédit 1 0 ,19 

77941 Courtier en douanes 5 0,42 

77951 Exploitation de centraux téléphoniques; services d ' in tercommunicat ions 7 0 ,60 

77992 Siège social ou bureau chef (activités hors Québec) 3 0 ,26 

77993 Pratique de l 'actuariat 1 0 ,19 

77994 Agence de presse 1 0 ,19 

77995 Services de conception en décoration intérieure 13 2.39 

77996 Services de bureau fournis aux entreprises ou aux personnes 5 0 ,38 

DIVISION: SER VICES G O U V E R N E M E N T A U X 

G R A N D G R O U P E : SERVICES DE L ' A D M I N I S T R A T I O N F É D É R A L E 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE D É F E N S E 

81111 Économat 8 0 ,76 

G R A N D G R O U P E : SERVICES DE L ' A D M I N I S T R A T I O N P R O V I N C I A L E 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE PROTECTION 

82221 Services de détention 1 1 1,55 

82231 Sûreté du Québec 10 1,24 

82291 Services de protection non autrement spécifiés dans les autres unités 2 0 ,23 
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82292 Comité de protection de la jeunesse ; Commiss ion de police du Québec ; 
Commiss ion québécoise des libérations condit ionnelles; Solliciteur général 

9 0 ,97 

82293 Bureau de la protection civile du Québec ; Régie des permis d 'a lcool du 
Québec ; Commiss ion d 'appel en matière de lésions professionnelles; Commis ­
sion de la surveillance de la langue française; Commiss ion d 'accès à l ' informa­
tion; Conseil de la magistrature; Protecteur du citoyen; Curateur public; Office 
des professions du Québec; Régie de la sécurité dans les sports; Commiss ion 
des droits de la personne; Fonds d 'a ide aux recours collectifs; Commiss ion des 
Affaires sociales; Régie des grains du Québec ; Régie des loteries et courses du 
Québec; Régie des marchés agricoles 

3 0 ,28 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS AU T R A V A I L ET À L ' E M P L O I 

82311 Programmes d 'a ide à la création d 'emplo is G 1,40 

82312 Services relatifs aux travailleurs de la construction 10 1,24 

82313 Autres services relatifs au travail et à l 'emploi 4 0 ,34 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES A D M I N I S T R A T I F S G É N É R A U X 

82511 Services administratifs généraux non autrement spécifiés dans les autres unités 5 0 ,40 

82513 Justice; Assemblée nationale; Commiss ion de refonte des lois et des règlements 9 0 ,97 

G R O U P E INDUSTRIEL: GESTION DES R E S S O U R C E S H U M A I N E S 

82611 Services de gestion des programmes de loisir et des sports 15 3 ,68 

82641 Services de gestion des programmes de santé et des services sociaux, de 
l 'éducation et de la culture 

5 0 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: GESTION DES SERVICES É C O N O M I Q U E S 

82711 Services de gestion des programmes des transports 14 3,00 

82721 Services de gestion des programmes de l 'agriculture, de l 'énergie et des 
ressources non autrement spécifiés dans les autres unités 

10 1,24 

82722 Commiss ion de la protection du territoire agricole du Québec 5 0 ,40 

82731 Services de gestion des programmes des communica t ions , du développement 
industriel, de l 'environnement , du logement, de l ' aménagement du territoire, 
du tourisme et de la recherche et développement non autrement spécifiés dans 
les autres unités 

6 0,51 

82732 Industrie et commerce ; Tourisme 9 0,97 

32733 Société de développement industriel du Québec 8 0 ,78 

82734 Société d 'habitat ion du Québec 1 1 1,55 

82735 Commiss ion des transports du Québec ; Bureau d 'audiences publiques sur 
l ' e n v i r o n n e m e n t ; C o m m e r c e extér ieur et Déve loppement t echno log ique ; 
Communica t ions ; Conseil consultatif de l 'environnement ; Environnement; Of­
fice de la planification et de développement du Québec ; Régie des services 
publics; Régie de l 'électricité et du gaz; Société du parc industriel 

5 0 ,40 
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G R A N D G R O U P E : SERVICES DES A D M I N I S T R A T I O N S L O C A L E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE P R O T E C T I O N 

83231 Régie intermunicipale de police 13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES A D M I N I S T R A T I F S G É N É R A U X 

83511 Corporation de comté ou municipalité régionale de comté 2 0 ,22 

83512 Conseil de bande 9 0 ,96 

83513 Communauté urbaine ou régionale 2 0 ,22 

83514 Corporation municipale dont les services sont donnés à sous-contrat 12 1,92 

83515 Corporation municipale avec services 15 3,67 

83516 Corporation municipale à l 'exclusion des policiers et des pompiers 14 2,99 

83517 Corporation municipale sans autres services que les pompiers volontaires 18 6,64 

83518 Communauté urbaine ou régionale, y compris les policiers 13 2 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: GESTION DES R E S S O U R C E S H U M A I N E S 

83641 Commission municipale, service municipal ou inter-municipal 1 1 1,54 

G R O U P E INDUSTRIEL: GESTION DES SERVICES É C O N O M I Q U E S 

83741 Office municipal d 'habitat ion 14 2 ,99 

DIVISION: SERVICES D ' E N S E I G N E M E N T 

G R A N D G R O U P E : SERVICES D ' E N S E I G N E M E N T 

G R O U P E INDUSTRIEL: E N S E I G N E M E N T AUX N I V E A U X DE LA M A T E R N E L L E . DE L ' É L É M E N T A I R E 
ET DU S E C O N D A I R E 

85111 Corporation scolaire 8 0,76 

85112 Institution privée subventionnée de niveau de la maternelle , du primaire ou du 
secondaire 

6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: E N S E I G N E M E N T P O S T S E C O N D A I R E NON UNIVERSITAIRE 

85211 Collège d 'enseignement général et professionnel 6 0 ,49 

85212 Institution d 'enseignement (étudiants en stage) F 6 ,00 / 
STAGIAIRE 

85213 Institution privée subventionnée de niveau collégial avec ou sans enseignement 
secondaire 

7 0,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: E N S E I G N E M E N T UNIVERSITAIRE 

85311 Université 5 0,38 

G R O U P E INDUSTRIEL: E N S E I G N E M E N T DE F O R M A T I O N P E R S O N N E L L E ET P O P U L A I R E 

8541 1 Institution privée de formation personnelle ou populaire 7 0,60 

85412 Auto-école 13 2,39 
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Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL: M U S É E S ET A R C H I V E S 

85511 Musée privé; exploitation d 'un lieu historique 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: B I B L I O T H È Q U E S 

85611 Bibliothèque 7 0 ,60 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES D ' E N S E I G N E M E N T 

85911 Commiss ion de la formation professionnelle de la main-d 'oeuvre 7 0 ,60 

DIVISION: SERVICES DE S A N T É ET SERVICES SOCIAUX 

G R A N D G R O U P E : SERVICES DE S A N T É ET SERVICES S O C I A U X 

G R O U P E INDUSTRIEL: C E N T R E S HOSPITALIERS 

861 11 Hôpital général 12 1.93 

86112 Hôpital psychiatrique 14 3,00 

86141 Centre hospitalier de soins prolongés 14 3,00 

G R O U P E INDUSTRIEL: C E N T R E S D ' A C C U E I L 

86211 Centre de dépannage 6 0,51 

86221 Centre de réadaptation pour handicapés physiques 12 1,93 

86241 Centre de réadaptation pour handicapés mentaux 14 3,00 

86251 Centre de réadaptation pour mésadaptés sociaux 12 1,93 

86261 Centre de réadaptation pour alcooliques ou toxicomanes 11 1,55 

86271 Centre d 'hébergement 14 3,00 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE SOINS DE S A N T É H O R S INSTITUTION 

86311 Centre local de services communautai res 10 1,24 

86411 Garderie d 'enfants 10 1,24 

86441 Centre de travail adapté; atelier de réinsertion par le travail i 15 3,66 

86491 Centre de services sociaux 1 5 0 ,40 

G R O U P E INDUSTRIEL: C A B I N E T S PRIVÉS DE M É D E C I N S , C H I R U R G I E N S ET D E N T I S T E S 

86511 Clinique médicale; service d 'anesthésie ; bureau de médecin 5 0 ,40 

86531 Bureau de dentiste 6 0,51 

G R O U P E INDUSTRIEL: C A B I N E T S D ' A U T R E S PRATICIENS DU D O M A I N E D E LA S A N T É 

86611 Clinique chiropratique 9 0 ,97 

86621 Services d ' infirmiers ou d' infirmières 14 3,00 

86651 Clinique de physiothérapie 5 0 ,40 

86661 Bureau d 'optométr is te 4 0 ,34 

86681 Cabinet de denturologiste 3 0,28 

86691 Cabinet d 'autres praticiens du domaine de la santé 5 0 ,40 
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Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL: CABINETS DE SPÉCIALISTES DU D O M A I N E DES SE RV ICE S S O C I A U X 

86711 Cabinet de psychologues 4 0 ,34 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES C O N N E X E S AUX É T A B L I S S E M E N T S DE S A N T É 

86811 Laboratoire médical 4 0 ,34 

86821 Clinique ou laboratoire de radiologie 1 0.21 

86891 Exploitation d 'un service d 'ambulance 20 9,54 

G R O U P E INDUSTRIEL: ASSOCIATIONS ET O R G A N I S M E S DES D O M A I N E S DE LA S A N T É ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

86911 Organisme social ou de bienfaisance; organisme de promotion de la santé ou 
des services sociaux 

9 0.97 

86921 Conseil régional de la santé et des services sociaux 1 0,21 

86991 Association sectorielle paritaire de santé et de sécurité du travail 4 0 ,34 

DIVISION: H É B E R G E M E N T ET R E S T A U R A T I O N 

G R A N D GROUPE: H É B E R G E M E N T 

G R O U P E INDUSTRIEL: H Ô T E L S , M O T E L S ET C A M P S POUR T O U R I S T E S 

91111 Hôtel ou auberge de jeunesse 12 1,91 

91121 Motel avec services 12 1,91 

Ml 122 H ô t e l - M o t e l 13 2 .39 

91123 Motel 1 1 1,53 

G R O U P E INDUSTRIEL: PENSIONS DE F A M I L L E ET HÔTELS PRIVÉS 

91211 Résidence d 'étudiants ou maison de chambres 12 1.91 

G R O U P E INDUSTRIEL: T E R R A I N S DE C A M P I N G ET PARCS À R O U L O T T E S 

91311 Exploitation de terrains de camping ou de parcs à roulottes 15 3.66 

G R O U P E INDUSTRIEL: P O U R V O Y E U R S DE C H A S S E ET D E P Ê C H E ET C A M P S DE V A C A N C E S 

91411 Pourvoyeurs de chasse ou de pêche; exploitation ou aménagement de territoire 
de chasse ou de pêche; exploitation d 'une colonie de vacances; exploitation 
d 'une base de plein air 

15 3.66 

G R A N D G R O U P E : R E S T A U R A T I O N 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE R E S T A U R A T I O N 

92111 Restaurant 1 1 1.53 

92112 Restaurant avec livraison 11 1.53 

92113 Restaurant avec la vente d 'essence 12 1,91 

92121 Cafétéria 15 3,66 

92131 Casse-croûte 1 1 1,53 
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92132 Préparation de mets sans livraison 1 I 1,53 

92133 Préparation de mets avec livraison 14 2,98 

92141 Cantine mobi le 12 1,91 

92142 Service de traiteurs; exploitation de salles de réception 1 1 1,53 

G R O U P E INDUSTRIEL: T A V E R N E S , BARS ET BOÎTES DE N U I T 

92211 Brasserie 10 1,22 

92212 Taverne 12 1,91 

92213 Discothèque 12 1,91 

92214 Cabaret ou club de nuit 8 0 ,76 

92215 Bar ou bar-salon 13 2 ,39 

DIVISION: A U T R E S SERVICES 

G R A N D G R O U P E : SERVICES DE D I V E R T I S S E M E N T S ET LOISIRS 

G R O U P E INDUSTRIEL: P R O D U C T I O N ET DISTRIBUTION D E FILMS ET DE M A T É R I E L AUDIO- VISUEL 

96121 Production ou distribution de matériel audio-visuel; distribution de films 4 0 ,32 

96122 Production de films 3 0 ,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: PROJECTION DE FILMS C I N É M A T O G R A P H I Q U E S 

96211 Salle de cinéma; ciné-parc 9 0,95 

G R O U P E INDUSTRIEL: T H É Â T R E S ET A U T R E S S P E C T A C L E S 

96311 Exploitation d 'un orchestre ou d 'une chorale 4 0 ,32 

96312 Exploitation d 'une troupe de théâtre 10 1,22 

96314 Exploitation d 'une agence théâtrale 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: S P O R T S C O M M E R C I A U X 

96411 Club de sport 9 0 ,95 

96431 Exploitation d 'une piste de course 4 0 ,32 

96432 Ecurie de course 17 5,48 

G R O U P E INDUSTRIEL: C L U B S SPORTIFS ET SERV ICE S DE LOISIR 

96511 Exploitation d 'un club de golf 13 2,39 

96521 Clubs de curling 13 2,39 

96531 Exploitation d 'un centre de ski 15 3,66 

96591 Exploitation d 'un c lub sportif amateur ou d 'un club relié à la navigation de 
plaisance ou à la pratique du tir 

14 2,98 

96593 Clubs de motoneigistes 15 3,66 
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Unité Titre Classe Taux 

G R O U P E INDUSTRIEL: LOTERIES ET J E U X DE H A S A R D 

96611 Vente de billets de loterie 5 0,38 

G R O U P E INDUSTRIEL: AUTRES SERVICES DE D I V E R T I S S E M E N T S ET DE LOISIRS 

96911 Salle de quilles ou de billard 12 1,91 

96921 Organisation de fêtes populaires à caractère social ou culturel 20 9 ,52 

96922 Exploitation de parcs d 'at tractions ou de manèges 20 9,52 

96923 Organisation de fêtes ou d 'activités populaires à caractère sportif 12 1,91 

96924 Organisation de fêtes populaires non autrement spécifiées dans les autres unités 10 1,22 

96931 Location de salles; installation d 'équipement pour la danse sociale 10 1,22 

96932 Exploitation de disco-mobile 6 0 ,49 

96941 Location ou exploitation de machines à jeux automatiques 14 2,98 

96951 Pistes de patinage à roulettes 1 1 1,53 

96961 Jardin zoologique 14 2,98 

96972 Exploitation de centres récréatifs 10 1,22 

96991 Ecurie de louage de chevaux; centre d 'équitation 20 9,52 

96993 Exploitation de services de divert issements et de loisirs non autrement spécifiés 
dans les autres unités 

10 1,22 

G R A N D GROUPE: SERVICES P E R S O N N E L S ET D O M E S T I Q U E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: S A L O N S DE C O I F F U R E ET S A L O N S DE BEAUTÉ 

97121 Exploitation d 'un salon de coiffure 7 0 ,60 

97122 Exploitation d 'une clinique d 'esthétique 6 0,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE B L A N C H I S S A G E ET N E T T O Y A G E À SEC -

97211 Service de blanchissage ou de nettoyage à sec pour usage domest ique; service 
d 'entretien, de pressage ou de réparation de vêtements 

1 1 1,53 

97212 Buanderie industrielle avec location de linge 16 4,49 

97213 Buanderie ou nettoyage à sec libre-service (machines automates) 12 1,91 

97214 Buanderie industrielle sans location de linge 15 3,66 

97251 Service de fourniture de linge avec lavage 15 3,66 

97252 Service de fourniture de linge sans lavage 15 3,66 

97261 Service de nettoyage de tapis, de moquettes ou de mobiliers en tissus 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: POMPES F U N È B R E S 

97311 Exploitation de services thanatologiques avec ou sans service d ' ambulances 14 2,98 

97321 Exploitation d 'un cimetière 1 1 1,53 
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G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S S E R V I C E S P E R S O N N E L S ET D O M E S T I Q U E S 

97911 Cordonnerie 1 1 1,53 

97921 Entreposage de fourrures avec ou sans service 5 0,38 

97991 Exploitation de bains turcs, de salons de massage ou de culture physique, de 
salons de cirage de chaussures; service de vestiaires 

H) 1,22 

97992 Service de location de vêtements de cérémonie ou de cos tumes 15 3,66 

G R A N D G R O U P E : A S S O C I A T I O N S 

G R O U P E INDUSTRIEL: O R G A N I S A T I O N S RELIGIEUSES 

98111 Communau té religieuse 12 1,91 

98112 Fabrique paroissiale ou église 1 1 1,53 

98113 Corporation épiscopale 9 0 ,95 

98114 Association ou organisation religieuse 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: A S S O C I A T I O N S C O M M E R C I A L E S 

98211 Organisme d 'encouragement ou de développement d ' intérêts commerciaux 12 1,91 

98212 Organisme de développement d ' intérêts commerciaux et sociaux 10 1,22 

G R O U P E INDUSTRIEL: A S S O C I A T I O N S P R O F E S S I O N N E L L E S 

98391 Corporation ou association professionnelle 8 0 ,76 

G R O U P E INDUSTRIEL: S Y N D I C A T S O U V R I E R S 

98411 Association ou fédération syndicale; comité mixte; association sectorielle 6 0 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: O R G A N I S A T I O N S POLITIQUES 

98511 Association ou organisation politique 5 0,38 

G R O U P E INDUSTRIEL: O R G A N I S A T I O N S C I V I Q U E S ET A M I C A L E S 

98611 Associations ou fédérations sportives ou de loisirs 6 0 ,49 

98612 Club social 9 0 ,95 

98613 Association fraternelle, sociale, civique ou communauta i re 5 0,38 

98614 Associations de chasse ou de pêche 13 2 ,39 

98615 Organisme d 'encouragement ou de développement des loisirs ou des sports 8 0 ,76 

G R A N D G R O U P E : A U T R E S S E R V I C E S 

G R O U P E INDUSTRIEL: S E R V I C E S DE L O C A T I O N DE M A C H I N E S ET D E M A T É R I E L 

99111 Location d 'équipement de manutent ion; location, sans réparation, d 'engins 
lourds, de remorques ou de conteneurs 

15 3,66 

99112 Locat ion, avec réparation, d 'engins lourds sans conducteur 17 5,48 

99113 Location avec installation et réparation de machinerie industrielle ou manufac­
turière 

12 1,91 
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99115 Location, avec réparation, d ' installations de pompage , d ' équ ipement pour le 12 1,91 
traitement des eaux et d 'accessoires de piscine 

99116 Location avec réparation et entretien de fours industriels ou commerc iaux 18 6,63 

99121 Location d 'apparei ls électroménagers ou d 'apparei ls électroniques domest iques 11 1,53 

99131 Location d 'ameublement ou d 'équipement de bureau 9 0 ,95 

99141 Location, avec service, d 'équipement portatif ou d 'out i l lage pour l ' industrie, la 14 2,98 
construction, le bricolage ou la maison 

99191 Location, avec service, de caravanes motorisées, de caravanes , de tentes- 16 4 ,49 
caravanes ou de maisons mobiles 

99192 Location, avec service, de motoneiges de motocyclet tes ou autres véhicules 14 2,98 
récréatifs, à l 'exception des petites embarcat ions 

99193 Location, avec service, d 'art icles ou d 'équipement de sport 10 1,22 

99194 Location, avec entretien, de toilettes chimiques portatives 14 2,98 

99195 Location, avec service, de jeux mécaniques ou électroniques pour le loisir 8 0 ,76 

99196 Location, avec réparation, d 'équipement médical et d 'apparei ls d 'analyse et de 8 0 ,76 
laboratoire 

99197 Location, avec réparation, d 'apparei ls d 'analyse et de laboratoire 4 0 ,32 

99199 Location avec réparation de petites embarcat ions 16 4 ,49 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES DE L O C A T I O N D ' A U T O M O B I L E S ET DE C A M I O N S 

99212 Location de véhicules automobiles avec la réparation 14 3,02 

99213 Location de véhicules automobiles sans la réparation 10 1,26 

G R O U P E INDUSTRIEL: P H O T O G R A P H E S 

99311 Pratique de la photographie II 1,56 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES DE R É P A R A T I O N 

99411 Réparation ou rebobinage de moteurs électriques 16 4 ,49 

99421 Atelier mobile de soudure 22 13,25 

99422 Atelier de soudure 21 11,29 

99491 Serrurerie 14 2,98 

G R O U P E INDUSTRIEL: SERVICES RELATIFS AUX B Â T I M E N T S ET AUX H A B I T A T I O N S 

99511 Travaux de désinfection, de fumigation ou d 'exterminat ion II 1,53 

99521 Lavage de vitres à l 'extérieur 22 13,25 

99531 Entretien ménager d'édifices ou de bâtiments commerc i aux , industriels ou 15 3,66 
résidentiels 

99591 Service d'entretien de brûleurs au mazout et de fournaises 16 4 ,49 

99592 Ramonage de cheminées; nettoyage de chaudières 16 4 ,49 
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G R O U P E INDUSTRIEL: S E R V I C E S DE V O Y A G E S 

99611 Agence de voyages; grossiste en voyages 2 0 ,25 

G R O U P E INDUSTRIEL: A U T R E S SERVICES 

99911 Exploitation de parcs ou de garages de stationnement 10 1,26 

99991 Services de plongée sous-marine 21 11,29 

99992 Société protectrice des animaux 14 2 ,98 

99993 Services d 'encanteurs ou d 'organisat ion d 'encans ou de liquidation de mar­
chandises 

13 2 ,39 

9318 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur les produits agricoles , les produits marins et 
les al iments 
( L . R . Q . , c. P-29) 

Aliments 
— M o d i f i c a t i o n s 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , 
c . R-18 .1 ) , que le « Règlement modifiant le Règlement 
sur les al iments » dont le texte apparaît ci-dessous 
pourra être édicté par le gouvernement à l 'expiration 
d 'un délai de 45 jours à compter de la présente publica­
tion. 

Toute personne intéressée ayant des commentai res à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit , avant l 'expiration de ce délai au ministre de 
l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Al imentat ion, 200-
A , chemin Sainte-Foy, 12* é tage , Québec (Québec) , 
G 1 R 4 X 6 . 

Le ministre de Le ministre délégué aux 
l'Agriculture, des Pêcheries, 
Pêcheries et de Y V O N P I C O T T E 

T Alimentation, 
M I C H E L P A G E 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les aliments 

Loi sur les produits agricoles , les produits marins et 
les aliments 
( L . R . Q . , c. P-29, a. 4 0 , par. a. a.\, d, e . l , e . 2 , / à 
h, j et /) 

1. Le Règlement sur les al iments ( R . R . Q . , 1981, c. 
P-29, r. I ), modifié par les règlements adoptés par les 
décrets 1055-82 du 5 mai 1982 (Suppl . , p . 1044) et 
845-87 du 3 juin 1987, est de nouveau modifié par 
l ' insertion, après le paragraphe c de l 'article 1.1.1, du 
suivant: 

« c l ) « e a u p o t a b l e » : une eau c o n f o r m e aux 
normes de qualité prescrites par le Règlement sur l 'eau 

potable adopté par le décret 1158-84 du 16 mai 
1984. ». 

2. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la sous-section 1.3.5.A par le suivant: 

« Catégories de permis d'exploitation d'établisse­
ment de préparation et de conserverie de produits 
marins ». 

3. L'article 1.3.5. A I de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 1 .3 .5 .A. 1 Catégories de permis d'exploitation 
d'établissement de préparation: Le permis d 'exploi ta­
tion d 'établ issement de préparation comporte 4 catégo­
ries: 

1° le permis d 'exploitat ion d 'us ine de préparation, 
catégorie « salage et séchage », « salage » ou « sé­
chage »; 

2° le permis d 'exploitat ion d 'us ine de préparation, 
catégorie « frais, congelés ou semi-conserves »; 

3° le permis d 'exploi tat ion, catégorie « atelier de 
condit ionnement »; 

4° le permis d 'exploi tat ion, catégorie « atelier de 
saurissage ». ». 

4. L'art icle 1.3.5.A.2 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 1.3.5. A . 2 Permis de catégorie « salage et sé­
chage », « salage » ou « séchage »: Le permis d ' ex­
ploitation d 'usine de préparation, catégorie « salage et 
séchage », « salage » ou « séchage », autorise son dé­
tenteur à faire de la préparation de produits marins salés 
et séchés , salés ou séchés seulement , selon le cas , dans 
un établissement conforme à l 'article 9 . 2 . 2 . 1 . ». 

5. L'art icle 1.3.5.A.4 de ce règlement est remplacé 
par les suivants: 

« 1 .3 .5 .A.4 Permis de catégorie « atelier de condi­
t i o n n e m e n t »: Le permis d ' exp lo i t a t ion , ca tégor ie 
« atelier de condit ionnement », autorise son détenteur à 
faire exclusivement des opérations de tranchage sous 
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forme de darnes de produits marins congelés , des 
opérations de cuisson de homards ou des opérations 
d 'embal lage de produits marins dans un établissement 
conforme à l 'article 9 .2 .2 .A. 1. 

1.3 .5 .A.5 Permis de catégorie « atelier de sauris-
sage »: Le permis d 'exploitat ion, catégorie « atelier de 
saurissage », autorise son détenteur à faire exclusive­
ment des opérations de salage ou de saurissage de 
produits marins de la famille des clupéidés dans un 
établissement conforme à l 'article 9 . 2 . 2 . 6 . 1 . 

1 .3 .5 .A .6 Permis d'exploitation de conserverie de 
produits marins: Le permis d'exploitation de conser­
verie de produits marins autorise son détenteur à fabri­
quer des conserves de produits marins dans un établis­
sement conforme à l 'article 9 .2 .3 .1 . ». 

6. L'article 1.3.6.5 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 1.3.6.5 Droits pour le permis d'établissement de 
préparation de produits marins: Les droits exigibles 
pour la délivrance ou le renouvellement du permis 
d'exploitation d 'un établissement de préparation de pro­
duits marins sont fixés à: 

1° 200 $, dans le cas du permis de catégorie « sa­
lage et séchage », « salage » ou « séchage »; 

2° 200 $, dans le cas du permis de catégorie « frais, 
congelés ou semi-conserves »; 

3° 200 S, dans le cas du permis de catégorie « ate­
lier de conditionnement »; 

4° 25 $, dans le cas du permis de catégorie « atelier 
de saurissage ». 

Dans le cas de la catégorie de permis visée au 
paragraphe 1° du premier alinéa, lorsque l 'exploitant de 
l 'établissement y fait seulement de la préparation de 
produits marins salés et qu ' i l exploite également un 
autre établissement où il y fait seulement de la prépara­
tion de produits marins séchés, les droits exigibles pour 
la délivrance ou le renouvellement du permis d 'exploi­
tation sont fixés à 100 $ pour chaque établissement de 
préparation. ». 

7. L'article 1.3.6.6 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 1.3.6.6 Droits pour le permis de conserverie de 
produits marins: Les droits exigibles pour la déli­
vrance ou le renouvellement du permis d 'exploitat ion 
d 'une conserverie de produits marins sont fixés à 
200 $. ». 

8. L 'art icle 9.1.1 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 9 .1 .1 Déf in i t ions . Dans le présent chapi t re , à 
moins que le contexte n ' indique un sens différent, on 
entend par: 

« atelier de condit ionnement »: établissement où l 'on 
exécute , pour fins de vente en gros, exclusivement des 
opérations de tranchage sous forme de darnes de pro­
duits marins congelés , des opérations de cuisson de 
homards ou des opérations d 'embal lage de produits 
marins; 

« atelier de saurissage »: établissement où l 'on exé­
cute, pour fins de vente en gros , exclusivement des 
opérations de salage ou de saurissage de produits ma­
rins de la famille des clupéidés; 

« conserves de produi ts mar ins »: produi ts marins 
condit ionnés pour détruire tout microorganisme toxi-
gène; 

« préparation »: les opérations d 'abat tage , de saignée, 
d 'éviscérat ion, de lavage, de filetage, de mirage, de 
congélation, de décongélat ion, de fumage, de salage, 
de cuisson, de saumurage, de séchage, de saurissage, 
de marinage, d 'embal lage ou de tout autre genre de 
traitement ou de condit ionnement des produits marins , 
à l 'exception de la fabrication de conserves de produits 
marins et de l ' exécu t ion , par le gross is te , d ' u n e 
commande de poissons entiers ou éviscérés; 

« semi-conserves de produits marins »: produits marins 
traités par salage, fumage, saumurage , saurissage ou 
marinage et emballés de façon à se conserver propres à 
la consommation humaine pendant au moins 6 mois 
uniquement par réfrigération; 

« usine de préparation »: établissement, autre que l 'ate­
lier de condit ionnement ou l 'atelier de saurissage, où 
l 'on fait la préparation de produits marins pour fins de 
vente en gros. ». 

9. L'art icle 9 .1 .2 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 9 .1 .2 Exclusivité des opérations: La préparation 
de produits marins , pour fins de vente en gros, doit se 
faire exclusivement dans l 'établissement de préparation 
conforme au présent chapitre . 

Malgré le premier alinéa, la saignée, l 'éviscération, 
le lavage, la congélat ion ou la cuisson de crustacés 
entiers peut se faire à bord d 'un bateau de pêche. Sauf 
pour la congélat ion ou la cuisson de crustacés entiers, 
chacune de ces opérations peut également se faire au 
lieu de débarquement . 
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La fabrication de conserves de produits marins , pour 
fins de vente en gros, doit se faire exclusivement dans 
une conserverie de produits marins conforme au présent 
chapi t re , sauf dans le cas où cette fabrication est 
exécutée à bord d 'un bateau de pèche. ». 

10. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la section 9.2 par le suivant: 

« C O N S T R U C T I O N ET É Q U I P E M E N T DES ÉTA­
B L I S S E M E N T S D E P R É P A R A T I O N E T D E S 
C O N S E R V E R I E S DE P R O D U I T S M A R I N S » 

11. L'art icle 9 .2 .1 .1 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .2 .1 .1 Terrain: Le terrain occupé par l 'établisse­
ment de préparation ou la conserverie de produits 
marins doit: 

1° permettre la réception des produits marins , l 'enlè­
vement des déchets et produits non comest ibles , et 
l 'expédit ion des produits marins ayant fait l 'objet d 'une 
préparation ou d 'une mise en conserve; 

2° comporter la séparation des circuits de produits 
comestibles et non comest ibles à l 'extérieur des bâti­
ments; 

3° être exempt de résidus et de détri tus. ». 

12. L'art icle 9 .2 .2 .1 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement de la partie de ce qui précède 
le paragraphe 1° par la suivante: 

« 9 .2 .2 .1 Usine de préparat ion. Salage et séchage, 
salage ou séchage. Locaux: L 'us ine de préparation 
exploitée sous un permis de catégorie « salage et sé­
chage », « salage » ou « séchage » doit comprendre: »; 

2° par l 'addit ion, à la fin, de l 'al inéa suivant: 

« Il n 'es t pas nécessaire que l 'usine de préparation 
comprenne l 'aire visée au sous-paragraphe b du para­
g r a p h e 1° du p r e m i e r a l inéa lo rsque cet te usine 
comporte un local pour le net toyage, la désinfection et 
l 'entreposage des bacs de manutent ion. ». 

13. L 'art icle 9 .2 .2 .2 de ce règlement est modifié: 

1° par l 'addit ion, à la fin, des alinéas suivants: 

« Dans le cas où l 'exploitant fait exclusivement de la 
préparation de produits marins reçus vivants , il n 'est 
pas nécessaire que l 'usine de préparation comprenne: 

1° l ' installation frigorifique visée au sous-paragraphe 
a du paragraphe 1° du premier alinéa; 

2° le local visé au paragraphe 11° du premier alinéa. 

Il n 'est pas nécessaire que l 'usine de préparation 
comprenne l 'aire visée au sous-paragraphe b du para­
g raphe 1° du p remie r a l inéa lorsque cet te us ine 
comporte un local pour le net toyage, la désinfection et 
l 'entreposage des bacs de manutention. ». 

14. L 'art icle 9 .2 .2 .3 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 . 2 . 2 . 3 Local de réception: Le local de réception 
doit être pourvu des appareils pour le nettoyage et la 
désinfection des bacs de manutention. 

Il n 'est pas nécessaire que le local soit pourvu des 
appareils visés au premier alinéa lorsque l 'usine de 
préparation comprend un local réservé au nettoyage et à 
la désinfection des bacs de manutention. ». 

15. Ce règlement est modifié par l 'addit ion, après 
l 'article 9 . 2 . 2 . 5 , du suivant: 

« 9 .2 .2 .6 Produits marins vivants. Vivier de ré­
ception: Dans le cas où l 'exploitant de l 'usine de 
préparation utilise un vivoir de réception des produits 
marins vivants , ce vivier doit être en matériau rigide, 
imputrescible, imperméable , non-toxique, lavable et 
désinfectable. ». 

16. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après la 
sous-section 9 .2 .2 , des suivantes: 

« §9.2.2.A Normes de construction et d'équipement 
des ateliers de conditionnement 

9 .2 .2 .A .1 Atelier de condit ionnement . Locaux: L ' é ­
tablissement de préparation exploité sous un permis de 
c a t é g o r i e « a t e l i e r d e c o n d i t i o n n e m e n t » d o i t 
comprendre: 

1° un local de préparation comportant : 

a) une aire pour le tranchage en darnes des produits 
marins congelés , si les opérations le requièrent; 

b) une aire pour la cuisson de homards , si les 
opérations le requièrent; 

c) une aire pour l 'emballage des produits marins; 

d) une aire pour le nettoyage et la désinfection de 
l 'équipement servant à la préparation des produits ma­
rins; 

2° une installation frigorifique dont la température 
est maintenue entre 0°C et 2°C pour l 'entreposage des 
produits marins réfrigérés; 

3° une installation frigorifique dont la température 
n 'excède pas - 2 3 ° C pour l 'entreposage des produits 
marins congelés; 
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4° un local ou compartiment pour l 'entreposage du 
matériel d 'embal lage; 

5° des locaux sanitaires comprenant une salle de 
repos avec des lavabos, vestiaires et cabinets d 'a isance 
à la disposition du personnel employé par l 'exploitant; 

6° un local des machines comprenant une aire pour 
l 'installation des appareils de chauffage, compresseurs 
et panneaux de distribution électrique et une aire pour 
la réparation et l 'entretien mécanique de l 'équipement; 

7° un compartiment servant à remiser le matériel de 
nettoyage, de désinfection et d 'assainissement ainsi que 
les produits antiparasitaires. 

Il n 'est pas nécessaire que l'atelier de condit ionne­
ment comprenne: 

1° l 'installation frigorifique visée au paragraphe 2° 
du premier alinéa lorsque les produits marins sont 
reçus, préparés et expédiés à l'état congelé; 

2° l 'installation frigorifique visée au paragraphe 3° 
du premier alinéa lorsque les produits marins sont 
reçus, préparés et expédiés à l'état frais. 

9 .2 .2 .2 .A .2 L'aire de cuisson avec hotte: L 'aire de 
cuisson visée au sous-paragraphe b du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l 'article 9 .2 .2 .A.I doit être pourvue 
d 'une hotte munie d 'un ventilateur électrique de façon à 
éliminer les vapeurs et les buées. 

S9.2.2.B Normes de construction et d'équipement des 
ateliers de saurissage 

9 .2 .2 .B . 1 Atelier de saurissage. Locaux: L 'établisse­
ment de préparation exploité sous un permis de catégo­
rie « atelier de saurissage » doit comprendre: 

1° un local de réception comportant: 

a) une installation frigorifique dont la température 
est maintenue entre 0°C et 2°C pour la conservation des 
produits marins avant leur préparation: 

b) une aire pour le nettoyage, la désinfection et 
l 'entreposage des bacs de manutention; 

2° un local de préparation comportant: 

a) une aire pour le salage: 

b) une aire pour l 'emballage des produits marins 
préparés et destinés à la consommation humaine: 

c) une aire pour le nettoyage cl la désinfection de 
l 'équipement servant à la préparation des produits ma­
rins; 

3° un local pour le saurissage des produits marins de 
la famille des clupéidés; 

4° une chambre d 'entreposage ou une installation 
frigorifique dont la température n ' excède pas 10°C et 
comportant: 

a) une aire pour la conservation des produits marins 
en cours de préparation; 

b) une aire pour la conservation des produits pré­
parés et destinés à la consommation humaine; 

5° un local ou compart iment pour l 'entreposage du 
sel; 

6° un local ou compart iment réfrigéré à une tempéra­
ture maximale de 7°C pour la conservation des résidus 
de produits marins qui ne sont pas destinés à la 
consommation humaine; 

7° un local ou compart iment pour l 'entreposage du 
matériel d 'embal lage; 

8° un local des machines comprenant une aire pour 
l ' installation des appareils de chauffage, compresseurs 
et panneaux de distribution électrique et une aire pour 
la réparation et l 'entretien mécanique de l 'équipement ; 

9° un compart iment servant à remiser le matériel de 
nettoyage, de désinfection et d 'assainissement ainsi que 
les produits antiparasitaires. 

Il n 'est pas nécessaire de réfrigérer le local ou 
compart iment prévu au paragraphe 6° du premier alinéa 
lorsque les résidus de produits marins qui ne sont pas 
destinés à la consommation humaine sont sortis quoti­
diennement . 

Il n 'est pas nécessaire que l 'atelier de saurissage 
comprenne le local ou le compart iment prévu au para­
graphe 6° du premier alinéa lorsque les résidus de 
produits marins qui ne sont pas destinés à la consom­
mation humaine sont évacués de l 'atelier, de façon 
continue durant les opérations ou dès la fin des opéra­
tions. ». 

17. L'art icle 9 .2 .3 .1 de ce règlement est modifié par 
l 'addit ion, à la fin, de l 'alinéa suivant: 

« Il n 'est pas nécessaire que la conserverie de pro­
duits marins comprenne l 'aire visée au sous-paragraphe 
b du paragraphe 1° du premier alinéa lorsque cette 
conserverie comporte un local pour le net toyage, la 
désinfection et l 'entreposage des bacs de manuten­
tion. ». 

18. L'art icle 9 .2 .3 .2 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 . 2 . 3 . 2 Local d e r écep t ion : Le local de réception 
doit être pourvu des appareils pour le net toyage et la 
désinfection des bacs de manutent ion. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 novembre 1987, 119e année, ri 48 6267 

Il n 'es t pas nécessaire que le local soit pourvu des 
appareils visés au premier alinéa lorsque la conserverie 
de produits marins comprend un local réservé au net­
toyage et à la désinfection des bacs de manutention. ». 

19. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la sous-section 9 .2 .4 par le suivant: 

« Normes d'aménagement des établissements de 
préparation et des conserveries de produits marins ». 

20. L'art icle 9 .2 .4 .1 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement de la partie de ce qui précède 
le paragraphe 1° par la suivante: 

« 9 . 2 . 4 . 1 P lanchers , murs et plafonds: Les locaux 
de l 'établissement de préparation ou de la conserverie 
de produits marins doivent répondre aux exigences 
suivantes: »; 

2° par le remplacement du paragraphe 1° par les 
suivants: 

« 1° les planchers doivent être constitués d 'un maté­
riaux exempt de fissures, imperméable , lavable, non 
glissant et résistant à toute déformation; 

1.1° les planchers doivent être pourvus d 'un réseau 
d 'évacuat ion des liquides et aménagés de façon à être 
exempts d ' eau stagnante; ». 

21 L'art icle 9 .2 .4 .2 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9 . 2 . 4 . 2 Éclairage: L 'éclairage doit être d 'au moins 
50 décalux dans les locaux de travail et 20 décalux dans 
les autres locaux. 

Le système d 'éclairage dans les locaux de manipula­
tion des produits marins doit être muni de dispositifs 
protecteurs de façon à empêcher en cas de bris des 
é léments du système l ' introduction de matières étran­
gères dans ces produits. ». 

22. L'art icle 9 . 2 . 4 . 9 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 . 2 . 4 . 9 Fenêtres: Dans le cas où les locaux qui 
servent aux opérations de préparation ou de fabrication 
de conserves de produits marins comportent des fe­
nêtres donnant sur l 'extérieur de l 'é tablissement, elles 
doivent être scellées. ». 

23. Ce règlement est modifié par l 'addit ion, après 
l 'article 9 . 2 . 4 . 9 , du suivant: 

« 9 . 2 . 4 . 1 0 Ateliers de condit ionnement et de sau­
rissage. Réseau d'évacuation des eaux: Malgré l'ar­

ticle 9 . 2 . 4 . 6 , l 'atelier de condit ionnement ou l 'atelier 
de saurissage doit être pourvu uniquement d 'un réseau 
d 'évacuat ion des eaux usées. ». 

24. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la section 9.3 par le suivant: 

« N O R M E S O P É R A T I O N N E L L E S DES ÉTABLIS­
S E M E N T S DE PRÉPARATION ET DES C O N S E R ­
VERIES D E PRODUITS M A R I N S ». 

25. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la sous-section 9.3 .1 par le suivant: 

« Opérations relatives à toutes les exploitations ». 

26. L'article 9.3 .1 .1 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 . 1 . 1 Propreté: Le personnel , les locaux ou le 
matériel de l 'établissement de préparation, de la conser­
verie de produits marins ou des exploitations visées à 
l 'article 9.9 .1 doivent être propres. ». 

27. L'art icle 9 .3 . 1 . 3 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 . 3 . 1 . 3 Protection contre les animaux nuisibles: 
Les endroi ts visés à l 'article 9 .3 .1 .1 doivent être 
exempts de tout animal domestique ainsi que de tout 
rongeur, insecte, vermine ou autre animal nuisible. 

Le premier alinéa ne s 'applique pas dans le cas d 'un 
chien qui sert de guide à un aveugle qui accède, co mme 
client, à l 'aire ou au local de service au public. ». 

28. L'article 9.3 .1 .11 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 . 1 .11 Usages polyvalents: Dans le cas où les 
locaux, les outils et le matériel utilisés dans un établis­
sement de préparation ou dans une conserverie de 
produits marins servent également à l 'exécution des 
opérations de préparation, de condit ionnement ou de 
transformation de produits autres que des produits ma­
rins, l 'exploitation de l 'établissement ou de la conserve­
rie doit répondre aux exigences suivantes: 

1° dans un même local, les opérations effectuées sur 
les produits marins ou les produits d 'eau douce ne 
doivent pas se faire simultanément avec celles effec­
tuées sur les produits carnés; 

2° dans un même local, les opérations effectuées sur 
les produits marins ou les produits d 'eau douce peuvent 
se faire simultanément avec celles effectuées, dans une 
aire distincte, sur des produits différents et autres que 
des produits carnés; 
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3° les outils et le matériel doivent être nettoyés et 
désinfectés entre les opérations effectuées sur les pro­
duits marins ou les produits d 'eau douce et celles 
effectuées sur les autres produits; 

4° à l 'état frais, l 'entreposage des produits marins ou 
des produits d 'eau douce périssables doit se faire dans 
une installation frigorifique distincte de celle réservée 
aux produits camés périssables; 

5° à l 'état frais, l 'entreposage de produits périssables 
emballés , autres que des produits carnés, peut se faire 
dans une installation frigorifique commune; 

6° à l 'état congelé, l 'entreposage des produits péris­
sables peut se faire dans un local commun pourvu que: 

a) les produits marins ou les produits d 'eau douce 
soient conservés dans une aire distincte de celle réser­
vée aux produits carnés; 

b) la conservation des produits marins ou des pro­
duits d 'eau douce soit faite à une température qui 
n 'excède pas - 23°C et que la conservation des autres 
produits soit faite à une température qui n 'excède pas 
- 18°C. ». 

29. L'article 9 .3 .1 .14 de ce règlement est modifié: 

1° par le r e m p l a c e m e n t du p a r a g r a p h e 4° du 
deuxième alinéa par le suivant: 

« 4° dans les 60 heures qui suivent son remplissage, 
par la livraison ou l 'expédition à l 'atelier d 'équarrissage 
ou par la récupération par le récupérateur ou toute 
entreprise, publique ou privée, affectée à la fourniture 
du service d 'enlèvement des déchets; »; 

2° par l 'addition, à la fin, de l 'alinéa suivant: 

« Malgré le premier alinéa, dans le cas de l 'atelier de 
condit ionnement, les produits impropres à la consom­
mation humaine, déchets , rebuts et détritus de toute 
sorte sont déposés dans un récipient étanche muni d 'un 
couvercle et ce récipient doit être sorti du local de 
préparation de l'atelier à la fin des opérations de la 
journée et entreposé de façon à empêcher la contamina­
tion des produits marins détenus et préparés dans l 'ate­
lier. ». 

30. L'article 9 .3 .1 .15 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 .1 .15 Manipulation sans réfrigération: Lors­
qu 'une opération de préparation ou de condit ionnement 
de produits marins se fait dans un local non réfrigéré, 
les produits, sauf les produits salés et les produits salés 
et séchés, doivent être dirigés dans la chambre d 'entre­
posage, sous réfrigération ou sous congélat ion, dès que 
l 'opération est terminée. ». 

31. L'art icle 9 .3 .1 .21 de ce règlement est remplacé 
par les suivants: 

« 9 .3 .1 .21 Emballage: L 'embal lage de produits ma­
rins doit être neuf, propre et fabriqué spécifiquement 
pour l 'embal lage d 'a l iments . 

9 .3 .1 .22 Produits marins décongelés: Les produits 
marins congelés soumis à un traitement de décongéla­
tion doivent: 

1° être décongelés à une température interne qui 
n 'excède pas 4°C; 

2° être maintenus en état de décongélation à une 
température interne qui n ' excède pas 4°C ju squ ' à leur 
expédition en cet état ou ju squ ' à leur préparation ulté­
rieure; 

3° dans le cas de vente en cet état, porter directe­
ment ou sur leur emballage une indication à l'effet qu ' i l 
s 'agit de produits décongelés . 

9 .3 .1 .23 Manipulation du public: Les produits ma­
rins non emballés doivent être maintenus à l 'abri des 
manipulations du public. ». 

32. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la sous-section 9 .3 .2 par le suivant: 

« Opérations relatives aux établissements de 
préparation ». 

33. L'article 9 .3 .2 .2 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 .2 .2 Triage: L 'exploitant de l 'usine de prépara­
tion doit , avant d'util iser des produits marins , faire trier 
ces produits par une personne désignée par le ministre, 
conformément aux barèmes de triage prévus aux an­
nexes 9 .A et 9 . B . 

Malgré le premier alinéa, l 'exploitant peut , sans les 
faire trier, utiliser les produits marins qui proviennent 
de l ' é t a b l i s s e m e n t p isc icole explo i té sous pe rmis 
conformément à l 'article 12 de la Loi sur les pêcheries 
et l 'aquaculture commercia les ( L . R . Q . , c. P-9 .01) . 

Malgré le premier alinéa, l 'exploitant peut , sans les 
faire trier, utiliser des produits marins dans le cas où il 
exécute , à l 'usine de préparat ion, le contrôle de la 
qualité prévu à l 'article 9 . 3 . 2 . 1 8 . ». 

31. L 'art icle 9 .3 .2 .5 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 . 3 . 2 . 5 Salubrité: Les produits marins détenus à 
l 'établissement de préparat ion, à l 'état naturel ou après 
préparat ion, doivent être propres à la consommat ion 
humaine . ». 
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35. L'art icle 9 . 3 . 2 .6 de ce règlement est modifié par 
le remplacement de la partie de ce qui précède le 
paragraphe 1° par la suivante: 

« 9 . 3 . 2 . 6 Prestations obligatoires: L 'exploitant de 
l 'é tablissement de ' p r épa ra t i on est tenu d 'assurer les 
services suivants: ». . 

36. L'art icle 9 .3 .2 .8 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 .2 .8 Température de préparation: Les opéra­
tions de préparation de produits marins , sauf celles 
requérant un traitement de chaleur, de fumage, de 
salage relié au séchage ou de séchage, doivent être 
effectuées de manière à ce que la température interne 
des produits n 'excède pas 4°C. 

Malgré le premier alinéa, les produits marins reçus 
vivants peuvent faire l 'objet d 'opérat ions de préparation 
durant que leur température interne s 'abaisse progressi­
vement pour atteindre un niveau qui n ' excède pas 
4°C. ». 

37. L'art icle 9 .3 .2 .10 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 .2 .10 Congélat ion préalable: Les produits ma­
rins destinés à être entreposés congelés , doivent être à 
une température interne qui n 'excède pas - 2 3 ° C préa­
lablement à leur entreposage: 

1° dans la chambre visée au paragraphe 4° du pre­
mier alinéa de l 'article 9 . 3 . 2 .2 ; 

2° dans l ' installation visée au sous-paragraphe a du 
paragraphe 1° du premier alinéa de l 'article 9 . 2 . 3 . 1 ; 

3° dans l ' installation visée au paragraphe 3° du pre­
mier alinéa de l 'article 9 2 . 2 . A . 1 . ». 

38. L 'art icle 9 .3 .2 .13 de ce règlement est modifié 
par l 'addit ion, à la fin, de l 'al inéa suivant: 

« Malgré le premier alinéa, l 'expédit ion de produits 
marins complètement embal lés peut se faire à partir du 
local de réception. ». 

39. L 'art icle 9 .3 .2 .14 de ce règlement est modifié 
par le remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 9 .3 .2 .14 Registre des opérations: L 'exploitant de 
l 'é tabl issement de préparation doit tenir des registres et 
pièces justificatives de ses opérat ions. ». 

40. Ce règlement est modifié par l 'addit ion, après 
l 'article 9 . 3 . 2 . 1 5 , des suivants: 

« 9 .3 .2 .16 Ateliers de condit ionnement et de sau­
rissage. Réception et expédition: Dans le cas de 
l 'atelier de condit ionnement ou de l 'atelier de sauris­
sage, les opérations de chargement ou de déchargement 
d 'un véhicule de transport de produits marins doivent 
être exécutées à l 'extérieur du local de préparation. 

Ces opérations doivent se dérouler à l 'abri des intem­
péries et des rayons solaires. 

9 .3 .2 .17 Ateliers de condit ionnement et de sauris­
sage. Clientèle: Durant le déroulement des opérations 
de chargement ou de déchargement ou des activités de 
préparation, l 'exploitant de l 'atelier de condit ionnement 
ou de l 'atelier de saurissage doit s 'assurer qu ' aucun 
client ne: 

1° pénètre dans le local de préparation; 

2° manipule les produits marins. 

9 .3 .2 .18 Contrôle de la qualité: L'exploitant d 'un 
établissement servant à l 'exploitation d 'une usine de 
préparation doit y faire exécuter un contrôle de la 
qualité conformément aux conditions et modali tés de 
fonctionnement déterminées par le ministre. 

Le responsable de ce contrôle, dont les services sont 
requis par l 'exploitant, doit détenir un certificat attes­
tant ses aptitudes à exercer cette fonction et délivré par 
le ministre. ». 

41. L'art icle 9 .3 .3 .2 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 9 .3 .3 .2 Triage: L'exploitant de la conserverie de 
produits marins doit, avant d'util iser des produits ma­
rins, faire trier ces produits par une personne désignée 
par le ministre conformément aux barèmes de triage 
prévus aux annexes 9.A et 9 . B . 

Malgré le premier alinéa, l 'exploitant peut, sans les 
faire trier, utiliser les produits marins qui proviennent 
de l ' é t a b l i s s e m e n t piscicole explo i té sous pe rmis 
conformément à l 'article 12 de la Loi sur les pêcheries 
et l 'aquaculture commercia les . 

Malgré le premier alinéa, l 'exploitant peut, sans les 
faire trier, utiliser des produits marins dans le cas où il 
exécute , à la conserverie de produits marins , le contrôle 
de la qualité prévu à l 'article 9 .3 .3 .17 . ». 

42. Ce règlement est modifié par l 'addit ion, après 
l 'article 9 .3 .3 .14 , des suivants: 

« 9 .3 .3 .15 Température de mise en conserve: Les 
opérations de mise en conserve de produits marins , sauf 
celles requérant un traitement de chaleur, de fumage ou 
de salage, doivent être effectuées de manière à ce que 
la température interne des produits n ' excède pas 4°C. 
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9 .3 .3 .16 Température de conservation: Les pro­
duits marins réfrigérés doivent être maintenus à une 
température qui varie entre 0°C et 2°C. 

Les produits marins congelés doivent être maintenus 
à une température qui n 'excède pas - 2 3 ° C . 

Les semi-conserves de produits marins doivent être 
entreposées à une température qui n 'excède pas I0°C. 

9 .3 .3 .17 Contrôle de la qualité: L'exploitant d 'un 
établissement servant à l 'exploitation d 'une conserverie 
de produits marins doit y faire exécuter un contrôle de 
la qualité conformément aux conditions et modalités de 
fonctionnement déterminées par le ministre. 

Le responsable de ce contrôle, dont les services sont 
requis par l 'exploitant, doit détenir un certificat attes­
tant ses aptitudes à exercer cette fonction et délivré par 
le ministre. ». 

43. L'article 9.5.1 de ce règlement est modifié par la 
suppression du deuxième alinéa. 

44. L'article 9 .5 .6 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9 .5 .6 Congélation hors entrepôt: Les produits 
marins congelés destinés à la consommation humaine et 
ceux destinés à un autre usage doivent être déjà à une 
température interne respective d 'au plus - 23°C et 
- I8°C lors de leur entrée à l 'entrepôt frigorifique où 
ils doivent uniquement être conservés à cette tempéra­
ture sans y être soumis à un traitement de congéla­
tion. ». 

45. L'article 9-6.1 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9.6.1 Bacs de manutention: Les produits marins 
doivent, dès leur débarquement ou , dans le cas où les 
opérations de pesée s'effectuent sur le quai , dès la fin 
de ces opérations, être placés et maintenus dans des 
bacs de manutention conformes à la norme suivante du 
Bureau de normalisation du Québec (50, rue Saint-
Joseph Est. Québec (Québec) , G I K 3A5) publiée le 12 
septembre 1984: 

Pêches - Contenants - Bacs en matière plastique pour 
le transport et l 'entreposage des produits de la pêche. 

BNQ 1620-800. ». 

46. L'article 9 .6 .3 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9 .6 .3 Température de débarquement: Lors du 
débarquement et durant la détention au lieu de débar­
quement , la température interne des produits marins 
sans vie ne doit pas excéder 4"C. ». 

47. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l 'intitulé de la section 9.7 par le suivant: 

« N O R M E S SUR LE T R A N S P O R T D E PRODUITS 
M A R I N S E N T R E LE LIEU DE D É B A R Q U E M E N T , 
LES É T A B L I S S E M E N T S DE P R É P A R A T I O N OU 
LES C O N S E R V E R I E S D E P R O D U I T S M A R I N S ». 

48. L'art icle 9.7.1 de ce règlement est remplacé par 

le suivant: 

« 9.7 .1 Matériel de transport: Le transport de pro­
duits marins entre le lieu de débarquement , l 'établisse­
ment de préparation ou la conserverie de produits 
marins doit répondre aux exigences suivantes: 

1° les caisses de véhicules, les bacs de manutention 
ou tout autre matériel utilisé doivent être propres; 

2° les bacs de manutention doivent être conformes à 
la norme du Bureau de normalisation du Québec prévue 
au premier alinéa de l 'article 9 . 6 . 1 ; 

3° dans le cas du transport à partir du lieu de 
débarquement , les produits doivent être transportés 
dans les bacs de manutention conformes à la norme 
prescrite par le premier alinéa de l 'article 9 . 6 . 1 ; 

4° dans le cas du transport à partir de l 'établissement 
de préparation ou de la conserverie de produits marins, 
les produits non embal lés doivent être transportés dans 
les bacs de manutention conformes à la norme prescrite 
par le premier alinéa de l 'article 9 . 6 . 1 . ». 

49. L'art icle 9 .7 .2 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 9 .7 .2 Températures et protection: Durant leur 
transport entre le lieu de débarquement , l 'établissement 
de préparation ou la conserverie de produits marins, les 
produits marins doivent , j u squ ' à leur livraison, être: 

1° maintenus à une température interne qui n 'excède 
pas 4°C pour les produits réfrigérés. - 23°C pour les 
produits congelés ou I0°C pour les semi-conserves de 
produits marins; 

2° protégés contre la contaminat ion, les intempéries 
et l'effet des rayons solaires ». 

50. L'article 9.8.1 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe 5 e par le suivant: 

« 5° il doit être conçu et équipé de façon à ce que les 
produits marins soient, j u squ ' à leur l ivraison, mainte­
nus à une temperature interne qui n ' excède pas 4°C 
pour les produits réfrigérés. - 23°C pour les produits 
congelés ou I0°C pour les semi-conserves de produits 
marins. ». 
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51. L'art icle 9 .9 .4 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9 . 9 . 4 Températures internes de conservation: 
Sous réserve de la section 9 .10 , les produits marins 
offerts à la vente en détail doivent être maintenus: 

1° dans le cas des produits marins réfrigérés, à une 
température interne qui n ' excède pas 4°C; 

2° dans le cas des produits marins congelés , à une 
température interne qui n ' excède pas - I8°C; 

3° dans le cas des semi-conserves de produits ma­
r ins , à une tempéra ture interne qui n ' excède pas 
10°C. ». 

52. L'art icle 9 .9 .5 de ce rèlement est remplacé par le 
suivant: 

« 9 .9 .5 Installation frigorifique: Le commerce de 
vente en détail de produits marins doit comprendre une 
installation frigorifique permettant d 'y entreposer la 
totalité des produits marins détenus par l 'exploitant. 

Cette installation frigorifique doit servir exclusive­
ment à l 'entreposage et elle doit être maintenue à une 
température qui varie entre 0°C et 2°C, sauf pour les 
produits marins congelés dont la température d 'ent repo­
sage ne doit pas excéder - 18°C. 

Dans le cas où l 'exploitant du commerce visé au 
premier alinéa fait exclusivement la vente de semi-
conserves de produits marins , l ' installation frigorifique 
peut être maintenue à une température qui n ' excède pas 
10°C. ». 

53. L'art icle 9 .9 .6 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Les produits marins offerts à la vente en détail 
doivent être placés dans un comptoir réfrigéré à une 
température qui n 'excède pas 4°C et les produits marins 
congelés doivent être placés dans un comptoir réfrigéré 
à une température qui n 'excède pas — I8°C. ». 

54. L'art icle 9 .9 .8 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 3° 
du premier alinéa par le suivant: 

« b) à une température qui n 'excède pas - I8°C et 
munis d 'une aire distincte exclusivement réservée à 
l 'exposition et à la conservation des produits marins 
congelés; ». 

55. L'article 9 .9 .9 de ce règlement est remplacé par 
le suivant: 

« 9 .9 .9 Décongélation: Dans tout endroit visé aux 
articles 9 . 9 . 1 , 9 .9 .8 ou 9 .9 .10 , les produits marins 

congelés soumis à un traitement de décongélation doi­
vent: 

1° être décongelés à une température interne qui 
n 'excède pas 4°C; 

2° être maintenus en état de décongélation à une 
température interne qui n ' excède pas 4°C ju squ ' à leur 
expédition en cet état ou ju squ ' à leur préparation ulté­
rieure; 

3° dans le cas de vente en cet état , porter directe­
ment ou sur leur embal lage une indication à l'effet qu ' i l 
s 'agit de produits décongelés . ». 

56. L'art icle 9 .9 .10 de ce règlement est remplacé par 
le suivant. 

« 9 . 9 . 1 0 C o m m e r c e hors exploitation: Les per­
sonnes qui exercent le commerce de produits marins sur 
les marchés publics, la voie publique ou de porte en 
porte doivent: 

1 e j u squ ' à la livraison aux consommateurs , détenir 
les produits marins sous réfrigération à une température 
qui n ' e x c è d e pas 4 ° C , pour les produi t s mar ins 
congelés , à une température qui n ' excède pas - I8°C 
et. pour les semi-conserves de produits marins , à une 
température qui n 'excède pas I0°C; 

2° exercer leur commerce au moyen d 'un échoppe 
fermée, é tanche, en matériau lisse et lavable ou d 'un 
véhicule réservé uniquement au transport des produits 
marins et qui répond aux exigences de la section 9 .8 ; 

3° dans le cas où le véhicule ou l 'échoppe est muni 
d 'é ta ls , ceux-ci doivent être en matériau lavable et être 
couverts de façon à maintenir les produits à l 'abri des 
manipulations du public; 

4° garder les produits de façon à ce qu ' i l s soient 
protégés contre la contaminat ion, les intempéries et 
l'effet des rayons solaires. ». 

57. L'art icle 9 .9 . Il de ce règlement est abrogé. 

58. Ce règlement est modifié par l 'addit ion, après la 
section 9 . 9 , de la suivante: 

« S E C T I O N 9.10 
N O R M E S SUR LES P R O D U I T S M A R I N S V I V A N T S 

9.10.1 Etat: Les produits marins destinés à la vente 
à l'état vivant doivent être maintenus dans cet état 
j u squ ' à leur livraison à l 'acheteur. 

9 .10 .2 Vivier: Le vivier utilisé pour le transport ou 
la conservation de produits marins vivants destinés à la 
vente, doit être en matériau imputrescible , imper­
méable , non-toxique, lavable et désinfectable. ». 
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59. L 'annexe 1.3.A de ce règlement est modifiée: 

1° par le remplacement, au paragraphe fl, du sous-
paragraphe 3 par le suivant: 

« 3. Produits marins 

— Usine de préparation de produits marins (catégo­
ries) 

Salage et séchage, salage ou séchage — 

Frais, congelés ou semi-conserves — 

— Atelier de condit ionnement 

— Atelier de saurissage 

— Conserverie de produits marins. »; 

2° par le remplacement, au paragraphe C , du sous-
paragraphe I par le suivant: 

« I. Poissons 

salés et séchés — 

salés — 

séchés — 

frais — 

congelés — 

saurs — 

semi-conserves — 

conserves — »; 

3° par le remplacement , au paragraphe C, du sous-
paragraphe 4 par les suivants: 

« 4 . Atelier de condit ionnement 

Tranchage en darnes de produits marins 

congelés — 

Cuisson de homard — 

Emballage de produits marins — 

5. Produits marins vivants (espèces) — 

6. Autres 

Précisez ». 

60. L 'annexe 1.3. B de ce règlement est modifiée par 
le remplacement des paragraphes 5 et 6 par les sui­
vants: 

« 5 . — Usine de préparation de produits marins 

6. — Atelier de condi t ionnement 

7. — Atelier de saurissage 

8. — Conserverie de produits marins. ». 

61. Une fois adopté par le gouvernement , le présent 
règlement entrera en vigueur le quinzième jour qui suit 
la date de la publication à la Gazette officielle du 
Québec de son texte définitif ou à une date ultérieure 
indiquée dans ce texte. 

9306 
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Règlement fixant la période au cours 
de laquelle les règlements de la 
Corporation des techniciens 
inhalothérapeutes du Québec 
demeurent en vigueur 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
(1984, c. 4 7 , a. 222) 

1. Les règlements de la Corporation des techniciens 
inhalothérapeutes du Québec en vigueur le 15 décembre 
1984 le demeurent pour une période de 49 mois , soit du 
15 décembre 1985 au 1" janvier 1990. 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1" janvier 
1988. 

9319 

Projet de règlement 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
(1984, c. 47) 

Inhalothérapeutes 
— Prolongation de la période de mise en vigueur 
des règlements 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . . 
c. R . -18 .1) que le Règlement fixant la période au cours 
de laquelle les règlements de la Corporation des techni­
ciens inhalothérapeutes du Québec demeurent en vi­
gueur , dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis pour approbation du gouvernement à l 'expira­
tion d 'un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Toute personne ayant des commentai res à formuler 
est priée de les transmettre, avant l 'expiration de ce 
délai , au vice-président de l'Office des professions du 
Québec , monsieur Louis Roy, 930 , chemin Sainte-Foy, 
T é tage, Québec (Québec) , G I S 2L4. Ces commen­
taires seront communiqués par l 'Office au ministre 
responsable de l 'application des lois professionnelles; 
ils pourront également l 'être à la corporation profes­
sionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu ' aux per­
sonnes , ministères ou organismes intéressés. 

Le vice-président de l'Office 
des professions du Québec, 
L o u i s R O Y 
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Règlement modifiant le Règlement sur la 
formation professionnelle de l'Ordre des 
pharmaciens du Québec 

Code des professions 
( L . R . Q . , c. C-26, a. 94, par. h et /') 

Loi sur la pharmacie 
( L . R . Q . , c. P-IO, a. 10. I" a l . , par. <;) 

1. Le Règlement sur la formation professionnelle de 
l 'Ordre des pharmaciens du Québec , approuvé par le 
décret 1167-86 du 30 juillet 1986 est modifié par le 
remplacement à la quatrième ligne de l'article 25 du 
chiffre « 1988 » par « 1990 ». 

Le présent règlement entre en vigueur le I" janvier 
1988. 

9319 

Projet de règlement 

Code des professions 
( L . R . Q , c. C-26) 

Pharmaciens 
— Formation professionnelle 
— M o d i f i c a t i o n 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et II de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . . 
c. R . - I 8 . I ) que le Règlement modifiant le Règlement 
sur la formation professionnelle de l 'Ordre des pharma­
ciens, adopté par l 'Ordre des pharmaciens du Québec et 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis 
pour approbation du gouvernement à l 'expiration d 'un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l 'expiration de ce 
délai, au vice-président de l'Office des professions du 
Québec , monsieur Louis Roy, 930, chemin Sainte-Foy, 
T é tage, Québec (Québec) , G I S 2L4. Ces commen­
taires seront communiqués par l'Office au ministre 
responsable de l 'application des lois professionnelles; 
ils pourront également l'être à la corporation profes­
sionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu 'aux per­
sonnes, ministères ou organismes intéressés. 

Le vice-président de l'Office 
des professions du Québec. 
Louis R O Y 
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Projet de règlement 

Code des professions 
(1973 , c. 4 3 , a. 262) 

Loi médicale 
(1973 , c. 4 6 , a. 50); 

Loi des arpenteurs-géomètres 
(1973 , c. 6 1 , a. 73) ; 

Loi modifiant la Loi des chimistes professionnels 
(1973 , c. 6 3 , a. 22); 

Loi des comptables agréés 
(1973 , c. 6 4 , a. 35); 

Loi des dentistes 
(1973 , c. 4 9 , a. 46) ; 

Loi des infirmières et infirmiers 
(1973 , c. 4 8 , a. 49) ; 

Loi modifiant la Loi des ingénieurs 
( 1 9 7 3 , c. 6 0 , a. 32); 

Loi modifiant la Loi des médecins vétérinaires 
( 1 9 7 3 . c 57 , a. 40) ; 

Loi sur l 'optométrie 
(1973 . c. 52 , a. 32): 

Loi des techniciens en radiologie 
(1973 , c. 4 7 , a. 18); 

Prolongation de la période de mise en vigueur des 
règlements de certaines corporations 
professionnelles régies par des lois particulières 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et II de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , 
c. R-18.1) que le Règlement sur la prolongation de la 
période de mise en valeur des règlements de certaines 
corporations professionnelles régies par des lois particu­
lières, dont le texte apparaît c i -dessous, pourra être 
soumis pour approbation du gouvernement à l 'expira­
tion d 'un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Toute personne ayant des commentai res à formuler 
est priée de les transmettre, avant l 'expiration de ce 
délai, au vice-président de l 'Office des professions du 
Québec , monsieur Louis Roy, 930 , chemin Sainte-Foy, 
T é tage, Québec (Québec) G I S 2L4. Ces commen­
taires seront communiqués par l 'Office au ministre 
responsable de l 'application des lois professionnelles; 
ils pourront également l 'être à la corporation profes­

sionnelle qui a adopté le règlement ainsi qu ' aux per­
sonnes, ministères ou organismes intéressés. 

Le vice-président de l'Office 
des professions du Québec, 
L o u i s R O Y 

Règlement sur la prolongation de la 
période de mise en vigueur des 
règlements de certaines corporations 
professionnelles régies par les lois 
particulières 

Code des professions 
(1973 , c. 4 3 , a. 262) 

Loi médicale 
(1973 , c. 4 6 , a. 50); 

Loi des arpenteurs-géomètres 
(1973 , c. 6 1 , a. 73); 

Loi modifiant la Loi des chimistes professionnels 
(1973 , c. 6 3 , a. 22); 

Loi des comptables agréés 
(1973 , c. 6 4 , a. 35); 

Loi des dentistes 
(1973 , c. 4 9 , a. 46) ; 

Loi des infirmières et infirmiers 
(1973 , c. 4 8 , a. 49) ; 

Loi modifiant la Loi des ingénieurs 
(1973 . c. 6 0 , a. 32); 

Loi modifiant la Loi des médecins vétérinaires 
(1973 , c. 5 7 , a. 40) ; 

Loi sur l 'optométrie 
(1973 , c. 52 , a. 32); 

Loi des techniciens en radiologie 
(1973 , c. 4 7 , a. 18); 

I . La période au cours de laquelle les articles ou 
règ lements des corpora t ions profess ionnel les men­
tionnés à l 'article 2 demeurent en vigueur est: 

a) prolongée de 24 mois , soit du I" janvier 1988 au 
I" janvier 1990; 

b) fixée à 191 mois , soit du L r février 1974 au 1" 
janvier 1990. 
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2. Sont prolongés les articles ou règlements suivants 
des corporations professionnelles: 

1° le Règlement sur l 'admission à l 'étude et à 
l ' e x e r c i c e de la p rofess ion d ' a r p e n t e u r - g é o m è t r e 
( R . R . Q . , c. A-23 . r. 1); 

2° le Règlement sur les membres , l 'admission et le 
comité d 'examinateurs de l 'Ordre des chimistes du 
Québec ( R . R . Q . ' 1981, c. C-15 , r. 4); 

3° le Règlement sur les étudiants en comptabilité et 
les examens ( R . R . Q . , 1981, c. C-48, r. 4); 

4° le Règlement sur les étudiants en comptabilité 
immatriculés à l 'Ordre des comptables agréés du Qué­
bec et sur leur maître de stage ( R . R . Q . , 1981, c. C-48, 
r. 5); 

5° le Règlement sur l 'admission, l 'exercice et les 
spécialités reconnues en médecine dentaire ( R . R . Q . ' 
1981, c. D-3 . r. 1); 

6° le Règlement sur le comité des examinateurs et 
sur les examens de l 'Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec ( R . R . Q . , 1981, c. 1-8, r. 5); 

7° le Règlement sur les membres et autres condi­
tions d'inscription au tableau de l 'Ordre des ingénieurs 
du Québec ( R . R . Q . , 1981, c. 1-9, r. 6) : 

8° le Règlement sur l 'admission à l 'exercice de la 
médecine vétérinaire ( R . R . Q . , 1981, c. M - 8 . r. 1); 

9° l 'article 3 du Règlement prévoyant certaines 
règles sur l 'admission à l 'exercice, la publicité, la 
déontologie et la localisation du bureau d 'un optomé-
triste ( R . R . Q . , 1981, c. 0 - 7 , r. 7); 

10° l 'article I , les premier et deuxième alinéas de 
l 'article 2 et les articles 3 à 5 du Règlement sur 
l 'admission à la profession de technicien en radiologie 
( R . R . Q . , 1981, c. T-5 , r. 1); 

11° l 'article 1 du Règlement sur les sages-femmes, 
les examens d 'admission à l 'exercice de la médecine, 
les licences provinciales et fédérale et les requêtes au 
Bureau de la Corporation professionnelle des médecins 
du Québec ( R . R . Q . , c. M-9, r. 17). 

3. ^ a période au cours de laquelle les articles du 
règlement de la Corporation professionnelle mentionnée 
à l 'article 4 demeurent en vigueur est: 

a) prolongée de 6 mois , soit du I" janvier 1988 au 
I" juillet 1988; 

b) fixée à 173 mois , soit du I" février 1974 au I" 
juillet 1988. 

4 . Sont prolongés les articles suivants: les articles 2 à 
9 du Règlement sur les sages-femmes, les examens 
d 'admission à l 'exercice de la médecine , les licences 
provinciale et fédérale et les requêtes au Bureau de la 
Corporation professionnelle des médecins du Québec 
( R . R . Q . , c. M-9, r. 17) 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1" janvier 

1988. 

9319 
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Projet de règlement 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , c. Q-2) 

Qualité de l 'atmosphère 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , 
c. R-18.1) et à l 'article 124 de la Loi sur la qualité de 
l 'environnement ( L . R . Q . , c. Q-2) que le « Règlement 
modifiant le Règlement sur la qualité de l 'a tmosphère » 
dont le texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par 
le gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 60 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentai res à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit , avant l 'expiration de ce délai , au ministre de 
l 'Envi ronnement , 3900 , rue Marly, 6 e é tage, Sainte-
Foy (Québec) , G 1 X 4E4 . 

Le ministre de T Environnement, 
C L I F F O R D L I N C O L N 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
qualité de l'atmosphère 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , c . Q-2 , a. 3 1 , par. a, c, d, e, et h, s. 87 , 
par. a, et 124.1) 

1. Le Règlement sur la qual i té de l ' a tmosphère 
( R . R . Q . . 1981. c. Q-2, r. 20) modifié par les règle­
ments adoptés par les décrets 240-85 du 6 février 1985 
et 1004-85 du 29 mai 1985 est de nouveau modifié, à 
l 'article 15. par: 

1° la suppression des c inquième et sixième lignes de 
la colonne « catégorie » du tableau; 

2° la suppression des onz ième, douzième et trei­
zième lignes de la colonne « type d 'applicat ion » du 
tableau; 

3° la suppression des neuvième, dixième et onzième 
lignes de la colonne « normes d 'émiss ion (en kg de 
composés organiques par litre de produit utilisé) ». 

2. Ce Règlement est modifié par l ' insert ion, après 
l 'article 15, de l 'article suivant: 

« 15.1 Ateliers de peinture d 'une usine de montage 
de véhicules automobiles légers. 

Nulle personne qui établit ou modifie un atelier ou 
une salle d 'application de peinture faisant partie d 'une 
usine de montage de véhicules automobiles légers ne 
peut permettre une émission de composés organiques 
dans l 'a tmosphère au-delà des normes prescrites au 
tableau suivant: 

Type 
d'application 

Normes d'émission entre kg de composés organiques 
par litre de solides appliqués 

Type 
d'application Nouvelle 

usine 

Usine existante Type 
d'application Nouvelle 

usine 
Normes applicables 

jusqu'au 
30 septembre 89 

Normes applicables 
du 1" Octobre 89 

au 31 décembre 92 

Normes applicables 
à partir du 

1" janvier 93 

Électrodéposit ion 0 ,16 0 ,43 0 ,43 0 ,16 

Couche d 'apprêt 1,40 5 ,57 1,40 1,40 

Couche comprenant 
la couleur et la 
partie transpa­
rente 

1,89 11,92 3,72 1,89 

• 
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L'exploitant d 'une usine de montage de véhicules 
automobiles doit tenir à la disposition du ministère de 
l 'Environnement les relevés mensuels faisant état de la 
quantité mensuelle moyenne de composés organiques 
volatils émis par unité de volume de solides appliqués 
aux carrosseries, ainsi que du volume de peinture 
utilisé, du pourcentage de solides de cette peinture, de 
la quantité de solvants ajoutés pour fins de dilution, des 
coefficients réels d'efficacité de transfert, ainsi que de 
toute autre information nécessaire au calcul des émis­
sions. Ce calcul doit se faire au moyen de la méthode 
fixée par la législation des États-Unis, référence 40CFR 
6 0 . 3 9 3 . 

Les normes prescrites au deuxième alinéa de l 'article 
15 s 'appliquent à un atelier ou une salle visée par le 
présent article. ». 

3. Le présent règlement s 'applique notamment aux 
immeubles compris dans une aire retenue pour fins de 
contrôle et dans une zone agricole établie suivant la Loi 
sur la protection du territoire agricole ( L . R . Q . , c. 
P - 4 I . I ) 

4. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

9312 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1564-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le ministre délégué à la Santé et aux 
Services sociaux 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E . conformément à l 'article 9 de la Loi sur l 'exé­
cutif ( L . R . Q . , c. E-18), le ministre délégué à la Santé 
et aux Services sociaux exerce les fonctions de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux relative­
ment au Conseil consultatif de pharmacologie notam­
ment celles prévues à la section I V de la Loi sur 
l 'assurance-maladie ( L . R . Q . , c. A-29) . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9300 

Gouvernement du Québec 

Décret 1565-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Gilles Fi-
lion comm e secrétaire adjoint (Relations de travail) 
du Conseil du trésor 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E monsieur Gilles Filion, associé de la Firme 
C . G . R . Inc . , soit nommé secrétaire adjoint (Relations 
de travail) du Conseil du trésor, administrateur d 'État 
11, au salaire annuel de 82 500 $, à compter du 2 
novembre 1987; 

Q U E conformément au paragraphe 9° de l 'article 4 et 
au deuxième alinéa de l 'article 220 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics ( L . R . Q . . c. R-10), ce régime 
ne s 'applique pas à monsieur Gilles Filion, administra­
teur d 'Etat I I ; 

Q u ' e n lieu de sa participation à ce régime, monsieur 
Gil les Filion reçoive une somme équiva len te , soit 

6,2 % de son salaire annuel , qui lui sera versée selon 
des modalités à déterminer avec lui. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9300 

Gouvernement du Québec 

Décret 1566-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'engagement de madame Françoise 
Huppertz comme sous-ministre adjointe au ministère 
de l 'Environnement 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E madame Françoise Huppertz, soit engagée à 
contrat pour agir à titre de sous-ministre adjointe au 
minis tè re de l 'Env i ronnement , aux condi t ions an­
nexées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Contrat d'engagement de madame 
Françoise Huppertz comme 
sous-ministre adjointe au ministère de 
l'Environnement 

Aux fins de rendre explicite les considérations et 
conditions de l 'engagement lait en vertu de l 'article 57 
de la Loi sur la fonction publique ( L . R . Q . , c. 
F - 3 . I . I ) . 

I . O B J E T 

Conformément à l 'article 57 de la Loi sur la fonction 
publique ( L . R . Q . , c. F - 3 . I . I ) , le gouvernement du 
Québec engage a contrat madame Françoise Huppertz , 
qui accepte d 'agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme sous-ministre adjointe au ministère de l 'Envi­
ronnement , ci-après appelé le ministère. 
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Sous l 'autorité du sous-ministre du ministère et en 
conformité avec les lois et les règlements qui s 'appli­
quent, elle exerce tout mandat que lui confie le sous-
ministre. 

Son lieu principal de travail est à Québec. 

2. DURÉE 

Le présent engagement commence le 16 novembre 
1987 pour se terminer le 15 novembre 1990, sous 
réserve des dispositions de l 'article 5. 

3. R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de madame Huppertz comprend le 
salaire et la contribution de l 'employeur aux régimes de 
retraite et d 'assurances. 

3.1. Salaire 

A compter de la date de son engagement , madame 
Huppertz reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
68 890 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la 
politique applicable aux administrateurs d 'État II à 
compter du I" juillet 1988. 

3.2. Assurances 

Madame Huppertz participe au régime d 'assurance 
collective des employés cadres des secteurs public et 
parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité don­
nant droit à l 'assurance-salaire, les prestations prévues 
par le régime d'assurance-salaire de base sont payables 
et l 'exonération des cotisations au régime d 'assurance 
s 'applique tant que dure la période d ' invalidi té , même 
si le mandat se termine pendant cette période. De plus, 
l 'employeur est tenu de verser, durant cette même 
période, les primes nécessaires au maintien du régime 
d 'assurance collective des employés cadres des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3.3. Régime de retraite 

Madame Huppertz choisit de ne pas participer au 
régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics (RREGOP) . 

En lieu de sa participation à ce régime, elle reçoit 
une somme équivalente, soit 6,1 % de son salaire 
annuel de base pour la durée du présent contrat. Ce 
montant sera versé à des périodes et selon des moda­
lités à déterminer avec elle. 

4. A U T R E S DISPOSITIONS 

1.1. Dépenses de fonction 

Le ministère remboursera à madame Huppertz , sur 
présentation de pièces justif icatives, les dépenses en­
courues dans l 'exercice de ses fonctions conformément 
au Règlement sur la rémunérat ion, les avantages so­
ciaux et les autres conditions de travail de certains 
hauts fonctionnaires approuvé par le Conseil du trésor 
et ses modifications futures. 

4.2. Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l 'exercice de ses fonctions, madame Huppertz sera 
remboursée conformément au Règlement sur la rémuné­
ration, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail de certains hauts fonctionnaires approuvé par le 
Conseil du Trésor et ses modifications futures. 

4.3. Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, 
madame Huppertz a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables, le nombre de jours 
étant calculé en proportion du temps qu'el le a été en 
fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l 'année, doit être autorisé par le sous-ministre du minis­
tère. 

4.4. Allocation de transport et de séjour 

A compter de la date de son engagement , madame 
Huppertz reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour 
ses frais de transport et de séjour à Québec. 

4.5. Statut d'emploi 

En aucun temps , le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 
publique du Québec en vue d'y acquérir le statut 
d ' employé permanent . 

4.6. Droit d'auteur 

Le gouvernement est propriétaire du droit d 'auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Madame Huppertz renonce en fa­
veur du gouvernement à tous les droits d 'auteur sur les 
résultats de son travail. 
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4 . 7 . Normes d'éthique et de discipline 

Les normes d 'é thique et de discipline prévues aux 
articles 4 à 12 de la Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . , c. F - 3 . 1 . J ) et dans la réglementation adoptée 
en vertu de cette loi s 'appliquent à madame Huppertz 
comme si elles é taient incluses dans le présent contrat. 

4 . 8 . Autres conditions de travail 

Les conditions de travail non expressément définies 
dans le présent contrat sont celles prévues pour les 
administrateurs d 'État II. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 
l 'article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

5 . 1 . Démission 

Madame Huppertz peut démissionner de son poste 
de sous-ministre adjointe au ministère, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois . 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative et 
aux emplois supérieurs. 

5 . 2 . Suspension ou destitution 

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause , 
suspendre de ses fonctions madame Huppertz ou la 
destituer. 

5 . 3 . Résiliation 

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d 'un préavis de 
trois mois. En ce cas , le gouvernement versera à 
madame HJuppertz les mnotants qui lui sont dus pour 
la période au cours de laquelle elle a travaillé et une 
allocation de départ équivalant au tiers du salaire qui lui 
aurait été versé pendant la durée non écoulée du présent 
engagement , en se basant sur le salaire annuel à la date 
du préavis de résiliation. Cette allocation de départ ne 
peut toutefois être inférieure à trois mois du salaire 
annuel à la date du préavis de résiliation. 

6. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2, le mandat de madame 
Huppertz se termine le 15 novembre 1990. Dans le cas 
où le Premier ministre a l ' intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de sous-ministre adjointe au ministère, il l 'en avisera au 
plus tard trois mois avant l ' échéance du présent 
mandat . 

7 . I N D E M N I T É DE D É P A R T 

À la fin de son mandat de sous-ministre adjointe au 
ministère, madame HJuppertz recevra une indemnité de 
départ équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où madame Huppertz est engagée de 
nouveau à contrat c o m m e sous-ministre adjointe au 
ministère ou si elle est nommée administratrice d 'État 
ou à un autre poste par le gouvernement , aucune 
indemnité ne lui sera payée. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

F R A N Ç O I S E H U P P E R T Z R E N A U D C A R O N . 

Secrétaire général 
associé 

Gouvernement du Québec 

Décret 1567-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Duc Vu 
c o m m e sous-ministre adjoint au ministère de la Santé 
et des Services sociaux 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Duc Vu, cadre supérieur classe II au 
Conseil du trésor, soit nommé sous-ministre adjoint au 
ministère de la Santé et des Services sociaux, adminis­
trateur d 'État II. au salaire annuel de 75 620 $. à 
compter des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9300 
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Gouvernement du Québec I I EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Premier ministre: 

Décret 1568, 14 octobre 1987 Q u e s o j e n t accordés aux sous-ministres associés, 

sous-ministres adjoints et autres administrateurs d 'État 
C O N C E R N A N T la révision du traitement des sous- | ] | e s salaires annuels et les montants forfaitaires qui 
ministres associés, sous-ministres adjoints et autres apparaissent en annexe en regard de chaque nom et aux 
administrateurs d 'État II au I" juillet 1987 dates indiquées. 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 60 de la Loi sur la 
c , I - , , „ „ r - - i i i , i Le greffier du Conseil executif. 
fonction publique ( L . R . Q . , c. F-3 .1 .1) . le gouverne- R o M O R I N 
ment fixe la rémunération, les avantages sociaux et les E N O I T 

autres conditions de travail des administrateurs d 'État ; 

RÉVISION DE T R A I T E M E N T DES SOUS-MINISTRES A S S O C I É S . S O U S - M I N I S T R E S ADJOINTS ET 
AUTRES A D M I N I S T R A T E U R S D ' É T A T 11 AU I" JUILLET 1987 

Noms Salaire au Forfaitaire 

87 07 01 au 87 07 01 

Ministère: Affaires culturelles 

Chaput . Henri-Paul 75 250 $ I 400 $ 

Juneau. André 75 250 I 400 

Ministère: Affaires municipales 

Fournier. Jacques 78 810 1 8 2 0 

Gagné, Florent 83 010 2 270 

Thibault-Robert . Louise 83 150 1 920 

Ministère: Agriculture, Pêcheries et Alimentation 

Bernard. Louis 81 150 780 

Diamant. Claude 76 650 2 100 

Grammond . Gaston 82 680 800 

Jacob . Guy 83 489 2 020 

Vézina. André 76 700 I 770 

Ministère: Approvis ionnements et Services 

Careau. Jean-Claude S3 489 810 

Halley. Germain 83 489 2 020 

Ministère: Commerce extérieur et Développement technologique 

Coulombe, Pierre 69 880 I 300 

Lussicr. Paul 70 310 
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Noms Salaire au Forfaitaire 
87 07 01 au 87 07 01 

Ministère: C o m m u n a u t é culturelles et Immigrat ion 

Robillard. Laurette C. 83 310 S 1 550 S 

Tchipeff. Antoine N. 80 210 780 

Ministère: Communicat ions 

Delwasse , Jean-Pierre 83 489 — 

Ministère: Conseil du trésor 

Bédard. Denis — 4 300 

Crête , Michel 83 489 8 000 

Dicaire . André 81 550 3 580 

Gendreau . Nicole 77 320 — 

Grégoire , Bruno 81 180 780 

Lapointe , Jean-Louis 78 980 1 530 

Ministère: Conseil exécutif 

Morency, Lise 74 320 1 710 

Turgeon , Maurice 83 489 2 020 

Ministère: Éducation 

Cadieux , Jean-Claude 76 650 2 100 

Gagnon . Jean-Guy 76 970 1 770 

Rondeau. Jean-Claude 74 990 1 070 

Schlutz, Ann 74 550 7 M) 

Stein, Michel 75 950 1 750 

T rempe , Robert 82 180 2 250 

Ministère: Énergie et Ressources 

Harvey. Bernard 77 880 1 790 

Laurin. André 82 710 1 540 

Paillé. Gilbert 8.3 489 2 420 

Paradis . Michel 78 610 1 460 

Rinfret. René 73 870 — 

Roy. On il 83 489 2 420 
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Noms Salaire au 
87 07 01 

Forfaitaire 
au 87 07 01 

Ministère: Enseignement supérieur et Science 

Boisvert. Pierre 

Létourneau. Guy 

Ministère: Environnement 

Divay, Gérard 

Gauthier, Jean-Pierre 

Gignac . Clermont 

Lamontagne, Michel P. 

Tétreault, Bertrand 

Ministère: Finances 

Delisle, André 

Lacroix, Robert 

Paré, Pierre-André 

Ministère: Industrie et Commerce 

Beaugrand, Raymond 

Delisle, Pierre 

Dorr. André 

La Salle. Michel 

Leguemer , Michel 

Pelletier, Marcel 

Théberge, Ghislain 

Ministère: Justice 

Alarie, Jean 

Benoît. Raymond 

Bouchard, Rémi 

Ménard, Clément 

Rioux, Roch 

Samson, Jean-K 

Ministère: Loisir, Chasse et Pêche 

Lachance, André 

79 910 S 

75 950 

83 489 

72 530 

81 030 

76 320 

83 450 

83 489 

81 010 

83 489 

66 570 

80 930 

83 489 

83 489 

65 000 

83 489 

72 680 

77 350 

82 150 

83 489 

80 660 

83 489 

81 170 

78 620 

840 S 

750 

2 300 

1 350 

2 220 

1 550 

2 680 

2 220 

I 610 

640 

1 510 

2 020 

2 020 

2 820 

2 450 

1 890 

2 020 

780 

810 

I 870 

740 
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Noms Salaire au Forfaitaire 
87 07 01 au 87 07 01 

Ministère: Main-d'oeuvre et Sécurité du revenu 

Jean . Michèle 77 530 S 1 790 S 

Lalande, Jean-Marie 83 489 1 610 

Vachon . Pierre-Yves 76 870 — 

Ministère: Relations internationales 

Charbonneau , Jean-Guy 78 450 — 

Latortue, Christian 81 960 2 380 

Léger, Jean-Marc 78 420 760 

Martin, Luc 74 920 1 450 

Paré , Léo 80 070 1 850 

Ricard, Denis 83 489 2 740 

Ministère: Revenu 

Croteau, Bertrand 83 489 1 930 

Dompier re , Alain 83 489 2 020 

Rhéault , Denis 82 390 1 530 

Robert , Marcel 78 600 1 810 

St-Jean, André 81 420 1 510 

Ministère: Santé et Services sociaux 

Carignan, Raymond 93 780 2 270 

Champagne-Gi lber t , Maurice 68 290 1 320 

D u m a s , Paulin 66 150 — 
Groleau, Lorain 83 489 810 

Lamarche , Paul A. 79 560 2 520 

Munn , Jean-François 83 489 2 820 

Ministère: Solliciteur général 

Cont i , Raymond 83 489 1 590 

Verdon, Pierre 83 489 1 610 
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Noms Salaire au 
87 07 01 

Forfaitaire 
au 87 07 01 

Ministère: Transports 

Carrier. Marc 

Demers, Yvan 

Lortie, Claude 

Hinse, Liguori 

Morrissette, Hugues 

Ministère: Travail 

Désilets, Raymond 

Gagnon. Jean-Paul 

Lapointe, Guy 

Ministère: Office des ressources humaines 

Boivin, Francine 

Coulombe, Pierre E. 

Mercier, Jean 

9 3 0 0 

83 489 $ 

81 000 

80 330 

83 489 

82 280 

82 170 

76 820 

79 390 

74 460 

80 920 

83 489 

I 6 1 0 $ 

1 880 

2 180 

I 210 

I 890 

2 0 4 0 

I 960 

Gouvernement du Québec 

Décret 1569-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la révision du traitement des délégués 
généraux du Québec pour l 'année 1987-88 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E soient accordés aux délégués généraux du Qué­
bec les salaires annuels et les montants forfaitaires qui 
apparaissent en annexe en regard de chaque nom et aux 
dates indiquées. 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 24 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales ( L . R . Q . , c. M-
25.1) , le gouvernement fixe le traitement des délégués 
généraux du Québec; 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

RÉVISION DE T R A I T E M E N T DES D É L É G U É S G É N É R A U X P O U R L ' A N N É E 1 9 8 7 - 8 8 

Noms Salaire au 
87 07 01 

Forfaitaire 
au 87 07 01 

Hyndman, Patrick 80 360 $ 1 500 $ 

Loiselle, Gilles 77 760 — 

Roquet, Claude 83 489 2 020 

Roy, Jean-Louis 83 4S9 2 420 

Van der Donckt, Pierre 80 220 780 

9300 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1570-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la révision du traitement de monsieur 
Jacques Girard, président et directeur général de la 
Société de radio-télévision du Québec pour les an­
nées 1986 et 1987 . 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Jacques Girard, président et directeur 
général de la Société de radio-télévision du Québec 
reçoive les salaires et montants forfaitaires indiqués en 
regard de son nom, à compter des dates ment ionnées; 

Q U E les conditions d 'emploi de monsieur Girard 
soient modifiées en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

RÉVISION DE T R A I T E M E N T DES D I R I G E A N T S D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X POUR LES 
A N N É E S 1986 ET 1987 

Nom du dirigeant et titre Salaire au Boni au Salaire au Boni au 
de sa fonction 86 07 01 au 86 07 01 87 07 01 87 07 01 

Organisme: Société de radio-télévision du Québec 

Girard, Jacques 99 400 $ I 920 $ 102 880 $ I 990 $ 
président-directeur général 

9300 

Gouvernement du Québec 

Décret 1571-87 , 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T monsieur Jean-Pierre Delwasse 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E le décret 985-87 du 23 juin 1987 concernant la 
nomination de monsieur Jean-Pierre Delwasse c o m m e 
sous-ministre adjoint au ministère des Communica t ions 
soit modifié par le remplacement , aux cinquième et 
sixième lignes du premier alinéa du dispositif, des mots 
« au salaire correspondant au maximum de l 'échelle de 
traitement des administrateurs d 'État II » par les mots 
et chiffre « au salaire annuel de 80 666 $ »; 

Q U E le présent décret prenne effet le 23 juin 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9300 

Gouvernement du Québec 

Décret 1572-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le changement de nom de la municipa­
lité de la paroisse de Saint-Cyprien en celui de 
« Municipalité de la paroisse de Saint-Cyprien-de-
Napierville » 

A T T E N D U Q U E la municipalité de la paroisse de 
Saint-Cyprien a adopté, le 1 " juin 1987, une résolution 
demandant que son nom soit changé en celui de « Mu­
n i c i p a l i t é de la p a r o i s s e de S a i n t - C y p r i e n - d e -
Napierville »; 

A T T E N D U Q U E la procédure de changement de nom 
qui a été suivie est celle prévue à l 'article 52 du Code 
municipal; 

A T T E N D U Q U E la Commission de toponymie a émis 
un avis favorable; 

II. EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 52 du Code municipal 
( L . R . Q . , c. C-27.1) , le nom de la municipalité de la 
paroisse de Saint-Cyprien, de la municipalité régionale 
de comté des Jardins-de-Napiervil le , soit changé en 
celui de « Municipalité de la paroisse de Saint-Cyprien-
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de-Napierville » selon la demande faite dans la résolu­
tion adoptée par le Conseil de la municipalité de la 
paroisse de Saint-Cyrpien, en date du 1" juin 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9301 

Gouvernement du Québec 

Décret 1573-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'approbation du Règlement numéro 
446 d 'Hydro-Québec , l 'émission et la vente d 'obliga­
tions d 'Hydro-Québec d 'une valeur nominale globale 
de 250 000 000 S en monnaie légale des États-Unis 
d 'Amérique et la garantie de ces obligations par la 
province de Québec (« Québec ») 

Vu Q U E la Loi sur Hydro-Québec ( L . R . Q . , c. H-5 et 
amendements) permet à Hydro-Québec, avec l 'autorisa­
tion du Gouvernement de la province de Québec 
(« Québec »), d 'emprunter de l 'argent en monnaie du 
Canada ou en toute autre monnaie , au Canada ou 
ailleurs, et d 'émettre des billets ou obligations, et au 
Gouvernement du Québec de garantir le paiement en 
capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro­
Québec de même que l 'exécution de toute obligation de 
cette dernière pour le paiement de sommes d 'argent; 

Vu Q U E dans le cadre de son Règlement numéro 444 
approuvé par le décret numéro 1427-87 du 16 sep­
tembre 1987, Hydro-Québec a, le 7 octobre 1987, 
adopté son Règlement numéro 446 , dont copie est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances, prévoyant l 'exercice de ses pouvoirs d ' em­
prunt par l 'émission et la vente d 'obligations payables 
en monnaie légale des États-Unis d 'Amér ique ; 

Vu QU'Hydro-Québec a demandé que son Règlement 
numéro 446 soit approuvé et que le Québec garantisse 
le paiement du capital et des intérêts de ces obligations; 

Vu la recommandation du ministre des Finances à 
cet effet; 

L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT: 

1. Le Règlement numéro 446 d 'Hydro-Québec est 
approuvé et Hydro-Québec est autorisée à emprunter 
par l 'émission et la vente de ses obligations 10,70 % , 
série G V , échéant le 15 octobre 2007 d 'une valeur 
nominale globale de 250 000 000 $ en monnaie légale 
des États-Unis d 'Amér ique (les « Obligations ») et 

comportant les modalités décrites ou auxquel les réfé­

rence est faite à ce règlement. 

2. Le Québec garantit , sans réserve et sans condi­
tion, le paiement du capital et des intérêts payables sur 
les Obligations et à cet égard renonce au bénéfice de 
division et de discussion et à tout avis , protêt, mise en 
demeure ou action préalable, cette garantie devant être 
de plus conforme aux disposit ions du décret numéro 
1427-87 du 16 septembre 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9302 

Gouvernement du Québec 

Décret 1574-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la signature et l 'approbation du Plan 
tripartite national de stabilisation des prix pour les 
pommes entre le Gouvernement du Québec et le 
Gouvernement du Canada 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement du Québec ont convenu de signer le 
Plan tripartite national de stabilisation des prix pour les 
pommes; 

A T T E N D U Q U E le p r o j e t d ' e n t e n t e f é d é r a l e -
provinciale prévoyant l 'établissement d 'un Plan tripar­
tite national de stabilisation des prix pour les pommes : 

— respecte le droit constitutionnel du Québec d ' in­
tervenir en matière de stabilisation des revenus agri­
coles; 

— constitue une intervention équitable pour les pro­
ducteurs de pommes de toutes les provinces; 

— prévoit que les coûts du Plan soient partagés entre 
les producteurs , le Canada et la province signataire; 

— prévoit que le Plan sera sain au point de vue 
actuariel; 

A T T E N D U Qu 'en vertu des articles 17 et 2 5 de la Loi 
sur le ministère de l 'Agricul ture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentat ion ( L . R . Q . , c. M-14) le ministre peut, avec 
l 'autorisation du gouvernement , conclure une entente 
avec tout gouvernement ou organisme; 

A T T E N D U Q U E le Plan tripartite national de stabilisa­
tion des prix pour les pommes constitue une entente 
in tergouvemementale au sens de l 'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30); 
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A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette loi. 
une entente in tergouvemementale doit , pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre: 

E N C O N S É Q U E N C E , sur recommandat ion du ministre 
d é l é g u é aux Affaires i n t e rgouve rnemen ta l e s cana­
diennes et du ministre de l 'Agricul ture, des Pêcheries et 
de l 'Al imentat ion, il est décrété ce qui suit: 

Le ministre de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de 
l 'Alimentation est autorisé à signer conjointement avec 
le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes le Plan tripartite national de stabilisation 
des prix pour les pommes : 

L 'entente sur le Plan tripartite national de stabilisa­
tion des prix pour les pommes à intervenir entre le 
Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Qué­
bec est approuvée; 

Les responsabilités administratives et budgétaires in­
hérentes à l 'application du Plan national de stabilisation 
des prix pour les pommes sont confiées à la Régie des 
assurances agricoles du Québec . 

Le greffier du Conseil exécutif 
B E N O Î T M O R I N 

9303 

Gouvernement du Québec 

Décret 1575-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'approbation d 'une entente Québec-
Ontar io en matière de promotion touristique 

A T T E N D U Q U E le ministère du Tourisme du Québec 
est intéressé à conclure une entente qui lui permettrait 
de s 'engager avec le ministère du Tourisme et des 
Loisirs de l 'Ontar io dans des projets conjoints de pro­
motion touristique et à l 'occasion de s 'associer à des 
tiers du secteur privé; 

A T T E N D U Q U E l 'action proposée permettra d 'accen­
tuer le posi t ionnement du Québec sur les marchés 
touristiques et de partager une partie des coûts que 
nécessite la promotion touristique; 

A T T E N D U Q U E le ministère du Tourisme du Québec 
et le ministère du Tourisme et des Loisirs de l 'Ontario 
ont convenu des modali tés d 'une entente à cet effet; 

A T T E N D U Q U E le ministre du Tour isme du Québec 
peut en vertu de l 'article 9 de la Loi sur le ministère du 
Tour isme ( L . R . Q . , c. M-31.1) conclure une entente 

avec un autre gouvernement en vue de l 'exécution de 
ses fonctions; 

A T T E N D U Q U E ladite entente constitue une entente 
intergouvernementale au sens de l 'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M - 3 0 ) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette loi, 
une entente intergouvemementale doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et signée par le 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.13 de cette loi. 
le gouvernement peu! par décret exclure de son applica­
tion les catégories d 'ententes qu' i l désigne: 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandat ion du mi­
nistre du Tourisme et du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes , il est décrété ce qui 
suit: 

L 'entente entre le Gouvernement du Québec et celui 
de l ' O n t a r i o , dont le texte est subs tan t i e l l emen t 
conforme au projet joint à la recommandat ion ministé­
rielle du présent décret, permettant au ministre du 
Tour isme du Québec et au ministre du Tourisme et des 
Loisirs de l 'Ontario d 'entreprendre conjointement ou 
avec des tiers du secteur privé, par le biais de contrats , 
de protocoles d 'ententes ou de lettres, des projets 
conjoints de promotion touristique, est approuvée: 

Les contrats , protocoles d 'ententes et lettres qui sont 
conclus conformément aux dispositions de l 'entente 
mentionnée au paragraphe précédent, constituent une 
catégorie d 'entente exclue de l 'application de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9303 

Gouvernement du Québec 

Décret 1576-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la permission de passage accordée par 
le Gouvernement du Québec au gouvernement fédé­
ral pour l ' installation d 'un tuyau à Sainte-Anne-des-
Monts 

A T T E N D U Q U E , par le décret 1190-86 du 6 août 
1986, le Gouvernement du Québec a approuvé une 
convention accordant au gouvernement fédéral un droit 
de passage pour l ' installation d 'un tuyau à Sainte-Anne-
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des-Monts , pour une période indéterminée et un loyer 
annuel de 1 0 0 , 0 0 $ ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier ce décret 1 1 9 0 -
8 6 ; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports et du ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes: 

Q U E le décret 1 1 9 0 - 8 6 du 6 août 1 9 8 6 soit modifié 
par le remplacement, dans le premier alinéa du disposi­
tif, des mots « pour un loyer annuel de cent dollars 
( 1 0 0 , 0 0 $) , payable d 'avance » par les mots « pour un 
coût de cent cinquante dollars ( 1 5 0 , 0 0 $) pour toute la 
durée de cette convention ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9 3 0 4 

Gouvernement du Québec 

Décret 1577-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T un emprunt de 2 1 1 0 0 0 0 0 $ pour la 
réfection de l 'annexe du Musée du Québec et de la 
Vieille prison des Plaines et l 'agrandissement du 
Musée et de ses réserves 

A T T E N D U Q U E le Musée du Québec est une corpora­
tion instituée en vertu de la Loi sur les musées natio­
naux ( L . R . Q . . c. M - 4 4 ) ; 

A T T E N D U Qu'en vertu du décret 1 3 5 1 - 8 5 daté du 
3 juillet 1 9 8 5 , le Musée du Québec ne peut sans obtenir 
l 'autorisation du gouvernement contracter un emprunt 
supérieur à 3 5 0 0 0 0 $ ; 

A T T E N D U Q U E le 2 1 février 1 9 8 5 . le Musée du 
Québec a été autorisé à procéder pour un montant de 
2 9 5 5 0 0 0 $ à la phase I de son plan triennal confor­
mément au décret 3 1 2 - 8 5 . et que ce montant a été porté 
à 3 4 5 0 0 0 0 $ en vertu du décret 2 3 0 2 - 8 5 du 7 no­
vembre 1 9 8 5 ; 

A T T E N D U Q U E par le décret 1 4 7 5 - 8 5 du 1 7 |uillet 

1 9 8 5 . le gouvernement a approuvé en principe l 'agran­
dissement et des réparations majeures au Musée du 
Québec; 

A T T E N D U Q U E le décret 1 4 7 5 - 8 5 du 1 7 juillet 1 9 8 5 

modifié par le décret 4 2 5 - 8 7 du 2 5 mars 1 9 8 7 autori­
saient également le versement d 'un montant maximum 
de 5 0 0 0 0 0 $ sous forme d 'honoraires au cours des 
exercices financiers 1 9 8 6 - 1 9 8 7 et 1 9 8 7 - 1 9 8 8 afin de 

permettre au Musée du Québec de faire préparer les 
plans et devis et d 'é tabl i r des coûts de construction plus 
précis et détaillés ainsi q u ' u n plan de financement des 
travaux; 

A T T E N D U Q U E ces plans et devis prévoient l 'agran­
dissement du Musée du Québec , la réfection de son 
annexe ainsi que la réfection de la Vieille prison des 
Plaines; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même décret les nou­
veaux plans d ' invest issement et de financement doivent 
être soumis à l 'approbation du Conseil du trésor; 

A T T E N D U Q U E la ministre des Affaires culturelles a 
soumis ces plans au Conseil du trésor; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 5 de la Loi sur 
les musées nationaux, la ministre des Affaires cultu­
relles est chargée de l 'application de cette loi; 

A T T E N D U Qu' i l est approprié de prévoir le finance­
ment de ces coûts de rénovation et de construction du 
Musée du Québec ainsi que les autres frais reliés à 
ceux-ci au moyen d 'un financement temporaire; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
ministre des Affaires culturelles: 

At 'fk le Musée du Québec soit autorisé à contracter 
«lur»nr%es travaux des emprunts temporaires à taux 
vaiiafck ou à taux fixe auprès des institutions finan­
cières appropriées , le tout aux conditions suivantes: 

<i> si l 'un des emprunts est contracté à taux variable, 
et que: 

i. l ' institution financière choisie détermine aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt; 

ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S C . . 1 9 8 0 - 8 1 - 8 2 . c. 4 0 ) . en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt ; 

/') si l 'un des emprunts est contracté à taux fixe, et 
que: 

i l ' institution financière choisie détermine aux fins 
de ses opérations de crédit , un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l 'emprunt est contracté; 
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ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le taux d' intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S . C . , 1 9 8 * 0 - 8 1 - 8 2 , c. 4 0 ) , en vigueur au mo­
ment où l 'emprunt est-contracté; 

c) aux fins des paragraphes a et b, l 'on entend par 
« taux préférentiel » le taux d ' intérêt exigé de temps à 
autre par des banques ou par l ' institution financière 
choisie sur leurs prêts commerciaux consentis au Cana­
da en dollars canadiens à leurs clients ayant la meil­
leure cote de crédit , appliqué sur le solde quotidien 
pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d 'une année de 3 6 5 jours ; 

d) le capital et les intérêts des emprunts plus les 
frais inhérents à ce genre d ' emprunt , feront l 'objet 
d 'une ou de plusieurs émissions d 'obl igat ions selon des 
modali tés à être fixées par le gouvernement , lorsque les 
condit ions du marché seront favorables; 

e) le montant du capital global en circulation des 
emprunts ne devra à aucun moment excéder un montant 
de 2 1 1 0 0 0 0 0 $ en monnaie du Canada auquel on 
ajoute les intérêts à être payés sur tout financernent 
temporaire relatif à ce projet et les frais d 'émission 
d 'obl igat ions; 

f) les emprunts viendront à échéance au plus tard le 
3 1 décembre 1 9 9 0 . 

Q U E les emprunts pourront au besoin être reconnus 
par l 'émission d 'un ou plusieurs billets remboursables à 
demande ou à terme, de la manière et en la forme 
agréées par le Musée du Québec . 

Q U E le Musée du Québec coordonne la négociation 
de m ê m e que les é tapes ultérieures des emprunts 
conformément aux modalités et conditions fixées par le 
ministère des Finances et qu ' i l mette en application les 
recommandat ions qui lui seront faites à cet égard par ce 
ministère. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9 3 0 5 

Gouvernement du Québec 

Décret 1578-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le versement d 'une subvention de 

9 9 6 2 0 0 $ à l 'Institut québécois de recherche sur la 

culture 

A T T E N D U Q U E l'Institut québécois de recherche sur 
la culture est une corporation constituée par la Loi sur 
l 'Institut québécois de recherche sur la culture ( L . R . Q . , 
c. 1 - 1 3 . 2 ) modifiée par la Loi modifiant la Loi sur 
l 'Institut québécois de recherche sur la culture ( 1 9 8 7 , 
c I l ) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3 3 de cette loi et 
du décret 2 6 3 2 - 8 5 du 1 3 décembre 1 9 8 5 , la ministre 
des Affaires culturelles est chargée de l 'application de 
cette loi; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 2 4 de cette loi, 
l 'Institut peut recevoir des subventions du gouverne­
ment ou de ses ministères; 

A T T E N D U Q U E les obligations de l 'Institut, pour la 
période du I" avril 1 9 8 7 au 3 1 mars 1 9 8 8 , sont éva­
luées au maximum à I 9 9 6 2 0 0 $ ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du décret 7 2 1 - 8 7 du 1 3 mai 
1 9 8 7 , le gouvernement approuvait le versement d 'une 
première tranche de subvention de I 0 0 0 (XX) $, le reste 
de la subvention devant faire l'objet d 'une autorisation 
ultérieure; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
de la ministre des Affaires culturelles: 

Q U E soit accordée à l 'Institut québécois de recherche 
sur la culture une subvention maximale de I 9 9 6 2(X) $ 
pour l 'exercice financier 1 9 8 7 - 1 9 8 8 dont une première 
tranche de I 0 0 0 0 0 0 $ a déjà été versée en vertu du 
décret 7 2 1 - 8 7 du 1 3 mai 1 9 8 7 ; 

Q U E soit versée à l'Institut québécois de recherche 
sur la culture une seconde tranche au montant de 
9 9 6 2 0 0 $, en deux versements , soit 5<X) (XX) $ dès 
l 'adoption du présent décret et un dernier versement de 
4 9 6 2 0 0 $ le 1 5 décembre 1 9 8 7 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9 3 0 5 

Gouvernement du Québec-

Décret 1579-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T des modifications au Programme rela­
tif à la distribution de lait gratuit dans les écoles de 
niveau primaire 

A T T E N D U Q U E , aux termes de la Section VI de la Loi 
sur le ministère de l 'Agriculture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentation ( L . R . Q . , c. M - 1 4 ) , le ministre de l 'A-
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gneul ture , des Pêcheries et de l 'Alimentation a élaboré 
un Programme relatif à la distribution de lait gratuit 
dans les écoles de niveau primaire et a été autorisé, par 
le décret 1108-81 du 1" mai 1981, à assumer la direc­
tion de ce Programme et à en assurer l 'exécution; 

A T T E N D U Q U E ce Programme a été modifié par les 
décrets 1301-86 et 1511-86 des 27 août 1986 et 
8 octobre 1986 respectivement; 

A T T E N D U Qu'il est opportun de modifier ce Pro­
gramme et d 'en réviser le texte pour notamment les fins 
suivantes: 

1. permettre aux commissions scolaires de contracter 
avec la ou les laiteries qui les approvisionnaient de 
lait-école durant l 'année scolaire 1986-87 sans être 
tenues de procéder à des appels d'offres; 

2. dispenser les commissions scolaires de procéder à 
des appels d'offres pour l 'approvisionnement du lait-
école; 

3 . permettre au ministre de l 'Agriculture, des Pêche­
ries et de l 'Alimentation de payer directement les laite­
ries qui approvisionnent les commissions scolaires de 
lait-école; 

4 . d iminuer les frais d 'administrat ion versés aux 
commissions scolaires participantes. 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de 
l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation: 

Q U E soit approuvé le texte ci-annexé et intitulé: 
« Programme de distribution de lait gratuit dans les 
écoles primaires », le tout constituant une révision du 
programme existant. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

Programme de distribution de lait 
gratuit dans les écoles primaires 

Référence budgétaire. Programme 5, Élément 2 

1. OBJECTIFS 

Le présent programme comporte les principaux ob­
jectifs suivants: 

1. Solutionner en partie un problème de malnutrition 
identifié auprès de la population étudiante, en lui four­
nissant une portion journalière de lait. 

2. Éduquer les élèves du primaire à de saines habi­
tudes alimentaires en leur fournissant un aliment qui , 

de par sa valeur nutritive, leur est absolument néces­
saire à ce stade de la croissance. 

3. Créer chez les élèves du primaire l 'habitude de 
consommer quotidiennement du lait afin d 'assurer une 
consommation de base normale au cours de l 'adoles­
cence principalement et tout au long de leur vie. 

4. Sensibiliser les parents, les directions des commis­
sions scolaires de niveau primaire du Québec , les 
directeurs d 'écoles et les enseignants à l ' importance 
d 'une saine alimentation. 

5. Accentuer la consommat ion , per capita, du lait. 

2. M O Y E N 

Afin que les objectifs mentionnés ci-dessus soient 
réalisés, le ministère de l 'Agricul ture, des Pêcheries et 
de l 'Alimentation du Québec ( M . A . P . A . Q . ) rembour­
sera aux fournisseurs autorisés le coût du lait-école dont 
les commiss ions scolaires participantes feront la distri­
bution, pendant la période autorisée, dans leurs écoles 
primaires. 

3. DÉFINITIONS 

Voici la signification de quelques expressions utili­
sées dans le présent programme: 

3.1 « fournisseurs autorisés »: cette expression dé­
signe les laiteries participant à une entente avec le 
M . A . P . A . Q . ; pour la durée de cette entente, le fournis­
seur autorisé d 'une commission scolaire est la laiterie 
qui a desservi les différentes écoles de cette commis ­
sion scolaire durant l 'année scolaire 1986-1987, pour 
l 'approvisionnement en lait-école; 

3.2 « lait-école »: cette expression désigne une ration 
de 150 millilitres de lait nature à 2 % de matières 
grasses et addit ionné de vitamines A et D ; elle est 
emballée dans un contenant individuel identifié au pro­
gramme Lait-école. 

4. A D M I S S I B I L I T É 

Le programme s 'adresse à toutes les commissions 
scolaires locales ou intégrées (primaires) du Québec . 
Sont admissibles au programme toutes les écoles fré­
quentées par des élèves de maternelle , du premier et du 
deuxième cycles du primaire ainsi que par les élèves en 
difficulté d 'adaptat ion et d 'apprent issage de niveau pri­
maire. 

5. P R O M O T I O N DU LAIT 

Le ministre favorisera la promotion du lait-école et le 
développement de saines habitudes al imentaires auprès 
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des élèves du primaire, des parents et des enseignants , 
par tous les moyens pédagogiques de sensibilisation 
requis. 

6. AIDE F I N A N C I È R E 

Le ministre remboursera aux fournisseurs autorisés, 
selon le prix convenu pa r entente , le coût du lait-école 
dont les commiss ions scolaires admissibles et partici­
pant au programme feront la distribution quotidienne 
dans les écoles primaires durant tout moment prescrit 
au sous-paragraphe 7 . 5 . 1 , du paragraphe 7.5 de l 'ar­
ticle 7 et ce , au cours de la période autorisée prévue à 
l 'article 8. 

Selon l 'entente convenue avec une commission sco­
laire, le ministre pourra lui verser, en outre, à titre de 
participation aux frais d 'administrat ion encourus par la 
d is t r ibut ion du lait un montant ne dépassant pas 
0 ,006 $ pour chaque contenant de 150 ml de lait-école 
distribué aux élèves. 

7. C O N D I T I O N S À REMPLIR 

Pour avoir droit au bénéfice du programme, une 
commiss ion scolaire doit: 

7.1 Présenter un dossier complet à l 'adresse suivante 
ou à toute autre adresse déterminée par la suite: 

Programme de distribution de lait gratuit dans les 
écoles pr imaires , ministère de l 'Agricul ture , des Pêche­
ries et de l 'Al imentat ion, 200-A, chemin Sainte-Foy, 
11« é tage , Québec (Québec) , G1R 4X6 . 

Ce dossier devra inclure: 

7.1 .1 Une copie de la résolution de la commission 
scolaire, acceptant de participer au présent programme 
et abolissant toute forme de distribution de boissons 
gazeuses dans les écoles primaires et cela, pour aussi 
longtemps que le programme sera maintenu en vigueur 
par le ministre. 

7 . 1 . 2 Une copie de la lettre d 'entente intervenue 
avec le fournisseur autorisé de lait-école. 

7 .1 .3 Une copie de tout autre document ou rensei­
gnement de nature à faciliter l 'application du pro­
g ramme que pourrait requérir le ministre ou son repré­
sentant. 

7.2 Organiser et maintenir dans les écoles , un réseau 
de distribution du lait, selon les normes d 'hygiène et de 
salubrité applicables à ce produit. 

7.3 Satisfaire aux exigences techniques de réfrigéra­
tion (de 1°C à 4°C) afin que la qualité du lait-école soit 
préservée et que celui-ci soit servi froid aux élèves. 

7.4 Respecter les procédures de commandes et de 
remboursement suivantes: 

7.4.1 C o m m a n d e du lait-école 

Les commission scolaires ont la responsabilité de 
commander tout le lait requis dans le cadre de ce 
programme du fournisseur autorisé. Toutefois , dans des 
circonstances exceptionnelles , le ministre pourra déro­
ger aux conditions prévues ci-avant. 

7.4 .2 Paiement du lait-école 

Le ministre paie directement le fournisseur autorisé 
de chaque commission scolaire. 

7.4 .3 Remboursement des frais d 'administrat ion 

Le versement de la part des frais d 'administrat ion 
prise en charge par le ministre, est fait, deux fois par 
année, à la commission scolaire sur présentation au 
Service des subventions, ministère de l 'Agricul ture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentat ion, 200-A, chemin Sainte-
Foy, Québec , G I R 4 X 6 , des formulaires fournis à cette 
fin, dûment remplis , accompagnés des bordereaux de 
livraison du fournisseur de lait-école. 

7.5 Respecter les exigences de distribution suivantes: 

7.5.1 Distribuer, avant 10 h 30 , à chaque élève du 
primaire fréquentant les écoles admissibles visées à 
l 'article 4 , une ration de 150 millilitres de lait à 2 % de 
matières grasses et additionné de vitamines A et D. 

Malgré le premier alinéa, une commission scolaire 
peut, sur approbation préalable du ministre et aux 
conditions qu ' i l fixe, faire la distribution de la ration de 
lait durant tout autre moment . 

Afin d 'obtenir l 'approbation du ministre, la commis ­
sion scolaire doit lui en soumettre la demande dans un 
document énonçant les motifs opérationnels à l 'appui . 

La demande est acheminée à la Direction régionale 
du ministère de l 'Éducation qui , dans le plus bref délai 
possible, la transmet au ministre de l 'Agricul ture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentat ion. 

Sur examen de chaque cas d ' espèce , l 'approbation 
ministérielle peut être accordée, pour une ou plusieurs 
écoles d 'une commission scolaire, en fonction de l 'ap­
préciation de critères essentiellement fondés sur les 
beso ins spéc i f iques des é l èves . Sur d e m a n d e , la 
commission scolaire peut prendre connaissance de ces 
critères. 

Dans le cas où l 'approbation est accordée, le ministre 
transmet son avis favorable par l ' intermédiaire de cette 
Direction régionale qui , dans le plus bref délai pos­
sible, le porte à la connaissance de la commiss ion 
scolaire. 
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Dans le cas où l 'approbation ne peut être accordée, 
le ministre transmet son avis défavorable par l ' intermé­
diaire de cette Direction régionale qui , dans le plus bref 
délai possible, le porte à la connaissance de la commis­
sion scolaire. 

L 'avis du ministre est motivé en fonction des critères 
retenus pour l 'exercice de sa compétence discrétion­
naire. Cet avis comporte l ' indication d 'un délai imparti 
à la commission scolaire pour lui permettre, s'il y a 
lieu, de faire valoir au ministre des représentations 
supplémentaires nécessitant un réexamen du cas en vue 
d 'une décision finale également motivée. 

Le processus d 'acheminement des représentations 
supplémentaires et de transmission de l 'avis décisionnel 
final est alors le même que celui prévu pour la demande 
initiale. 

7.5.2 Servir le lait dans un contenant qui identifie le 
présent programme et le ministère. Cependant , à cer­
tains endroits du Québec où est impossible l 'approvi­
sionnement continu de lait pasteurisé de quali té , le 
coordonnateur du programme du ministère peut autori­
ser l 'achat et la distribution du lait sous une autre 
forme. 

8. PÉRIODE DE DISTRIBUTION 

La pér iode de distr ibution du lait ne doit pas 
commencer plus tôt que le l" octobre d 'une année 
scolaire ni se terminer après le 31 mai de la même 
année scolaire. Le ministre ou son représentant en 
détermine la durée et en informe les commissions 
scolaires intéressées et les fournisseurs autorisés. 

9. FAUSSE DÉCLARATION 

Article 18 de la Loi du ministère de l 'Agriculture, 
des Pêcheries et de l 'Alimentation du Québec. 

Une personne qui fait une fausse déclaration pour 
l 'obtention d 'une subvention, avance ou garantie d ' em­
prunt visée par la présente loi ou d 'une somme payable 
aux termes d 'une mesure d 'assistance, d 'un plan, pro­
gramme ou projet, commet une infraction et est pas­
sible, pour une première infraction, d 'une amende de 
500 $ et . pour toute récidive dans les deux ans. d 'une 
amende de 1 000 S. 

Les poursuites en vertu du présent article sont inten­
tées suivant la Loi sur les poursui tes sommai res 
( L . R . Q . . c. P-15) et la deuxième partie de cette loi s'y 
applique. 

Quiconque reçoit la subvention ou la prime sans y 
avoir droit est tenu de la rembourser 

10. E N T R E E EN VIGUEUR 

Le présent programme s 'applique à compter du 1" 
septembre 1987. 

11. RÉVISION DU P R O G R A M M E 

Le présent programme remplace le « Programme 
relatif à la distribution de lait gratuit dans les écoles de 
niveau primaire » approuvé par l 'arrêté en conseil 576-
78 du 1" mars 1978, modifié le 1 e r mai 1981 par le 
décret 1108-81, le 27 août 1986 par le décret 1301-86 
et le 8 octobre 1986 par le décret 1511-86. 

Le sous-ministre de 
l'Agriculture, des 
Pêcheries et de 
iAlimentation, 
G H I S L A I N L E B L O N D 

Le ministre de 
l'Agriculture, des 
Pêcheries et de 
l'Alimentation, 
M I C H E L P A G E 

9306 

Gouvernement du Québec 

Décret 1580-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'entrée en vigueur de l 'annexion 
d 'une partie de municipalité scolaire faite en vertu du 
décret 1413-87 du 16 septembre 1987 

A T T E N D U Q U E le décret 1413-87 du 16 septembre 
1987 détache de la municipalité scolaire Laurentian le 
territoire actuel de la municipalité de Pointe-Fortune 
(VL) et l ' annexe, pour les protestants au sens de 
l 'article 39 de la Loi sur l ' instruction publique ( L . R . Q . , 
c. 1-14), à la municipalité scolaire de Lakeshore; 

A T T E N D U Q U E celte annexion devait prendre effet le 
1 ' juillet 1988; 

A T T E N D U Q U E les commiss ions scolaires visées par 
l 'annexion désirent qu 'e l le prenne effet à temps pour 
les élections scolaires du 15 novembre 1987; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de souscrire à la demande 
des commiss ions scolaires 

Il 1ST O R D O N N E , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

Q U E conformément au second alinéa de l 'article 41 
de la Loi sur l ' instruction publique ( L . R . Q . . c. 1-14), 
l 'annexion d 'une partie de municipalité scolaire faite en 
venu du décret 1413-87 du 16 septembre 1987 prenne 
eltet à la date d 'adopt ion du présent décret et que le 
décret 1413-87 soit modifié en consequence . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9307 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1581-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T une modification aux condit ions d ' em­
ploi de monsieur Jean-Claude Sauvé c o m m e secré­
taire du Conseil des collèges 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre de 
l 'Enseignement supérieur et de la Science: 

Q U E les condi t ions d ' emplo i de monsieur Jean-
Claude Sauvé comme secrétaire du Conseil des col­
lèges, annexées au décret 1 3 6 5 - 8 7 du 2 septembre 
1 9 8 7 , soient modifiées: 

1. par le remplacement du quatr ième alinéa de l 'ar­
ticle 1 intitulé « Objet » par le suivant: 

« Mons ieur S a u v é , cadre supérieur classe II au 
Conseil du trésor muté au ministère de l 'Enseignement 
supérieur et de la Science, est placé en congé sans 
traitement de ce ministère pour la durée du présent 
mandat . »; 

2 . par le remplacement , à la deuxième ligne du 
deuxième alinéa de l 'article 6 intitulé « Retour » et à 
la quatr ième ligne du deuxième alinéa de l 'article 7 
intitulé « Renouvel lement », des mots « Conseil du 
trésor » par les mots « ministère de l 'Enseignement 
supérieur et de la Science »; 

Q U E le présent décret prenne effet le 2 septembre 
1 9 8 7 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9 3 0 8 

Gouvernement du Québec 

Décret 1582-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le pourcentage des droits et honoraires 
qui sont perçus par les régistrateurs à être versés dans 
le Fonds de la réforme du cadastre québécois 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 8 de la Loi favori­
sant la réforme du cadastre québécois ( L . R . Q . , c. 
R - 3 . 1 ) , le gouvernement peut, par décret, établir le 
pourcentage des droits et honoraires qui sont perçus par 
les régistrateurs en vertu de la Loi sur les bureaux 
d 'enregis trement (L R . Q . . c. B - 9 ) ou de la Loi sur les 
t imbres ( L . R . Q . . c. T - 1 0 ) et qui doivent être versés 
dans le Fonds de la réforme du cadastre québécois; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu pour l 'exercice financier 
1 9 8 7 / 1 9 8 8 d 'établir à 1 6 % le pourcentage des droits et 
honoraires, perçus par les régistrateurs, qui doivent être 
versés dans le Fonds de la réforme du cadastre québé­
c o i s , j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d ' u n e s o m m e d e 
3 5 6 9 0 0 0 $ ; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de la Justice et du ministre de 
l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E , pour l 'année budgétaire 1 9 8 7 / 1 9 8 8 , le pourcen­
tage des droits et honoraires qui sont perçus par les 
régistrateurs en vertu de la Loi sur les bureaux d 'enre­
gistrement ( L . R . Q . , c. B - 9 ) ou de la Loi sur les t imbres 
( L . R . Q . , c. T - 1 0 ) et qui doivent être versés dans le 
Fonds de la réforme du cadastre québécois soit établi à 
seize pour cent ( 1 6 % ) , j u squ ' à concurrence du verse­
ment d 'une somme de 3 5 6 9 0 0 0 $ . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9 3 0 9 

Gouvernement du Québec 

Décret 1583-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T une convention d 'amodiat ion entre la 
Soc ié té québécoise d ' in i t ia t ives pétrol ières (SO-
QUIP) et Noverco Inc. relativement à la région de 
Pointe-du-Lac 

A T T E N D U Q U E SOQLJIP détient dans la région de 
Pointe-du-Lac, comté de Maskinongé, le bail d 'exploi­
tation no 1 0 6 qui recouvre une superficie de I 0 5 5 
hectares; 

A T T E N D U Q U E S O Q U I P détient de plus le permis de 
recherche de réservoir souterrain 2 4 R .S . qui recouvre 
une superficie de 2 5 0 0 hectares; 

A T T E N D U Q U E S O Q U I P a identifié une structure 
souterraine qui offre un certain potentiel pour le 
stockage de gaz naturel pour écrêter les demandes de 
pointe d 'un distributeur; 

A T T E N D U Q U I : S O Q U I P se propose de demander un 
bail d ' emmagas inemcnt de réservoir souterrain; 

A T T E N D U Q U E S O Q U I P a négocié avec Noverco Inc. 
une convention d 'amodiat ion en vertu de laquelle cette 
société s 'engage à assumer les coûts reliés à la vérifica­
tion de l 'étanchéité du réservoir et, advenant des résul­
tats positifs, à compléter à ses frais les travaux et 
investissement requis pour stocker dans et soutirer du 
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réservoir un volume minimal de l 'ordre de 1.2 milliard 
de pieds cubes de gaz naturel par année; 

A T T E N D U Q U E Noverco Inc. pourra ainsi gagner 
jusqu ' à 100 ck des droits de SOQUIP contre une rede­
vance fixe de 100 000 $ en faveur de SOQUIP pendant 
10 ans ainsi qu 'une redevance variable en fonction des 
volumes soutirés pour toute la durée de l 'exploitation; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 17 de la Loi 
constitutive de SOQUIP ( L . R . Q . . c. S-22), l 'autorisa­
tion du gouvernement est requise pour que S O Q U I P 
puisse disposer d 'une partie de son domaine minier. 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de 
l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E SOQUIP soit autorisée à conclure avec Noverco 
Inc. une convention d 'amodiation en vertu de laquelle 
SOQUIP , en contrepartie de certains travaux à être 
effectués, pourr céder jusqu 'à 100 9c des droits qu 'el le 
détient dans la région de Pointe-du-Lac aux conditions 
négociées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9310 

Gouvernement du Québec 

Décret 1584-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'autorisation de jalonner des claims 
sur des terrains réservés pour fins d 'aménagement de 
forces hydrauliques dans le territoire de la Baie 
James 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le décret 
241-86 du 5 mars 1986 pour réserver certaines parcelles 
de terrain dans les bassins des rivières de la Baie James 
pour l 'aménagement de forces hydrauliques; 

A T T E N D U Qu'en vertu du paragraphe b de l 'article 28 
de la Loi sur les mines ( L . R . Q . , c. M-13) personne ne 
peut, sans l 'autorisation du gouvernement , jalonner les 
terrains cédés ou réservés par la Couronne pour l 'amé­
nagement de forces hydrauliques; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe b de l 'article 29 
de cet te loi l ' au tor i sa t ion du gouve rnemen t peut 
comporter des obligations et conditions spéciales; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Énergie et des Res­
sources et Hydro-Québec ont établi, en date du 23 avril 
1986, un mécanisme de consultation suivant lequel 
chaque demande de jalonnement ou de permis d 'explo­

ration faite au gouvernement pour les terrains cédés ou 
réservés par la Couronne pour l ' aménagement de forces 
hydrauliques, fait l 'objet d 'une analyse pour détermi­
ner, le cas échéant , des conditions spéciales pour assu­
rer la protection de tels ouvrages; 

A T T E N D U Q U E le ministère a reçu 3 demandes de 
ja lonnement sur des terrains réservés et que les per­
sonnes citées à l 'annexe I ont été identifiées par ces 
requérants pour ja lonner des terrains dont la configura­
tion apparaît sur les plans listés à l ' annexe I I ; 

A T T E N D U Q U ' H y d r o - Q u é b e c , par des documents en 
date du 5 juin et du 18 juin 1987, à communiqué au 
ministère de l 'Énergie et des Ressources ces conditions 
spéciales selon lesquelles le ja lonnement peut être auto­
risé dans les terrains réservés considérés; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'autoriser les ja lonnements 
sollicités suivant les" conditions stipulées par Hydro­
Québec; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition conjointe du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autochtones 
et du ministre de l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E les personnes, dont les noms figurent sur la liste 
de l 'annexe I , soient autorisées à ja lonner les territoires 
identifiés; 

Q U E chaque autorisation de ja lonnement en territoire 
réservé pour l 'aménagement de forces hydrauliques soit 
assortie des normes techniques et conditions établies 
avec Hydro-Québec et ci-après énumérées: 

— Les installations permanentes du futur exploitant 
minier devront tenir compte d 'une servitude éventuelle 
d ' inondat ion, d 'érosion et d'infiltration qui sera fonc­
tion de la cote d 'élévation respective de chaque réser­
voir. Cette servitude consistera en: 

° Un droit de passage; 

0 Un droit comportant l ' interdiction du droit de 
construire, de modifier l 'élévation de ce périmètre et 
d ' excaver ou de forer sans entente préalable avec 
Hydro-Québec; 

° Un droit d ' inonder et de causer l 'érosion, l'infiltra­
tion et le refoulement des eaux; 

° Un droit d ' installer tout équipement pouvant servir 
à la détermination du mouvement des sols et des 
niveaux d ' eau . 

— L'exploi tat ion d 'une mine ne devra pas gêner 
l 'exploitation du réservoir existant; 

— L'exploi tant minier ne déposera dans le réservoir 
aucun rebut ou d 'autres débris qui pourraient en affec­
ter la réserve utile, l ' environnement et le débit; 
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— L'exploitant minier ne construira aucune jetée 
sans la permission préalable d 'Hydro-Québec ; 

— L'exploitant minier devra discuter avec Hydro­
Québec des condit ions particulières à cet endroit telles 
que des études devant être effectuées pour déterminer 
les conséquences de l 'exploitation sur l ' environnement , 
le publ ic , les structures de mines et les ouvrages 
d 'Hydro -Québec : 

— Hydro-Québec ne sera pas responsable des dé­
penses ou des dommages occasionnés par l 'exploitation 
du réservoir, que ces dépenses ou dommages soient dus 
à la variation du niveau ou à l'infiltration de l 'eau; 

— Aucune galerie ne devra permettre l 'écoulement 
accidentel des eaux d 'un réservoir vers d 'autres bassins 
hydrologiques contigus; 

— La localisation des excavat ions , forages et struc­
tures de mines à moins de 2 000 mètres des structures 
d 'Hydro-Québec devra être préalablement approuvée 
par celle-ci: 

— Tous les travaux de ja lonnement , d 'explorat ion ou 
d 'exploi tat ion devront être faits en conformité à la 
réglementation relative à l 'environnement . 

Q U E l 'autorisation de ja lonner soit valide pour 3 
mois à compter de la date de la mise à la poste de l 'avis 
informant les personnes désignées à l 'annexe 1 de leurs 
droits 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

A N N E X E I 

Liste des personnes autorisées à ja lonner des terrains 
réservés dont la configuration apparaît sur les plans 
déposés au service des Titres miniers du ministère de 
l 'Energie et des Ressources . 

M. René Coda , M André Gauthier , M. Alain Bou-
dreault , M. Pierre M. Gossel in , M. Clovis Gravel . 

A N N E X E II 

Liste des plans déposés au service des Titres miniers 
du ministère de l 'Énergie et des Ressources, montrant 
la configuration des terrains réservés à être ja lonnés par 
les personnes dont la liste apparaît à l 'annexe I. 

Nom des plans 

Meulande 

Dussieux 

Monseignat 

1314 

1315 

1210 

9 3 1 1 

Gouvernement du Québec 

Décret 1585-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'autorisation de ja lonner des claims en 
territoire cédé ou réservé pour fins d ' aménagement 
de forces hydrauliques dans le canton de Blake 

A T T E N D U Q U E monsieur Jean Vezeau se propose de 
jalonner des claims sur le lot 2 1 , rang VIII, canton de 
Blake, district électoral de Gatineau; 

A T T E N D U Q U E ce lot est assujetti à une réserve par la 
Couronne pour l ' aménagement de forces hydrauliques; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe b de l 'article 28 
de la Loi sur les mines ( L . R . Q . . c. M-13) personne ne 
peut, sans l 'autorisation du gouvernement , ja lonner les 
terrains cédés ou réservés par la Couronne pour l ' amé­
nagement de forces hydrauliques; 

A T T E N D U Q U E le ja lonnement de ce lot a été jugé 
acceptable à l 'exception d 'une lisière de 20 chaînes des 
ouvrages hydrauliques qui ont été érigés sur le lit de la 
rivière qui le traverse; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'autoriser le ja lonnement 
suivant la condition stipulée; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition conjointe du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autochtones 
et du ministre de l 'Énergie et des Ressources; 

Q U E monsieur Jean Vezeau soit autorisé à ja lonner 
des claims sur le lot vingt et un (21 ) du rang Huit (VIII) 
du canton de Blake, à l 'exception des parties de ce lot 
qui sont situées à une distance de vingt (20) chaînes ou 
moins des ouvrages hydrauliques qui ont été érigés sur 
le lit et les rives de la rivière qui traverse ce lot; 

Q U E cette autorisation de ja lonnement soit valable 
pour une période de trois (3) mois à compter de la date 
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de la mise à la poste de l 'avis informant monsieur Jean 
Vezeau de ses droits. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9311 

Gouvernement du Québec 

Décret 1586-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T une requête en expropriation d 'un ter­
rain situé dans le canton de Dubuisson, présentée par 
Mines Western Québec Mines Inc. conformément 
aux dispositions de la section XXIV de la Loi sur les 
mines 

A T T E N D U Q U E Mines Western Québec Mines Inc. est 
détentrice des claims 347339 (I à 4) et 347340 ( I ) sur 
partie des lots 46 et 47 rang VI et 47 rang VII, canton 
de Dubuisson, circonscription électorale d 'Abit ibi-Est , 
comprenant une superficie totale de 31,9 hectares; 

A T T E N D U Q U E Mines Western Québec Mines Inc. 
désire entreprendre des travaux d 'exploration sur la 
propriété ci-haut décrite; 

A T T E N D U Q U E messieurs Jean, Rémi , Gérard et Paul 
Cadrin et madame Mariette Breton sont les propriétaires 
enregistrés des immeubles ci-haut décrits et qu ' i l s refu­
sent leur consentement à l 'exécution de travaux d 'ex­
ploration minière par Mines Western Québec Mines 
Inc.; 

A T T E N D U Q U E l'article 249 de la Loi sur les mines 
( L . R . Q . . c. M-13) ne permet au détenteur d 'un claim 
ou d 'un permis de mise en valeur d 'exécuter des 
travaux d'exploration sur des terres de particuliers, sans 
le consentement du propriétaire de la surface, qu ' en 
ayant recours a l 'expropriation; 

A T T E N D U Q U E Mines Western Québec Mines Inc. a 
transmis au ministre délégué aux Mines et aux Affaires 
autochtones une requête en expropriation et les plans et 
rapports requis conformément à l 'article 252 de la Loi 
sur les mines dans le but d 'exproprier les terrains 
nécessaires à l 'accomplissement de travaux d 'explora­
tion, et qu 'av is de ladite requête fut transmis à mes­
sieurs Cadrin et à madame Breton; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'accorder à Mines Western 
Québec Mines Inc. le droit d 'expropriation conformé­
ment à l 'art icle 36 de la Loi sur l 'expropriat ion 
( L . R . Q . , c. E-24) et conformément à l 'article 253 de la 
Loi sur les mines ( L . R . Q . . c. M-13): 

IL EST O R D O N N É sur la proposition conjointe du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autochtones 
et du ministre de l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E Mines Western Québec Mines Inc. soit autori­
sée conformément à l 'article 253 de la Loi sur les 
mines ( L . R . Q . , c. M-13) et conformément à l 'article 
36 de la Loi sur l 'expropriation ( L . R . Q . , c. E-24) à 
exproprier les terrains de messieurs Jean, Rémi , Gérard 
et Paul Cadrin et madame Mariette Breton d 'une super­
ficie de 31 ,9 hectares connus et désignés c o m m e étant 
partie des lots 46 et 47 rang VI et du lot 47 rang VII au 
cadastre officiel du canton de Dubuisson, circonscrip­
tion électorale d 'Abit ibi-Est , tel que décrit aux plans 
préparés par l 'arpenteur-géomètre Jean-Luc Corriveau 
le 16 avril 1987 et portant les numéros C-3244/286 et 
C-3245/286. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9311 

Gouvernement du Québec 

Décret 1587-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la requête de Canards illlimités relati­
vement à la reconstruction d 'un barrage au lac J im­
my, canton de Houde, comté de Maskinongé 

A T T E N D U Q U E Canards Illimités Canada soumet pour 
approbation des plans relativement à la reconstruction 
d 'un barrage à la sortie du lac J immy, canton non 
subdivisé de Houde , comté de Maskinongé; 

A T T E N D U Q U E les terrains qui seront affectés par le 
refoulement des eaux de ce barrage sont sous la juridic­
tion du ministère de l 'Énergie et des Ressources pour 
ceux situés au-dessus de la ligne des hautes eaux; 

A T T E N D U Q U E ce barrage a pour objet de favoriser le 
développement de la ressource sauvagine; 

A T T E N D U Q U E la requérante est tenu d 'obtenir du 
ministère de l 'Environnement un bail pour l 'occupation 
du lit du lac J immy; 

A T T E N D U Q U E les documents faisant l 'objet de la 
présente demande d 'approbat ion sont les suivants: 

I. Un plan intitulé: « Canards Illimités Canada — 
plan général — projet lac J immy, comté de Maski­
nongé. canton Houde. Ce plan. I de 3 . daté du 24 
lévrier 1987 est signé Sylvain Gaudreau . ing. ; 
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2. Un plan intitulé: « Canards Illimités Canada — 
plan de détail — projet lac J immy, détails de : la 
structure de contrôle , béton et armature. Ce plan 2 de 
3 , daté du 5 mars 1987, est signé par Sylvain Gau-
dreau, ing. ; 

3 . Un plan intitulé: « Canards Illimités Canada — 
plan de détail — projet lac J immy, détails de: structure 
de contrôle béton et armature; poutrelles. Ce plan 3 de 
3 , daté du 5 mars 1987, est signé Sylvain Gaudreau , 
ing. ; 

A T T E N D U Q U E les plans susmentionnés ont été exa­
minés par un ingénieur de la Direction de l 'hydraulique 
et considérés acceptables; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

Q U E conformément aux dispositions des articles 71 
et suivants de la Loi sur le régime des eaux ( L . R . Q . , c. 
R-13) , l 'approbation des plans susmentionnés soit ac­
cordée aux conditions générales d 'approbat ion ayant 
fait l 'objet de l 'arrêté en conseil 682 du 26 avril 1963 et 
aux conditions particulières suivantes: 

1. Le niveau des eaux en amont du barrage ne devra 
en aucun temps de l 'année dépasser la cote 49 ,00 
mètres dont il est fait référence sur les plans faisant 
l 'objet de la présente approbation. Cette cote n 'est pas 
une cote d 'exploitat ion mais celle pour laquelle l 'ou­
vrage est considéré sécuritaire; 

2. La requérante devra obtenir du ministère de l 'En­
vironnement un bail pour l 'occupation du lit du lac 
J immy; 

3. La requérante paiera au ministère de l 'Environne­
ment un montant de 400 .00 S c o m m e honoraires d ' ap­
probation. 

Q U E la présente approbation prenne effet à la date du 
paiement des honoraires d 'approbat ion par la requé­
rante. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9312 

Gouvernement du Québec 

Décret 1588-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'approbation des plans d 'un barrage 

dont la construction est projetée à Montmagny 

A T T E N D U Q U E Canards Illimités Canada demande 
l 'approbation des plans d 'un barrage que cette Société 
projette de construire à Montmagny; 

A T T E N D U Q U E ce barrage sera situé dans les limites 
du lot 5-31 du cadastre du village de Montmagny , 
révisé ville de Montmagny; 

A T T E N D U Q U E ce barrage a pour objet l ' aménage­
ment d 'un étang artificiel en vue de favoriser le déve­
loppement de la ressource sauvagine; 

A T T E N D U Q U E les terrains qui seront affectés par la 
construction de ce barrage ne font plus partie du do­
maine public; 

A T T E N D U Q U E les documents faisant partie de la 
présente demande d 'approbat ion sont les suivants: 

1. Un plan intitulé: « C a n a r d s Illimités Canada — 
plan général et de détails — projet Montmagny , comté 
Montmagny ». Ce plan no I de 3 est daté du 14 avril 
1987 et est signé Marc Abbott , ing.; 

2. Un plan intitulé: « Canards Illimités Canada — 
projet Montmagny — détails de l ' installation de la 
structure de contrôle ». Ce plan no 2 de 3 est daté du 
14 avril 1987 et est signé Marc Abbott , ing.; 

3 . Un plan intitulé: « Canards Illimités Canada — 
plan de détails — projet Montmagny — détails de 
fabrication de la demi-section verticale ». Ce plan no 3 
de 3 est daté du 14 avril 1987 et est signé Marc Abbott , 
ing.; 

A T T E N D U Q U E les plans susmentionnés ont été exa­
minés par un ingénieur de la Direction de l 'hydraulique 
et considérés acceptables; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

II. EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

QUE: conformément aux dispositions des articles 71 
et suivants de la Loi sur le régime des eaux ( L . R . Q . , c. 
R - 1 3 ) l 'approbation des plans susmentionnés soit accor­
dée aux condit ions générales d 'approbat ion ayant fait 
l 'objet de l 'arrêté en conseil numéro 682 du 26 avril 
1963 et aux conditions particulières suivantes: 

1. En aucun temps de l ' année , le niveau des eaux en 
amont du barrage ne devra dépasser la cote de 4 9 , 6 0 
mètres dont il est fait référence sur les plans faisant 
l'objet de la présente approbation. Cette cote n 'est pas 
une cote d 'exploitat ion mais celle pour laquelle l 'ou­
vrage est considérer sécuritaire; 

2. La requérante paiera au ministère de l 'Environne­
ment un montant de 400 ,00 S c o m m e honoraires d ' a p ­
probation. 
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Q U E la présente approbation prenne effet à la date du 
paiement des honoraires d 'approbation par la requé­
rante. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9312 

Gouvernement du Québec 

Décret 1589-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un nouveau membre 
du Centre de recherche industrielle du Québec 

A T T E N D U Q U E l'article 4 de la Loi sur le Centre de 
recherche industrielle du Québec ( L . R . Q . , c. C-8) 
prévoit que le Centre est formé d 'un directeur général 
et de quatorze autres membres nommés par le gouver­
nement après consultation des organismes les plus re­
présentatifs du monde de la science et du monde de 
l ' industrie: 

A T T E N D U Q U E selon l 'ar t icle 6 de la loi, les 
membres sont nommés pour une durée d 'au plus trois 
ans; 

A T T E N D U Q U E le mandat de madame Michèle Boulé , 
nommée membre du Centre de recherche industrielle du 
Québec par le décret 2132-84 du 25 septembre 1984, 
est expiré et qu ' i l y a lieu de la remplacer; 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la recommandation du ministre 
de l 'Industrie et du Commerce , ce qui suit: 

Q U E monsieur Serge Gagné , président de Les Indus­
tries G L P . Inc. , soit nommé membre du Centre de 
recherche industrielle du Québec pour une période de 
trois ans à compter des présentes; 

Q U E monsieur Serge Gagné soit remboursé pour ses 
dépenses de voyage, frais de séjour et de déplacement 
conformément aux règles applicables aux membres 
d 'organismes édictées par le décret 2500-83 du 30 
novembre 1983 et ses modifications futures. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Gouvernement du Québec 

Décret 1590-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la nomination de trois membres du 
conseil d 'administrat ion de la Société de développe­
ment industriel du Québec 

A T T E N D U Q U E l 'article 19 de la Loi sur la Société de 
développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c. S-
11.01) prévoit la nomination, pour une durée d 'au plus 
trois ans , des membres de la Société de développement 
industriel du Québec par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E par le décret 915-86 du 18 juin 1986, 
monsieur Roger Pruneau a été nommé membre du 
conseil d 'administrat ion de la Société jusqu 'au 17 juin 
1987 et qu'i l y a lieu de le remplacer; 

A T T E N D U Q U E par le décret 915-86 du 18 juin 1986, 
monsieur Jacques-Yves Therrien a été nommé membre 
du conseil d 'administrat ion de la Société jusqu ' au 17 
juin 1987 et qu ' i l y a lieu de renouveler son mandat; 

A T T E N D U Q U E par le décret 1326-87 du 26 août 
1987, monsieur Peter R. Duffield a été nommé membre 
du conseil d 'administrat ion de la Société jusqu ' au 2 
octobre 1987 et qu'i l y a lieu de renouveler son mandat; 

IL EST D É C R É T É , sur la recommandation du ministre 
de l 'Industrie et du Commerce , ce qui suit: 

Q U E les p e r s o n n e s su ivan t e s so ien t n o m m é e s 
membres du conseil d 'administration de la Société de 
développement industriel du Québec pour une période 
de trois ans à compter des présentes: 

— Monsieur Marcel Bergeron, sous-ministre du mi­
nistère du Commerce extérieur et du Développement 
technologique; 

— Monsieur Peter R. Duffiel, consultant; 

— Monsieur Jacques-Yves Therrien, sous-ministre 
du ministère du Tour isme. 

Le greffier du Conseil executif. 
B E N O Î T M O R I N 

9313 

9313 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1591-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T là remise de récompenses , decorations 
et distinctions pour, un acte de civisme 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 15 de la Loi visant 
à favoriser le civisme ( L . R . Q . . c. C-20) . le gouverne­
ment peut accorder, pour un acte de c iv isme, à une 
personne une récompense ou lui décerner une décora­
tion et une distinction; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'accorder de telles récom­
penses et de décerner de telles décorations et distinc­
tions; 

IL EST D É C R É T É , en conséquence, sur recommanda­
tion du ministre de la Justice: 

Q U E , conformément à l 'article 15 de la Loi visant à 
favoriser le civisme ( L . R . Q . . c. C-20) . les personnes 
dont les noms suivent se voient accorder les récom­
penses et distinctions suivantes: 

LA M É D A I L L E DU CIVISME accompagnée d 'une 
somme de 1 000 $: 

Robert Bourgeois 

Richard Dupuis 

Claude Ouimet 

Denis Blanchet 

Réjean Miville 

Donat Pelletier 

Guy Bernier 

Roland Duval 

Frank Christman 

Michèle Chappaz 

Lorna Young 

Lindsay Young 

René Lemaire 

Patrick Vézina 

Guylaine Sirois 

LA MENTION D ' H O N N E U R DU C I V I S M E ac­
compagnée d 'une somme de 500 $: 

Sylvain Larose 

Marc Bourgeois 

Daniel Cour temanche 

Sylvain Côté 

Benoit Durand 

Dominique Possamai 

Norbert Lemire 

Denis Corriveau 

Daniel Filteau 

Doris Ouellet 

Roger Paquet 

Solange Paquet 

Alain Binette 

Thérèse Millette 

Roland Carrière 

Gilles Nadeau 

Serge Rousseau 

Jean Daigneault 

André Tremblay 

Nadia Verville 

Pierre Woodford 

Jean-Marc Grenier 

Q U E , conformément à l 'article 27 de la Loi visant à 
favoriser le civisme ( L . R . Q . . c. C-20) , les sommes 
nécessaires pour la remise de ces récompenses et dis­
tinctions soient prises à même le fonds consolidé du 
revenu. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9309 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1592-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T un Procès-verbal d 'entretiens portant 
sur la coopération en matière culturelle entre le 
Québec et l 'Algérie 

A T T E N D U Q U E la vice-première ministre et ministre 
des Affaires culturelles a effectué une visite officielle 
en Algérie en février 1 9 8 7 ; 

A T T E N D U Q U E le ministre de la Culture et du Tou­
risme d 'Algérie a effectué une visite officielle au Qué­
bec du 1 5 au 1 7 juin 1 9 8 7 ; 

A T T E N D U Q U E les entretiens qui se sont déroulés au 
cours de ces visites ont permis d'établir les priorités de 
coopération en matière culturelle entre le Québec et 
l 'Algérie; 

A T T E N D U Q U E la vice-première ministre et ministre 
des Affaires culturelles et le ministre de la Culture et du 
Tourisme d 'Algérie ont signé le 1 6 juin 1 9 8 7 un 
Procès-verbal d 'entretiens portant sur la coopération en 
matière culturelle entre le Québec et l 'Algérie; 

A T T E N D U Q U E ce Procès-verbal prévoit notamment 
des projets de jumelage entre les institutions culturelles 
québécoises et algériennes, des échanges de spécialistes 
et de stagiaires et des échanges artistiques et culturels; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 4 . 3 de la Loi sur le 
ministère des Affaires culturelles ( L . R . Q . . c. M - 2 0 ) , la 
ministre peut aux fins d 'application de cette loi et de 
toute autre loi dont elle est chargée de l 'application 
conclure, suivant la loi, une entente avec un gouverne­
ment, un ministère ou un organisme gouvernemental ou 
toute autre personne; 

A T T E N D U Q U E le Procès-verbal d 'entret iens portant 
sur la coopération en matière culturelle entre le Québec 
et l 'Algérie constitue une entente internationale au sens 
de l'article 1 6 de la Loi sur le ministère des Relations 
internationales ( L . R . Q . . c. M - 2 5 . 1 ) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 1 7 de cette même 
loi, une entente internationale doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre des Relations internationales ou par une per­
sonne qu' i l désigne: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Relations internationales et de la vice-
première ministre et ministre des Affaires culturelles: 

Q U E le Procès-verbal d 'entretiens portant sur la coo­
pération en matière culturelle entre le Québec et l 'Algé­

rie signé le 1 6 juin 1 9 8 7 , conforme au texte joint à la 
recommandat ion ministérielle, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

9 3 1 4 

Gouvernement du Québec 

Décret 1593-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T une entente entre l 'Université Laval, 
l 'Université de Dakar et le Centre de recherches pour 
le développement international en vue de réaliser un 
projet de recherche relatif aux nappes d 'eau salée au 
Sénégal 

A T T E N D U Q U E l 'Université Laval souhaite collaborer 
avec l 'Université de Dakar afin de réaliser un projet de 
recherche relatif aux nappes d 'eau salée au Sénégal; 

A T T E N D U Q U E l'objectif principal de ce projet est de 
déterminer les conditions d'exploitation optimale des 
aquifères côtiers quaternaires de la presqu'î le du Cap-
Vert, en vue de l 'approvisionnement en eau des popu­
la t ions urbaines, de banlieue et rurales de la région de 
Dakar; 

A T T E N D U Q U E l 'Université Laval, l 'Université de 
Dakar et le Centre de recherches pour le développement 
international ( C R D 1 ) , organisme du gouvernement fé­
déral , sont disposés à financer conjointement la réalisa­
tion de ce projet d 'une durée de trois ( 3 ) ans dont le 
coût total se chiffre à 6 0 8 9 2 5 , 0 0 $ ; 

A T T E N D U Q U E la contribution totale du C R D 1 est de 
3 1 6 7 2 5 . 0 0 $, que celle de l 'Université Laval est de 
2 1 2 0 0 0 , 0 0 $ et que celle de l 'Université de Dakar est 
de 8 0 2 0 0 . 0 0 $ ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 2 1 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales ( L . R . Q . . c. M -
2 5 . 1 ) et de l 'article 3 . 1 2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M - 3 0 ) , aucun organisme 
public ne peut , sous peine de nullité, sans l 'autorisation 
préalable du gouvernement , conclure des ententes avec 
un gouvernement étranger, avec un autre gouvernement 
au Canada ou avec un ministère ou un organisme de 
l'un de ces gouvernements : 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'approuver l 'entente inter­
venue entre l 'Université Laval . l 'Université de Dakar et 
le CRDI ; 

lt. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Relations internationales et ministre 
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d é l é g u é aux Affaires i n t e rgouve rnemen ta l e s cana­
diennes et du ministre de l 'Enseignement supérieur et 
de la Science: 

Q U E l 'entente entre l 'Université Laval . l 'Université 
de Dakar et le Centre de recherches pour le développe­
ment international en vue de réaliser un projet de 
recherche relatif aux nappes d 'eau salée au Sénégal soit 
approuvée. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9314 

Gouvernement du Québec 

Décret 1594-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le siège social de la Commiss ion des 
normes du travail 

A T T E N D U Q U E l'article 7 de la Loi sur les normes du 
travail ( L . R . Q . , c. N-1.1) prévoit que la Commiss ion 
des normes du travail a son siège social à l 'endroit 
déterminé par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E le décret 753-80 du 20 mars 1980 
stipule que le siège social de la Commiss ion est situé au 
750, boulevard Charest Est, Québec ; 

A T T E N D U Q U E le 2 juillet 1987 la Commiss ion a 
déménagé son siège social du 750 , boulevard Charest 
Est, Québec , au 4 0 0 , boulevard Jean-Lesage, Québec . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du 
revenu et ministre du Travail: 

Q U E le siège social de la Commission des normes du 
travail soit s i tué au 4 0 0 . boulevard Jean -Lesage , 
Québec ; 

Q U E le présent décret remplace le décret 753-80 du 
20 mars 1980 et ait effet à compter du 2 juillet 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9315 

Gouvernement du Québec 

Décret 1595-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'approbation d 'une entente relative à 
la Loi sur l 'assurance-hospitahsation 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3 de la Loi sur 
l 'assurance-hospitalisation ( L . R . Q . , c. A-28) , la mi­
nistre de la Santé et des Services sociaux peut, avec 
l 'approbation du gouvernement , conclure avec tout or­
ganisme représentatif d 'une catégorie de professionnels 
de la santé au sens de la Loi sur l 'assurance-maladie , 
toute entente aux fins de l 'application de ladite loi; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du deuxième alinéa audit 
article, une entente oblige tous les pharmaciens exer­
çant dans un centre hospitalier qui sont membres de 
l 'organisme qui l 'a conclue ainsi que tous ceux dont le 
champ d'activité professionnelles est le même que celui 
des membres et qui sont visés par l 'entente; 

A T T E N D U Q U E le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a, le 20' jour de mars 1985. conclu avec 
l 'Association des pharmaciens des établissements de 
santé une entente , laquelle est entrée en vigueur le jour 
de sa signature et a expiré le 31 décembre 1985; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'approuver une entente à 
intervenir entre l 'Association des pharmarciens des éta­
blissements de santé de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux et d 'autoriser cette dernière à signer 
l 'entente et la lettre d 'entente jointes à la recommanda­
tion du présent décret; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E l 'entente et la lettre d 'entente à intervenir entre 
l 'Association des pharmaciens des établissements de 
santé et la ministre de la Santé et des Services sociaux 
jointes à la recommandation du présent décret soient 
approuvées et que la ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux soit autorisée à les signer. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

9316 



6304 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 4 novembre 1987. 119e année, ri 48 Partie 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 1596-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T la nominat ion d 'un membre à la 
commission de la sécurité publique du Conseil de la 
Communauté urbaine de Montréal 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 82 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal ( L . R . Q . . c. C-37 .2) . 
la commission de la sécurité publique du Conseil de la 
Communauté urbaine de Montréal a été constituée; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 82.2 de cette loi, 
un membre de cette commission est nommé par le 
gouvernement et reçoit de la Communauté le traitement 
que fixe le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E par le décret 2211-83 du 26 octobre 
1983, le gouvernement a nommé Me André J. Bélan­
ger, de Montréal, membre de la commission de la 
sécurité publique du Conseil de la Communauté urbaine 
de Montréal, pour un mandat d 'une durée de quatre ans 
à compter de la date de ce décret; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de procéder à la nomination 
d 'un membre désigné par le gouvernement pour siéger 
à la commission de la sécurité publique du Conseil de 
la Communauté urbaine de Montréal et de fixer son 
traitement. 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du Solliciteur général: 

Q u ' e n vertu de l 'article 82.2 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal ( L . R . Q . , c. C-37.2) , 
monsieur Georges Faille soit nommé membre de la 
commission de la sécurité publique du Conseil de la 
Communauté urbaine de Montréal, pour un mandat de 
quatre ans à compter du 26 octobre 1987 et ce , en 
remplacement de Me André J. Bélanger; 

Q U E son traitement soit fixé à 12 000 $ par année. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9317 

Gouvernement du Québec 

Décret 1597-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T le Comité consultatif médical et opto-
métrique 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 612 du Code de la 
sécurité routière (1986, c. 91) , un comité a été consti­
tué sous le nom de « Comité médical et optomé-
tnque »; 

A T T E N D U Q U E les membres de ce comité sont 
chargés, selon leur champ d 'exerc ice , de donner leur 
avis et de formuler des recommandat ions à la Régie de 
l 'assurance automobile du Québec sur la condition 
visuelle et sur l'état de santé requis pour la conduite 
d 'un véhicule routier et d 'établir des critères permettant 
de déterminer le cas où un examen médical ou optomé-
trique est requis: 

A T T E N D U Q U E les membres du Comité ont également 
pour fonction de donner, à la demande de la Régie , leur 
avis concernant l 'application des normes médicales éta­
blies par règlement ainsi que sur la condition visuelle, 
l'état de santé et l 'aptitude physique d 'un requérant ou 
d 'un titulaire de permis; 

A T T E N D U Q U E le Comité doit être composé de 
membres de la Corporation professionnelle des méde­
cins du Québec et de la Corporation professionnelle des 
optométristes du Québec , nommés par le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement doit déterminer le 
nombre des membres du Comité ainsi que la durée de 
leur mandat et qu ' i l doit fixer le montant et les moda­
lités de leur rémunération; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

Q U E le nombre des membres du Comité consultatif 
médical et optométr ique soit fixé à neuf: 

Q U E la durée du mandat de chacun des membres soit 
fixée à cinq (5) ans à compter de l 'adoption du présent 
décret; 

Q U E les personnes désignées ci-dessous soient nom­
mées membres du Comité à compter de l 'adoption du 
présent décret: 

M. Jean-Paul Bédard, orthopédiste; M. Marcel Car-
bonneau. orthopédiste; M. Martin Giasson, optomé-
triste; M. Charles Laliberté, spécialiste en médecine, 
interne; M. Paul Savary. oto-rhino-laryngologiste; M. 
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Serge Blouin. cardiologue: M. Patrice Drouin. neurolo­
gue; M. Jacques Grenier , psychiatre; madame Anne-
Marie Mathieu, ophtalmologiste . 

Q U E chacun des membres du Comi té , saut" les doc­
teurs Jean-Paul Bédard et Marcel Carbonneau. reçoive 
c omme rémunération pour sa présence à une réunion 
tenue conformément à l 'article 615 du Code de la 
sécurité routière la plus élevée des sommes suivantes: 
35 S pour chaque dossier qu ' i l étudie ou 150 $. 

Q U E les décrets numéros 1643-83 du 9 août 1983. 
336-84 du 8 février 1984. 1216-84 du 23 mai 1984 et 
877-85 du 8 mai 1985 soient abrogés. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

9304 

Gouvernement du Québec 

Décret 1598-87, 14 octobre 1987 

C O N C E R N A N T l 'approbation d 'une modification à la 
rémunération des membres du Conseil d 'adminis t ra­
tion de la Corporation intermunicipale de transport 
des Forges 

A T T E N D U Q U E l'article 28 de la Loi sur les corpora­
t ions munic ipa les et in te rmunic ipa les de transport 
( L . R . Q . , c. C - 7 0 ) prévoit que la rémunération des 
membres du Conseil d 'administrat ion d 'une corporation 
intermunicipale de transport est fixée par cette corpora­
tion et approuvée par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a déjà, par le décret 
numéro 152-82 du 20 janvier 1982, entre autres donné 
son approbation à la rémunération des membres du 
Conseil d 'administrat ion de la Corporat ion intermunici­
pale de transport des Forges; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a, par le décret 
1870-85 du 11 septembre 1985, donné son approbation 
à la rémunérat ion actuelle des membres du Conseil 
d 'adminis t ra t ion de la Corporation intermunicipale de 
transport des Forges; 

A T T E N D U Q U E la Corporat ion intermunicipale de 
transport des Forges a, par résolution, adopté le Règle­
ment numéro 1-E amendant certaines disposit ions de 
son Règlement de régie interne dont celle ayant trait à 
la rémunérat ion des membres de son Conseil d ' adminis ­
tration; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun que le gouvernement 
donne son approbation à la modification de la rémuné­

ration des administrateurs prévue au Règlement numéro 
1-E mentionné au paragraphe précédent 

II. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports: 

Q U E soit approuvé, l 'article 7 du Règlement numéro 
1-E concernant la régie interne de la Corporat ion inter­
municipale de transport des Forges, annexé au présent 
décret. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

Corporation intermunicipale de 
transport des forges 
Règlement no 1-E (1986) 
Règlement de régie interne 

1. Nom 

La Corporat ion sera connue et désignée sous le nom 
de « Corpora t ion in termunic ipale de transport des 
Forges » (CITF) , le tout suivant l 'arrêté en Conseil no. 
2980-79 du 31 octobre 1979 et . de l 'avis publié à la 
Gazette officielle du Québec en date du 14 novembre 
1979. 

2. But 

La présente Corporation a pour objet l 'exploitation 
d 'un réseau de transport de personnes sur le territoire 
des villes de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et 
Trois-Rivières-Ouest . 

3. But 

Le sceau dont l ' impression apparaît ici, en marge , est 
déposé et reconnu comme le sceau de la Corporat ion. 
( L . R . Q . , c. C-70, a. 37«) 

4. Siège social 

Le siège social de la Corporation est établi à l 'a­
dresse suivante: C I T F — Centre de service, 2000, rue 
Bellefeuille, Trois-Rivières , Q C , G 9 A 3 Y 2 , ( L . R . Q . . 
c. C-70 , a. 5) . 

M E M B R E S 

5. Nominat ion et représentation 

La Corporat ion intermunicipale de transport est re­
présentée et ses affaires sont adminis t rées par un 
conseil d 'administrat ion formé de deux (2) membres du 
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conseil municipal de chacune des municipalités de 
Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières-
Ouest. 

Le conseil de chacune des municipalités désigne ses 
représentants par résolution. ( L . R . Q . . . c. C-70, a. 8) 

Seule une personne qui occupe le poste de maire ou 
de conseiller municipal peut être désignée sur la Corpo­
ration ( L . R . Q . , c. C-70, a. 14) 

6. Vacances 

Une vacance peut survenir sur le conseil d 'adminis­
tration lorsqu'un membre remet sa démission ou cesse 
d 'être qualifié. 

En ce cas , la vacance doit être comblée dans les 
trente (30) jours . À défaut par la municipalité intéres­
sée, de combler la vacance, celle-ci peut être comblée 
par le Gouvernement ( L . R . Q . . c. C-70, a. 14. 15 et 
16) 

7 . Rémunération 

Chaque membre du conseil d 'administration est ré­
munéré au taux de 100. S par assemblée. Le Président 
du conseil d 'administration reçoit de plus, une rémuné­
ration de 3,000. $ par année. 

Le terme « assemblée » signifie toute assemblée gé­
nérale, mensuelle, de comité ou spéciale. 

8. Nomination fonction et absence du Président 

Le Président et le Vice-président sont choisis parmi 
les membres de la Corporation et sont nommés pour 
une période de deux ans à compter de la date de leur 
nomination. 

Le Président préside les assemblées. Il maintient 
l 'ordre et le décorum pendant les assemblées et il peut 
faire expulser toute personne qui y trouble l 'ordre. 
( L . R . Q . , c. C-70, a. 20) 

En cas d 'absence ou d ' incapacité d 'agi r du Président, 
les assemblées sont présidées par le Vice-président. 

9. Droit de vote 

Chaque membre du conseil d 'administrat ion dispose 
d 'une voix pour chaque millier d 'habitants de la muni­
cipalité qu ' i l représente. 

Pour les fins du présent article, le chiffre de popula­
tion d 'une municipalité est celui indiqué dans le dernier 
rapport publié par le Bureau de la statistique du Qué­
bec. Chaque fraction de millier de population au-dessus 
de 500 donne droi t à une voix s u p p l é m e n t a i r e . 
( L . R . Q . , c. C-70, a. 25) 

10. Vote 

Tout membre du conseil d 'adminis t ra t ion de la Cor­
poration présent à une assemblée est tenu de voter. 
( L . R . Q . . c. C-70, a. 26) 

11. Q u o r u m 

Le quorum du conseil d 'administrat ion de la Corpo­
ration est const i tué des deux tiers des membres . 
( L . R . Q . , c. C-70, a. 20) 

12. Majorité requise 

Sous réserve des dispositions du premier alinéa de 
l 'article 4 8 . les décisions de la Corporation sont prises 
à la majorité des voix des membres présents (L .R.Q. , 
c. C-70, a. 29) 

12. Les assemblées 

La Corporation devra tenir au moins une ( I ) assem­
blée générale par année, ou plus si nécessaire. De plus , 
une assemblée mensuelle sera tenue par la Corporation 
afin de ratifier toutes les décisions prises aux assem­
blées de comité . 

14. Assemblée spéciale 

La Corporation doit toutefois se réunir à la demande 
du Président, à la demande écrite du tiers de ses 
membres , à la demande écrite d 'au moins 250 usagers 
de ses services ou à la demande du Bureau d ' examen 
des griefs, le cas échéant. ( L . R . Q . . c. C-70, a. 23) 

15. Assemblée de comité 

Ces assemblées ne sont pas publiques et seuls les 
membres de la Corporation ou les personnes invitées 
par cette dernière seront admises à ce type d 'assemblée . 
Les assemblées de comité sont fixées par le conseil 
d 'administrat ion. 

1 0 . C o n v o c a t i o n et avis 

L'avis écrit de convocation de toute assemblée géné­
rale, mensuelle de comité ou spéciale, doit être expédié 
ou signifié par le Secrétaire de la Corporation pour être 
reçu par les membres de la Corporation ou à toute 
personne devant être présente à l 'adresse fournie par 
chacun des membres du consei l , au moins vingt-quatre 
(24) heures avant la tenue de l ' assemblée. 

L 'avis de convocation doit mentionner le lieu, la date 
et l 'heure de la tenue de l ' assemblée et une copie de 
l 'ordre du jour devra accompagner ledit avis de convo­
cation. 
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17. Renonciat ion à l 'avis 

Tout membre du conseil d 'administrat ion présent à 
une assemblée spécia le , générale , mensuelle et de 
comi té , peut renoncer par écrit à l 'avis de convocation 
de cette assemblée,. 

18. Année financière 

L'exercice financier de la Corporation commence le 
1" janvier et se termine le 31 décembre . ( L . R . Q . , c. 
C - 7 0 , a. 82) 

19. Nominat ion des vérificateurs 

Le ou avant le I" février de chaque année, la Corpo­
ration doit nommer un ou des vérificateurs pour l 'exer­
cice financier courant. ( L . R . Q . , c. C-70, a. 102) 

20. Signature des effets 

Les obligat ions, billets et autres titres de la Corpora­
tion sont signés par le Président ou le Secrétaire ou, en 
cas d 'absence ou incapacité d 'agi r de ce dernier, par le 
directeur général . ( L . R . Q . , c. C-70, a. 100) 

C L A U D E B E A U M I E R , Hélène Bloi, 

président secrétaire 
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Fonds de la réforme du cadastre québécois — Pourcentage des droits et honoraires 
qui sont perçus par les régistrateurs à être versés 6295 N 

Hydro-Québec — Approbation du Règlement numéro 446 — Émission et vente 
d 'obligations et garantie du Québec 6288 N 

Infirmières et des infirmiers. Loi d e s . . . — Prolongation de la période de mise en 
vigueur des règlements de certaines corporation professionnelles régies par des lois 
particulières 6275 Projet 
(1973 , c. 48) 

Ingénieurs, Loi modifiant la Loi de s . . . — Prolongation de la période de mise en 
vigueur des règlements de certaines corporations professionnelles régies par des 
lois particulières 6275 Projet 
(1973 , c. 60) 

Inhalothérapeutes — Prolongation de la période de mise en vigueur des règlements 6273 Projet 
(Loi modifiant diverses dispositions législatives, 1984, c. 47) 

Installation d 'un tuyau à Sainte-des-Monts — Permission de passage accordée par 
le Gouvernement du Québec au gouvernement fédéral 6289 N 

Institut québécois de recherche sur la culture — Subvention 6291 N 

Médecins vétérinaires. Loi modifiant la Loi d e s . . . — Prolongation de la période 
de mise en vigueur des règlements de certaines corporations professionnelles régies 
par des lois particulières 6275 Projet 
(1973 , c. 57) 

i, 
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Médicale , L o i . . . — Prolongation de la période de mise en vigueur des règlements 
de certaines corporations professionnelles régies par des lois particulières 6275 Projet 
(1973 , c. 46) 

Ministère de la Sauté et des Services sociaux — Nominat ion d 'un sous-ministre 

adjoint 6281 N 

Ministère de l 'Environnement — Engagement d 'une sous-ministre adjointe 6279 N 

Municipalité de la paroisse de Saint-Cyprien — Changement de nom en celui de 
« Municipalité de la paroisse de Saint-Cyprien-de-Napiervil le » 6287 N 

Musée du Québec et Vieille prison des Plaines — Emprunt pour la réfection de 
l 'annexe et l 'agrandissement du Musée et de ses réserves 6290 N 

Noverco Inc. — Convent ion d 'amodiat ion avec la Société québécoise d ' init iat ives 
pétrolières (SOQUIP) relativement à la région de Pointe-du-Lac 6295 N 

Optométr ie , Loi sur 1'. . . — Prolongation de la période de mise en vigueur des 
règlements de certaines corporations professionnelles régies par des lois particu­
lières 6275 Projet 
(1973 , c. 52) 

Pharmaciens — Formation professionnelle 6274 Projet 
(Code des professions. L . R . Q . , c. C-26) 

Plan tripartite national de stabilisation des prix pour les pommes — Signature et 
approbation contre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement du Canada . 6288 N 

Plans d 'un barrage dont la construction est projetée à Montmagny — Approbation 6299 N 

Produits agricoles, les produits marins et les a l iments . Loi sur l e s . . . — Aliments 6263 Projet 
( L . R . Q . . c. P-29) 

Programme relatif à la distribution de lait gratuit dans les écoles de niveau primaire 6291 M 

Quali té de l 'a tmosphère 6277 Projet 
(Loi sur la qualité de l 'environnement , L . R . Q . , c. Q-2) 

Quali té de l ' environnement . Loi sur la. . . — Déchets solides 6215 M 
( L . R . Q . , c. Q-2) 

Quali té de l ' environnement . Loi sur la. . . — Qualité de l 'a tmosphère 6277 Projet 
(L R . Q . , c. Q-2) 

Requête de Canards illimités relativement à la reconstruction d 'un barrage au lac 

J immy, canton de Houde . comté de Maskinongé 6298 N 

Requête de Mines Western Québec Mines Inc. de Dubuisson 6298 N 

Révision de traitement des sous-ministres associés, sous-ministres adjoints et autres 
administrateurs d 'État II 6282 N 

Société de développement industriel du Québec — Nomination de trois membres 
du conseil d 'administrat ion 6300 N 

Société de radio-télévision du Québec — Révision du traitement du président et 
directeur général 6287 N 

Société québécoise d ' init iat ives pétrolières (SOQUIP) — Convent ion d 'amodia t ion 
avec Noverco Inc. relativement à la région de Pointe-du-Lac 6295 N 
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Tableau des divisions de l 'activité économique et liste des taux de cotisation pour 
l 'année 1988 6217 N 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. L . R . Q , c. A-
3.001) 

Techniciens en radiologie. Loi des . . . — Prolongation de la période de mise en 
vigueur des règlements de certaines corporations professionnelles régies par des 
lois particulières 6275 Projet 
(1973 . c. 47) 
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